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INTRODUCTION 

 
 « l’architecture doit être mise au service de l’homme. Elle doit se pencher sur 

l’individu et créer, pour le bonheur de celui-ci, les aménagements qui rendent plus 

aisés, tous les gestes de sa vie […]1. » Le Corbusier, 1957 

 

Si, par ces propos, Le Corbusier ne désignait pas seulement les personnes 

handicapées, concevoir une Cité accessible à tous est désormais un défi que nous 

nous devons de relever. 

 

Il concerne bien sûr tous ceux qui, à un moment ou à un autre de leur vie, 

rencontrent une situation de handicap pour accéder à l’espace public et s’y déplacer en 

autonomie (personne âgée, femme enceinte, voyageur avec ses bagages, livreur de 

marchandises…) et doit améliorer le confort d’usage de tous les citoyens. 

 

Conformément à la loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées» et sur 

délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2010, la Ville d’Angers a lancé l’élaboration 

de son Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements de l’Espace 

public. Il complète, dans une approche globale et cohérente, les travaux de mise en 

accessibilité entrepris dans les Etablissements Recevant du Public et les transports 

collectifs. 

 

Ce plan vise à organiser et à coordonner les actions de mise en accessibilité de 

l’espace public. Il traite du contexte réglementaire et territorial, définit les enjeux de la 

mise en accessibilité et détaille l’ensemble des mesures proposées. Celles-ci seront 

évaluées annuellement, afin de garantir un processus dynamique et structurant pour la 

Cité. 

 

                                            
1 La Charte d’Athènes, Le Corbusier, éditions de Minuit, 1957. 
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OBJECTIF 2 Informer les personnes à mobilité réduite des évolutions de l’accessibilité _________ 31 
 
OBJECTIF 3 Sensibiliser les usagers du domaine public ___________________________________ 32 
 
OBJECTIF 4 Faciliter la mise en accessibilité des Etablissements Recevant du Public non 
municipaux ________________________________________________________________________ 33 
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Personnes à mobilité réduite 

 

La notion de « personne à mobilité réduite » est plus large que celle de 

« personne handicapée », car elle regroupe l’ensemble des personnes qui éprouvent 

des difficultés à se déplacer, de manière provisoire ou permanente. Il s’agit, par 

exemple, des « personnes handicapées, (y compris les personnes souffrant de 

handicaps sensoriels et intellectuels et les personnes en fauteuil roulant), personnes de 

petite taille, personnes âgées, femmes enceintes, personnes transportant des bagages 

lourds et personnes avec enfants (y compris enfants en poussette)3 ». 

 

 

 

Données chiffrées  
 

Les personnes en situation de handicap : 

 

Lors du lancement de la phase d’études, il n’a pas été possible d’effectuer un 

recensement au niveau local, car aucune donnée spécifique n’était disponible. 

Les données suivantes sont donc basées sur une extrapolation des données 

nationales de l’enquête « Handicap, Incapacités, Dépendance » publiée fin 2002. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
3 Directive 2001/85/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2001 

Représentativité des personnes en situation de handicap
 Ville d'Angers

70,0%

12,7%4,9%6,3%
6,0%

Sans handicap reconnu
Handicap moteur
Handicap visuel
Handicap auditif
Handicap mental et psychique
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CONTEXTE 

 

 

Définitions 

 

 

Accessibilité 
 

Une définition de l’accessibilité, commune à 14 ministères, est parue en 2006 : 

« L’accessibilité permet l’autonomie et la participation des personnes ayant un 

handicap, en réduisant, voire supprimant les discordances entre leurs capacités, leurs 

besoins et leurs souhaits, d’une part, et les différentes composantes physiques, 

organisationnelles et culturelles de leur environnement, d’autre part. L’accessibilité 

requiert la mise en oeuvre des éléments complémentaires, nécessaires à toute 

personne en incapacité permanente ou temporaire pour se déplacer et accéder 

librement et en sécurité au cadre de vie ainsi qu’à tous les lieux, services, produits et 

activités. La société, en s’inscrivant dans cette démarche d’accessibilité, fait progresser 

également la qualité de vie de tous ses membres2. »  

 

 

Personnes handicapées 

 

D’après l’article L.114 du Code de l’action sociale et des familles, ce sont les 

personnes qui subissent, dans leur environnement, toute limitation d’activité ou 

restriction de participation à la vie en société subie en raison d’une altération 

substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 

invalidant. 

                                            
2 Définition de l’accessibilité, une démarche interministérielle, Délégation Interministérielle aux Personnes 
Handicapées, 2006 
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Le cadre légal 
 

 

L’état de la réglementation sur l’accessibilité avant la loi du 11 février 2005 

La première inscription réglementaire du principe d’accessibilité date de 1975, 

avec la promulgation de la « loi d’orientation en faveur des personnes handicapées ». 

Dès 1978, la réglementation prévoit la mise en accessibilité de la voirie et de 

l’espace public à l’occasion de travaux de réalisation ou même de réfection (article 4 du 

décret n°78-1167du 9 décembre 1978) 

Le décret n°99-756 du 31 août 1999 complète le précédent en fixant les 

caractéristiques techniques des cheminements, trottoirs, stationnements, feux 

tricolores… Ces dispositions sont reprises dans la nouvelle réglementation relative à la 

voirie et aux espaces publics et sont complétées par des mesures concernant 

l’accessibilité de tout type de handicap. 

 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 

Une nouvelle approche conceptuelle : 

� prend en compte l’ensemble des types de handicap (moteur, sensoriels, 

mental et psychique) 

� impose un calendrier précis de mise en œuvre 

� affirme l’importance de la concertation avec les associations de personnes 

handicapées qui apportent leur expertise d’usage au sein des instances 

créées. 

� pose le principe de la continuité de la chaîne de déplacement : celle-ci 

englobe le cadre bâti, la voirie, les systèmes de transport et leur 

intermodalité et doit permettre à la personne handicapée d’évoluer, de son 

point d’origine à son lieu de destination, de manière continue et sans rupture. 
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Les personnes âgées : 

 
En 2006, à Angers, les 60 ans et plus représentent 16.6% de la population totale 

(soit 28 317 personnes), contre 20.7% sur le territoire national4.  

 

 Les évolutions démographiques nationales prévoient un accroissement important 

de la part des personnes âgées de plus de 60 ans, qui en 2020, représenteraient plus 

d’un quart de la population (26.2%) et près d’un tiers en 2050 (32%)5. 

 

En outre, selon le 

graphique ci contre des 

déficiences par type et par âge, 

plus on avance dans l’âge, plus 

la déficience se manifeste : cela 

augure, pour les années à venir, 

une augmentation des besoins 

des personnes vieillissantes en 

matière d’accessibilité.  

 

 

Les personnes à mobilité réduite : 

 

 Aux 2 catégories ci-dessus, s’ajoutent – ou se recoupent partiellement – les 

enfants de moins de 14 ans, les cardiaques, les obèses, les personnes de petite taille, 

les femmes enceintes, les personnes atteintes d’une infirmité temporaire, les personnes 

encombrées (paquets, bagages, poussette…) 

 Le nombre de personnes concernées s’étend donc potentiellement à toute la 

population, car chacun a été, est ou sera inévitablement au cours de sa vie, si ce n’est 

en situation d’impossibilité, au moins en situation de difficulté. Les estimations arrêtent 

cependant un chiffre d’environ 40% de la population, soit 60 000 personnes pour la Ville 

d’Angers en 2006. 

                                            
4 Source : INSEE, RP 2006 
 
5 Source : Insee, situations démographiques et projections de population 2005-2050, scénario central 
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Le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 
aménagements de l’Espace public (PAVE) 

Le cadre réglementaire du PAVE est fixé par l’article 45 de la loi du 11 février 2005 

et par le décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006. 

 

Le PAVE : 

- est établi à l’initiative du maire, 

- fixe les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées 

et à mobilité réduite l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de 

stationnement d’automobiles situées sur le territoire de la commune,  

- précise les conditions et délais de réalisation des équipements et aménagements 

prévus, 

- tient compte des dispositions du plan de déplacements urbains,  

- est élaboré en concertation avec l’autorité organisatrice des transports (AOT) et la 

Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées 

(CCAPH). 

 

Ces textes sont complétés par le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 et 

l’arrêté d’application du 15 janvier 2007, qui détaillent les prescriptions techniques 

relatives à la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

 

 

Les dispositions législatives complémentaires en matière 
d’accessibilité 

 

Cadre bâti 

Le cadre bâti (locaux d’habitation, Etablissements Recevant du Public, 

installations ouvertes au public, lieux de travail) doit être accessible à tous6. 

                                            
6 Art. L-111-7 du Code de la Construction et de l’Habitation 
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Des évolutions législatives : 

 

 

 

 

 

  

 

Un principe transversal, des compétences partagées 

Le principe de continuité de la chaîne de 

déplacement répond à l’objectif de la loi du 

11 février 2005 : « l’accessibilité à tout pour 

tous » 

Cependant, de nombreux acteurs 

interviennent dans l’aménagement urbain. 

La mise en accessibilité implique donc 
des compétences partagées et une 
coordination importante. 

 
 

 

 

 

 

Législation 1975 →2005 Evolutions 

Loi d'orientation en faveur des personnes 
handicapées 
30 juin 1975 Prise en 

compte 
essentiellement 

du handicap 
moteur, visuel 
plus rarement 

L'accessibilité est 
pensée de façon 

sectorielle 
(logement, 
transports, 

espace public) 

Décret d'application de la loi de 1975 
9 décembre 1978 

Décret relatif aux prescriptions techniques 
concernant l'accessibilité aux personnes 

handicapées de la voirie publique 
31 août 1999 

Loi pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées 
11 février 2005 

Prise en 
compte de 
TOUS les 
handicaps 

Intégration de la 
chaîne du 

déplacement 

 

Du domicile... Au travail…

En passant par les 
commerces et services…

Du domicile... Au travail…

En passant par les 
commerces et services…  

Exemple de chaîne de déplacement 

 
 

Partage de compétences : profil d’une voirie type 
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Plan de déplacements Urbains est téléchargeable sur le site Internet d’Angers Loire 

Métropole : http://www.angersloiremetropole.fr/projets-et-competences/domaines-d-

intervention/deplacements/pdu  

Conformément à la loi, le PDU d’Angers Loire Métropole fait actuellement l’objet 

d’une évaluation. Les études et les orientations du Plan de mise en Accessibilité de la 

Voirie et des aménagements de l’Espace public de la Ville d’Angers seront intégrées à 

son annexe Accessibilité, au même titre que le Schéma Directeur d’Accessibilité des 

Transports. 

 

Le Schéma Directeur d’Accessibilité des Transports (Angers Loire 

Métropole) 
 

 Le Schéma Directeur d’Accessibilité des Transports a été approuvé par le 

Conseil Communautaire du 12 février 2009. Elaboré en partenariat avec les 

associations de personnes en situation de handicap et Kéolis (l’exploitant du réseau), il 

détaille, pour la période 2009-2020, la mise en accessibilité du service des transports : 

aménagement des arrêts, des véhicules, accès à l’information, évaluation et de suivi 

sont les orientations déclinées dans 14 fiches actions. 

 Le Schéma Directeur et le « Guide d’aménagement des quais et arrêts de bus 

accessibles » sont téléchargeables sur le site Internet d’Angers Loire Métropole 

http://www.angersloiremetropole.fr/projets-et-competences/domaines-d-

intervention/deplacements  

 

La Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes 

Handicapées 

 
 La Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées de 

la Ville d’Angers a été créée par délibération du Conseil Municipal en date du 29 

novembre 2007. Composée de représentants de la commune, des associations de 

personnes en situation de handicap et des associations d’usagers, elle se réunit 2 fois 

par an pour dresser le constat d’accessibilité du cadre bâti et des espaces publics. Les 

membres de la CCAPH sont également membres des instances pilotant les démarches 

d’études et de mise en accessibilité. 
Ville d’Angers                                                                                                                                                                                    10 
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Les Etablissements Recevant du Public existants devront être rendus 

accessibles dans un délai ne pouvant excéder 10 ans à compter de la publication de la 

loi7, soit en janvier 2015. 

Transports 

Dans les 3 ans suivant la publication de la loi, les autorités organisatrices des 

transports élaborent un schéma directeur d’accessibilité des transports collectifs, ceux-

ci devant être accessibles en février 2015.8 

Gouvernance 

Dans les communes de plus de 5000 habitants, une Commission Communale 

pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées est créée. Composée de représentants 

de la commune, d’associations d’usagers et d’associations de personnes en situation 

de handicap, elle est chargée de dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti 

existant, de la voirie et des espaces publics, d’organiser un système de recensement de 

l’offre de logements accessibles et de faire des propositions relatives à la mise en 

accessibilité. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil Municipal et transmis au 

Préfet, au Président du Conseil Général et au Conseil Départemental Consultatif des 

Personnes Handicapées9. 

 

Les outils angevins 
 

 

Le Plan de Déplacements Urbains (Angers Loire Métropole) 

Le Plan de Déplacements Urbains 2005-2015 a été approuvé par le conseil de 

communauté du 17 mars 2005.   

 La thématique de la mobilité réduite y est mentionnée dans les fiches actions 

« cohésion sociale et solidarité » et « déplacements piétonniers et accessibilité ». Le 

                                            
7 Art. L-111-7-3 
8 Art.45 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 
9 Art.46, Ibid 
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Les principes 
 

 

 

Les enjeux de la loi du 11 février 2005 en matière d’accessibilité sont 

ambitieux. La mise en en œuvre de ces dispositions nécessite une bonne connaissance 

d’une part, des textes réglementaires et de l’état d’accessibilité sur le territoire, d’autre 

part, des besoins générés par les différents types de  handicap.  

 

C’est pourquoi le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 

aménagements de l’Espace public doit, non seulement décliner les aspects techniques 

de la mise en accessibilité, mais aussi ses aspects organisationnels et stratégiques. 

 

Les principes retenus sont les suivants : 

x Développer une mise en accessibilité progressive et continue de l’accessibilité 

dans les projets de voirie, d’espace public et d’installations ouvertes au public,  

x Veiller au respect de la chaîne de déplacement par des actions coordonnées  avec 

les programmes de mise en accessibilité des transports, des Etablissements 

Recevant du Public municipaux et non municipaux, 

x Diffuser une culture commune en matière d’accessibilité pour les intervenants et 

les usagers de l’espace public, 

x Améliorer l’information des personnes en situation de handicap sur l’état 

d’accessibilité. 
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L’ELABORATION DU PAVE ANGEVIN 

 

 

 La Ville d’Angers élabore son Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 

aménagements de l’Espace public, en concertation avec l’ensemble des acteurs 

concernés. Les Comités de pilotage et techniques sont les garants de la légitimité et de 

la cohérence de la démarche. 

 

 Le Comité de pilotage dirige la démarche. Il donne les orientations et effectue les 

choix nécessaires au bon accomplissement de celle-ci. 

 Présidé par le Maire, il est composé de 12 autres membres de droit : 

x 6 Elus représentants de la commune et adjoints à l’Action sociale, la santé, le 

handicap, à la Mobilité, la voirie, les déplacements, à l’Urbanisme, le logement, à 

l’Environnement et les espaces verts, aux Bâtiments. 

x 5 représentants des personnes en situation de handicap : le Comité de Liaison des 

personnes en situation de Handicap (CLH), l’Association Valentin Haüy (AVH), 

l’Association Angevine des Malentendants et des Devenus Sourds – Surdi 49, 

l’Association des Paralysés de France (APF), l’Association Angevine de Parents 

d’Enfants en sItuation de Handicap (AAPEI) 

x 1 représentant des usagers : l’union locale de la Confédération de la 

Consommation, du Logement et du Cadre de Vie (C.L.C.V.) 

D’autres membres pourront être invités, à titre d’experts dans leur thématique. 

 

Le Comité technique élabore, anime et coordonne les actions décidées par le 

Comité de pilotage. Il est composé de représentants : 

x du bureau d’études chargé de réaliser les diagnostics préalables,  

x des personnes en situation de handicap 

x des services municipaux concernés 

x et des services communautaires concernés. 
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L’outil SIG « Système d’Information Géographique » (SIG) a été retenu afin 

définir, dans les quartiers, des îlots pour lesquels la mise en accessibilité s’avérera la 

plus utile. Ces îlots, les plus riches en pôles générateurs de déplacement, seront reliés 

entre eux par les transports en commun. 

 

Les pôles générateurs de déplacement sont les différents maillons de la chaîne 

de déplacement : l’habitat collectif, les Etablissements Recevant du Public de la 1ere à la 

4e catégorie, les commerces et services de proximité,  les arrêts de bus et de tramway, 
les pôles multimodaux et les sites de loisirs et de sports. Ils ont été :  

x répertoriés, 

x notés en fonction de leur nature et de leur fréquentation 
x cartographiés avec une taille proportionnelle à la note attribuée (cf. carte 

1) ce qui a également permis d’établir une cartographie des densités sur 

le territoire angevin (cf. carte 2). 

 

Les diagnostics de la voirie et des espaces publics ont donc été réalisés dans les 

secteurs les plus riches en pôles générateurs de déplacement. Ils ont débuté par les 

rues : 

x du centre-ville, 

x reliant le centre ville aux gares (SNCF et routière) 

x à proximité des pôles universitaires 

x du trajet de la ligne 5, première ligne de bus rendue accessible : troisième ligne 

du réseau pour sa fréquentation, elle relie de nombreux quartiers entre eux et au 

centre ville ; de plus elle était moins impactée par les travaux du tramway. 

 

Deux parcs (le Jardin des Plantes et celui du Mail) ont également été 

diagnostiqués. 

 

Les diagnostics se poursuivront jusqu’en fin d’année 2011 dans les quartiers et 

le Jardin des Beaux Arts. 
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La phase de diagnostic 
 

Bien que la loi prévoie à terme une mise en accessibilité de l’ensemble des 

circulations piétonnes, l’étendue du périmètre potentiel exclut un diagnostic initial 

exhaustif. 

 

 En effet, l’espace public de la Ville d’Angers comprend : 

x 400 km de voirie communale 

x 180 km de cheminements dans les parcs et jardins. 

x un grand nombre d’installations ouvertes au public (3 cimetières, 36 sanitaires 

publics, 204 cabines téléphoniques…) 

 

Les études (relevés terrain et propositions de solutions de mise en conformité) 

sont réalisées par un  prestataire extérieur, retenu à l’issue d’un marché public : la 

société SCE.  

 

Les périmètres à diagnostiquer ont été décidés avec les partenaires suivant 

une méthodologie partagée. 

 

 

 

Méthodologie 

 
Priorisation des itinéraires à diagnostiquer : 
 

 Deux critères méthodologiques ont été jugés prioritaires par le Comité de 

pilotage :  

x L’accès aux transports, qui, avec l’arrivée du tramway et la mise en accessibilité 

progressive du réseau de bus, offrira une autonomie de déplacement plus 

grande aux personnes en situation de handicap 

x La proximité géographique, pour permettre aux personnes d’accéder aux 

commerces et aux services au sein de leur quartier. 
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Carte 2 : cartographie des densités des pôles générateurs de déplacements 
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Carte 1 : cartographie des pôles générateurs de déplacements pondérés 
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Les règles de définition des niveaux d’accessibilité sont les suivantes : tous les 

indicateurs sont déclinés en 3 niveaux : accessible, non accessible, moyennement 

accessible, qui tiennent compte de la réglementation pour les 2 premiers et de 

l’expertise d’usage des personnes en situation de handicap pour le 3e. 

 

Exemple : algorithme défini pour les tronçons de trottoir 

 

             

 
Largeur Pente Dévers Terrain Stationnement 

illicite 
Travaux en 

cours  
 > 140 cm <4% <2% stable non non  

 

<90cm >8% >4% 
glissant, 
meuble, 
irrégulier 

oui oui 
 

 90<=L<140cm 8>P>4% 4>D>2% sablé    

 accotement cheminé       

 
absence de trottoir ou 

d'accotement   
 

  
 

 accotement enherbé       

        

     accessible   
     moyennement accessible   
     non accessible   
        
 

 

 Une base de données a été créée sous Access afin de rassembler toutes les 

informations et de les mettre en cohérence pour la saisie et la mise à jour. Elle 

comporte les tables des 12 indicateurs et matérialise leurs relations (exemple : une 

traversée piétonne lie deux tronçons…)  

  Les données sont collectées par enquêtes terrain, saisies dans la base de 

données et géolocalisées sur SIGEO, l’outil SIG d’Angers Loire Métropole.  
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Choix des indicateurs : 

 
La définition des indicateurs est primordiale, car elle conditionne la méthode, le 

volume des relevés et préfigure l’information cartographique finale. Pour cette étape, le 

Comité de pilotage s’est appuyé sur les décrets n°2006-1657, 2006-1658 et l’arrêté 

d’application du 15 janvier 2007, ainsi que sur les travaux menés en 2004/2005 par 

Angers Loire Métropole dans le cadre de l’Observatoire de l’Accessibilité. 

 

Les indicateurs suivants, relatifs à l’accessibilité du domaine public, ont donc 

été retenus : 

x Les tronçons de trottoirs 

x Les traversées piétonnes 

x Les feux tricolores 

x Le stationnement adapté 

x Le mobilier urbain 

x Les horodateurs 

x Les bornes d’information 

x Les escaliers publics 

x Les rampes 

x Les panneaux de voie et de bâtiment. 

 

Pour chaque indicateur retenu, une liste d’attributs a été établie afin d’apporter 

des éléments descriptifs précis. 

Exemple des attributs définis pour les traversées piétonnes : largeur de la traversée, 

dispositif d’éveil à la vigilance, abaissé de trottoir, dégagement, état de la chaussée, 

marquage,  traversée en 2 temps, zone d’attente sécurisée. 

 

 Les attributs relevés ne permettent qu’une simple description de chaque 

indicateur : largeur du trottoir 1.50m, pente de 3%... Or l’intérêt est de combiner les 

attributs entre eux, afin de fournir une information utilisable : le niveau d’accessibilité. 
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Mobilier urbain 
 

Le mobilier urbain a été répertorié 

uniquement lorsqu’il engendrait un problème, soit 

de détection pour les personnes déficientes 

visuelles, soit parce qu’il réduisait la largeur de 

cheminement disponible à moins de 90 cm. Une 

personne en fauteuil roulant est alors obligée de 

circuler sur la chaussée pour poursuivre son 

déplacement. 

On constate que les trottoirs, généralement 

assez larges, permettent l’implantation de 

mobiliers sans que cela réduise de façon 

discriminante la largeur de passage (seuls  109 

éléments du mobilier urbain génèrent ce type de 

dysfonctionnement). 

En réalité, il s’agit le plus souvent de 

potelets anti-stationnement et d’arceaux vélo dont 

le gabarit est non-conforme car non détectable par 

les personnes non-voyantes circulant avec une 

canne blanche. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Obstacles 
relevés Nombre 

Potelet 462 
Panneau 
(signalisation, 
publicitaire) 76 
Arceau vélo 67 
Grille d'eau 
pluviale 28 
Poteau 
concessionnaire 24 
Arbre 11 
Terrasse de 
commerce 10 
Candélabre 8 
Grille d'arbre 6 
Banc 5 
Coffret EDF 5 
Poubelle 5 
Enrochement 4 
Barrière 3 
Borne à 
incendie 3 
Boîte à lettre 2 
Total 719 
 

Obstacles : Causes des non conformités
73%

15%
8%

4%

Non détectable pour les aveugles
Gêne le dégagement
Hauteur insuffisante
Contraste visuel insuffisant
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Premiers constats : 

 
Accessibilité des cheminements voirie 
 
Sur les 82 km de voirie 

diagnostiqués à ce jour, 56% des 

trottoirs ou cheminements sont 

conformes et respectent donc les 

normes d’accessibilité en terme de 

largeur, de pente, de dévers et de 

qualité de revêtement 

 

Les résultats traduisent de 

grandes disparités en matière 

d’accessibilité des cheminements. 

Néanmoins, aucun secteur ne se 

démarque réellement. Les rues les 

moins accessibles, comme les plus 

accessibles sont réparties de 

manière homogène sur le périmètre 

étudié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accessibilité générale des
 cheminements diagnostiqués

56%

16%

18%

3%
7%

Accessibles
Moyennement accessibles
Pas accessibles
En travaux
Impossibilité technique

 

Fréquence des problématiques rencontrées 
sur les cheminements non conformes

22%
14% 11% 12% 10% 7%

16%

17%

10%
3%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

Dévers Largeur Revêtement Pente Stationnement
gênant

Travaux en
cours 

Moyennement accessible Non accessible
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Les objectifs 

 
Afin de développer une mise en accessibilité continue et cohérente, de diffuser 

une culture commune de l’accessibilité et de proposer aux personnes en situation de 

handicap une information partagée, des objectifs techniques et de prescriptions 

générales ont été définis.  
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Stationnement adapté 

 
188 emplacements de stationnement adapté situés sur le domaine public ont été 

diagnostiqués.  

x 45% sont conformes à la réglementation (soit 84 emplacements). 

x 38% (72 emplacements) sont non accessibles, en raison d’une largeur 

insuffisante (56 emplacements) et/ ou de l’impossibilité d’accéder au trottoir  (33 

emplacements) 

x 17% (32 emplacements) sont peu accessibles en raison de non conformités de 

la signalétique horizontale (31 emplacements) et/ou verticale (20 

emplacements). 

 

 

 

Parcs et Jardins 
 

 Deux parcs ont été 

diagnostiqués : le Jardin du 

Mail et le Jardin des 

Plantes.  

A noter, l’importante 

part des impossibilités 

techniques, due à la 

topographie du site du 

Jardin des Plantes.  

 

 

 

 

 

 

  

Accessibilité générale des cheminements 
diagnostiqués dans les parcs

47%

20%

11%

22%

Accessibles

Moyennement
accessibles
Non accessibles

Impossibilité
technique
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OBJECTIF 2 Améliorer l’accessibilité des abords des Etablissements Recevant 
du Public municipaux 
 
 

Constats Les Etablissements Recevant du Public devront être accessibles en 

2015. Cependant cet objectif ne pourra être envisagé si 

l’environnement du bâtiment n’est pas accessible. Or le diagnostic 

relève un indice moyen d’accessibilité de 34% pour les abords des 

Etablissements Recevant du Public municipaux du 1er groupe. 

 

Objectif  Permettre l’accès des personnes en situation de handicap aux 

Etablissements Recevant du Public municipaux 

 

Moyens 
outils 

Æ Diagnostic de l’accessibilité des ERP municipaux et programme de 

mise en conformité : prioriser les travaux des abords des 

établissements retenus. 

Æ Base de données accessibilité 

Æ Référentiels accessibilité 

 

Pilotes Direction Voirie ; Direction Parcs Jardins et Paysages 

 

Partenaires Directions gestionnaires des ERP, Direction Santé Publique, 

Associations 

 

Indicateurs 
de suivi 

x Nombre d’ERP dont les abords ont été aménagés 

x Niveau d’accessibilité des ERP 

x Aménagements réalisés 
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Objectifs techniques 

 
OBJECTIF 1 Améliorer l’accessibilité lors des programmes de travaux neufs 

ou d’entretien 
 
 

Constats Les études réalisés sur le terrain relèvent 2 types de non-conformités : 

les non conformités linéaires (problématiques de largeur, de dévers et 

de revêtement des cheminements) et les non conformités ponctuelles 

qui concernent les traversées piétonnes, le mobilier urbain…  

 

Objectifs Traiter les non conformités linéaires et ponctuelles dans les projets de 

travaux inscrits au plan pluriannuel d’investissement 

Traiter les non conformités ponctuelles dans les projets de travaux 

d’entretien 

 

Outils Æ Schéma Directeur d’Accessibilité des Transports 

Æ Base de données accessibilité 

Æ Référentiels accessibilité 

 

Pilotes Direction Voirie, Direction Parcs Jardins et Paysages 

 

Partenaires Aménageurs, Angers Loire Métropole, Conseil Général, Kéolis, 

Concessionnaires, gestionnaires d’ERP, Direction Santé Publique,  

Associations 

 

Indicateurs 
de suivi 

x Niveau d’accessibilité de la voirie et des espaces publics 

x Linéaire de cheminement rendu accessible 

x Nombre de traversées rendues accessibles  

x Nombre de carrefours (feux tricolores) rendus accessibles 

x Aménagements réalisés  
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OBJECTIF 4 Améliorer l’accessibilité des Installations Ouvertes au Public 
(IOP)  
 
 

Constats Les études réalisées sur le domaine public relèvent des Installations 

Ouvertes au Public (cabines téléphoniques, sanitaires publics, 

conteneurs enterrés) non accessibles.  

 

Objectifs Faciliter l’accès des personnes en situation de handicap aux 

Installations Ouvertes au Public. 

 

Moyens  
outils 

Æ Programmation de la mise en accessibilité des IOP en fonction des 

marchés et des projets d’installations 

Æ Référentiels accessibilité 

Æ Base de données accessibilité 

 

Pilotes Direction Voirie, Direction Environnement Cadre de Vie – Déchets 

 

Partenaires Concessionnaires, Direction Santé Publique 

 

Indicateurs 
de suivi 

x Nombre d’IOP accessibles  
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OBJECTIF 3 Améliorer l’accessibilité du stationnement adapté 
 
 

Constats Les études réalisées sur le terrain relèvent des emplacements de 

stationnement peu/non accessibles : problématiques d’accès au 

trottoir et/ou de signalétique. 

La réglementation exige que 2% des emplacements de stationnement 

matérialisés soient adaptés  

 

Objectifs Faciliter l’accès des personnes titulaires d’une carte européenne de 

stationnement aux emplacements réservés. 

 

Moyens  Æ Etude de faisabilité technique des aménagements préconisés 

Æ Création de nouveaux emplacements si besoin 

Æ Lutte contre l’occupation illicite des emplacements 

 

Pilote Direction Voirie 

 

Partenaires Direction Santé Publique, Direction Sécurité Prévention 

Indicateurs 
de suivi 

x Nombre d’emplacements de stationnement adapté mis en 

conformité 

x Nombre d’emplacements créés  

x Nombre total d’emplacements adaptés 

 



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

18

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

d’
A

ng
er

s 

Ville d’Angers                                                                                                                                                                                    29 
Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements de l’Espace public 

 

OBJECTIF 6 Actualiser la base de données accessibilité 
 
 

Constats La base de données constituée par les études réalisées par SCE 

constitue un outil d’information, de suivi et de gestion. C’est également 

un outil d’aide au projet et à la planification, visant à mettre en relief les 

priorités d’aménagement pour développer l’accessibilité des territoires 

et garantir la continuité des cheminements. 

 

 

Objectifs Disposer d’un état des lieux actualisé du niveau d’accessibilité atteint 

 

Outils Æ Base de données accessibilité constituée 

Pilote Direction Santé Publique  

 

Partenaires Direction Voirie, DSIC, Direction Parcs Jardins et Paysages, 

Associations 

Indicateurs 
de suivi 

x Nombre de consultations 

x Nombre de mises à jour 
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OBJECTIF 5 Répondre aux demandes d’aménagements des Angevins en 
situation de handicap 
 
 

Constats Chaque année, des Angevins et des associations  de personnes en 

situation de handicap sollicitent les services techniques municipaux 

pour demander la création d’un emplacement de stationnement 

adapté, la sonorisation de feux tricolores, la mise en place de mains 

courantes dans les escaliers publics. 

 

Objectifs Améliorer le confort d’usage quotidien des Angevins en situation de 

handicap. 

 

Moyens  
outils 

Æ Etude de la faisabilité technique et financière des aménagements 

sollicités 

Æ Référentiels accessibilité 

Æ Base de données accessibilité 

 

Pilotes Les directions sollicitées 

 

Partenaires Concessionnaires, Aménageurs, Direction Santé Publique 

Indicateurs 
de suivi 

x Nombre de demandes 

x Analyse des réponses apportées 
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OBJECTIF 2 Informer les personnes à mobilité réduite des évolutions de 
l’accessibilité 
 

Constats Pour faciliter leurs déplacements, les personnes en situation de 

handicap ont besoin de connaître le niveau d’accessibilité des lieux où 

elles souhaitent se rendre et d’identifier les itinéraires les plus 

accessibles. 

  

Objectifs Faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite 

 

Moyens  
outils 

Æ Expérimenter la mise à disposition des usagers d’une partie des 

données accessibilité collectées : déterminer les informations 

pertinentes et les possibilités de transfert SIGEO / Site Internet Ville, 

version d’essai à valider avec les usagers 

Æ Informer de l’évolution du niveau et des améliorations en matière 

d’accessibilité 

Æ Faire appel aux opérateurs et associations du domaine du handicap 

pour relayer l’information 

 

 

Pilote Direction Santé Publique  

 

Partenaires DSIC, Direction Information Communication, Associations 

 

Indicateurs 
de suivi 

x Liste des articles, brochures et bilan des actions produites 

x Consultation du site Internet de la Ville d’Angers 

x Indice de satisfaction des usagers 
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Objectifs de prescriptions générales 

 
OBJECTIF 1 Former les intervenants du domaine public aux exigences 

réglementaires de la loi du 11 février 2005 et les sensibiliser aux 
besoins des personnes en situation de handicap 
 

Constats Les difficultés sont nombreuses pour la mise en accessibilité des 

espaces publics : multiplicité des intervenants, réglementation jeune, 

obstacle qui peut rapidement rendre impossible la continuité du 

déplacement de la personne en situation de handicap… 

Il est important que les concepteurs des projets et ceux qui les 

réalisent connaissent la réglementation et les besoins des usagers à 

mobilité réduite pour les prendre en compte au mieux. 

 

Objectifs Développer une culture partagée de l’accessibilité 

 

Moyens  
outils 

Æ Mise en conformité des référentiels de la Ville d’Angers avec les 

lois, décrets et normes en vigueur 

Æ Inscriptions des textes réglementaires sur l’accessibilité dans  les 

cahiers des charges des projets 

Æ Formation à l’accessibilité du personnel municipal et non municipal 

intervenant sur l’espace public avec mise en situation de handicap 

Pilotes Direction Santé Publique, Direction Voirie, Direction Parcs Jardins et 

Paysages 

 

Partenaires Aménageurs, Concessionnaires, Associations 

Indicateurs 
de suivi 

x Outils élaborés 

x Bilan des actions de formation menées 

x Niveau d’accessibilité de la voirie et des espaces publics 
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OBJECTIF 4 Faciliter la mise en accessibilité des Etablissements Recevant 
du Public non municipaux 
 
 

Constats Les ERP non municipaux sont soumis à la même échéance de mise 

en accessibilité ; la problématique du lien domaine privé / domaine 

public est également présente. 

 

Objectif Permettre l’accès des personnes en situation de handicap aux 

Etablissements Recevant du Public non municipaux 

 

Moyens  
outils 

Æ Informer les propriétaires et les gestionnaires des échéances 

réglementaires prévues par la loi du 11 février 2005. 

Æ Sensibilisation par les services municipaux sollicités et les 

partenaires 

Æ Valoriser les Etablissements Recevant du Public accessibles 

Æ Favoriser la réalisation technique des aménagements 

 

Pilote Direction Santé Publique 

 

Partenaires Direction Environnement Cadre de Vie – Déchets, Direction Voirie, 

Direction Urbanisme, Mission Commerce et Artisanat, CCI, Angers 

Loire Tourisme, DDT, Associations… 

 

Indicateurs de 
suivi 

x Outils réalisés 

x Nombre de demandes annuelles : dossiers examinés, 

dérogations 
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OBJECTIF 3 Sensibiliser les usagers du domaine public 
 

Constats La méconnaissance des difficultés rencontrées par les personnes à 

mobilité réduite lors de leurs déplacements induisent des 

comportements inappropriés des autres usagers : stationnement 

gênant, poubelles ou terrasses encombrant les cheminements… 

Ceux-ci peuvent parfois rendre inaccessibles des espaces pourtant 

judicieusement conçus et réalisés. 

 

Objectif Mettre en place des actions de sensibilisation pour favoriser le vivre 

ensemble 

 

Moyens  
outils 

Æ Actions de communication et de sensibilisation du grand public sur 

le stationnement illicite, l’encombrement du domaine public… 

Æ Diffusion du Guide « Vivre ensemble : avec ou sans handicap » 

Æ Arrêté sur les terrasses permettant d’encadrer l’occupation 

commerciale du domaine public 

 

 

Pilote Direction Santé Publique, Direction Voirie 

 

Partenaires Direction Information Communication, Associations 

 

Indicateurs 
de suivi 

x Liste des articles, brochures et bilan des actions produites 
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OBJECTIF 5 Evaluer les actions menées 
 

Constats Les actions définies dans ce Plan de mise en Accessibilité de la Voirie 

et des aménagements de l’Espace public feront l’objet d’une 

évaluation annuelle selon les indicateurs proposés. 

  

Objectifs Maintenir une dynamique propre à faire progresser le niveau 

d’accessibilité 

Respecter la réglementation 

 

Moyens  
outils 

Æ Pour les actions techniques, un document de programmation 

annuelle sera annexé au Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et 

des aménagements de l’Espace public. Les actions seront évaluées 

avec les indicateurs proposés. 

Æ L’évaluation sera présentée chaque année à la Commission 

Communale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées et au 

Conseil Municipal. 

 

Pilote Direction Santé Publique  

 

Partenaires Ensemble des partenaires associés à la conception du Plan de mise 

en Accessibilité de la Voirie et des aménagements de l’Espace public 

et à la réalisation des actions 
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4

H
ISTO

R
IQ

U
E  

La com
m

une de Bouchem
aine s’est engagée dans la réalisation du plan de m

ise en accessibilité au cours de l’année 2009 avec 
l’aide de la D

irection D
épartem

entale de l’Equipem
ent et de l’Agriculture du M

aine et Loire. 

Pour cela, elle a créé une C
om

m
ission Accessibilité com

posée :  
- 

d’élus,  
- 

de d’associations de la com
m

une,  
- 

d’adm
inistrés 

Après avoir défini le périm
ètre d’études, les m

em
bres de la C

om
m

ission Accessibilité ont réalisé le diagnostic de la voirie en 
réalisant des relevés sur site.  
D

es solutions techniques et des estim
ations financières pour la m

ise aux norm
es accessibilité ont ensuite été proposées et validées 

par la C
om

m
ission Accessibilité.  

U
n échéancier de réalisation des travaux a été proposé et validé en C

onseil M
unicipal.  

Le plan a été transm
is pour avis conform

e au Conseil G
énéral et pour inform

ation à la C
om

m
ission Intercom

m
unale pour 

l’Accessibilité d’Angers Loire M
étropole, puis approuvé par D

élibération du C
onseil M

unicipal le 15 décem
bre 2009.  

3

PR
EAM

B
U

LE  

La loi du 11 février 2005 pour la participation et la citoyenneté des personnes handicapées a instauré de nouvelles avancées en 
term

es d’accessibilité. Elle introduit notam
m

ent la notion de chaîne de déplacem
ent com

prenant le cadre bâti, la voirie, 
l’am

énagem
ent des espaces publics, les systèm

es de transport et leur interm
odalité.  

Les com
m

unes ont l’obligation d’établir un plan de m
ise en accessibilité de la voirie et des am

énagem
ents des espaces publics 

avant le 23 décem
bre 2009.  

Elles doivent égalem
ent réaliser :  

- 
un diagnostic des Etablissem

ents R
ecevant du Public (E.R

.P.) de catégories 1 à 4 pour le 1
er janvier 2011,  

- 
une m

ise en conform
ité de l’ensem

ble des E.R
.P. pour le 1

er janvier 2015. 

La com
m

une de Bouchem
aine a décidé de réaliser son plan de m

ise en accessibilité de la voirie. En parallèle, un diagnostic du 
cadre bâti com

m
unal faisant l’objet d’un deuxièm

e docum
ent a été réalisé.  
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5

LE C
H

O
IX D

U
 PER

IM
ETR

E D
’ETU

D
E 

Le périm
ètre d’étude de la C

om
m

une a été établi en prenant en com
pte :  

- 
les sites recevant du public (école, m

airie, église, cim
etière, salle des sports, aires de jeux, com

m
erces…

) 
- 

les chaînes de déplacem
ent perm

ettant de se déplacer entre chaque site,  
- 

les logem
ents des personnes à m

obilité réduite connues au m
om

ent de l’étude,  
- 

les chem
inem

ents privilégiés utilisés par les habitants. 

La C
om

m
ission Accessibilité a ainsi pu définir 6 secteurs d’étude :  

- 
Pruniers,  

- 
Val de M

aine,  
- 

La Piverdière,  
- 

C
entre-Bourg,  

- 
C

hâteau 
- 

La Pointe. 
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SYN
TH

ESE D
U

 D
IAG

N
O

STIC
 

La C
om

m
une de Bouchem

aine a une topographie m
arquée par une forte pente sur l’ensem

ble du périm
ètre d’étude. Les dévers

1

des trottoirs sont pour la plupart supérieurs à 2%
. Ils sont surtout im

portants au niveau des entrées charretières.  
Les trottoirs ont des largeurs souvent inférieures à 1,40 m

 et sont parfois non praticables. 

Les passages piétons sont bien am
énagés m

ais ne sont pas toujours équipés de bande d’éveil de vigilance, ni de contraste tactile 
sur chaussée perm

ettant de guider les personnes m
al-voyantes.  

U
n certain nom

bre de passages ne sont pas réglem
entaires du fait de la présence de barrière de protection.  

Les parkings sont bien im
plantés sur la C

om
m

une (m
airie, com

m
erces, écoles). Les places de stationnem

ent G
IC

-G
IG

2 sont parfois  
à rem

ettre aux norm
es ou à créer.  

Le long des rues, lorsque le stationnem
ent est m

atérialisé, il n’y a pas de toujours de places réservées.  

Les bandes de contraste visuel sont absentes de l’ensem
ble du m

obilier urbain.  

Le diagnostic de l’éclairage public n’a pas été effectué car les relevés sur le terrain ont été faits en journée.  

Voir annexe 1 :
D

iagnostic de la voirie et des espaces publics 

���������������������������������������������������
1 Pente transversale 
2 Stationnem

ent réservé au G
rand Invalide C

ivil ou G
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uerre�

11
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R
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R
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R
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C
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U
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TAB

LEAU D'AIDE A LA HIER
AR

CHISATIO
N DES 

TR
AVAUX 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Secteur  
Chaîne  

de déplacem
ent 

Chaîne  
de déplacem

ent 
Rue et chem

in 
Détails 

Fréquentation 
2001 

Estim
ation  

Fréquentation 
2009 

M
ise en  

conform
ité  

Nom
bre 

d'ERP 
rencontrés 

Fréquentation 
ERP 

Accessibilité 
ERP TTC 

Accessibilité  
PAVE TTC 

Com
m

entaires 
Program

m
ation 

Pruniers 
1 

1 
R

D
111 

R
oute d'Angers 

3 
4 

2 
1 

  
  

44 921,76 ¤ 
  

  
Pruniers 

1 
1 

R
om

aine 
Voie 

2 
  

1 
1 

  
  

4 449,12 ¤ 
  

  
Pruniers 

2 
2 

Prieuré 
  

2 
  

2 
0 

  
  

6 219,20 ¤ 
  

  
Pruniers 

3 
3 

M
oulins 

  
3 

  
1 

1 
  

  
26 419,64 ¤ 

  
2014 

Pruniers 
4 

4 
Petit Vivier 

  
2 

  
1 

2 
cat 2 

81 874,87 ¤ 
43 459,65 ¤ 

  
  

Pruniers 
5 

5 
R

D
111 

R
ond point 

3 
4 

4 
1 

cat 5 
  

2 326,22 ¤ 
  

  
Pruniers 

6 
6 

R
D

111 
R

ond point  
3 

4 
2 

0 
  

  
102 401,52 ¤ 

vers Angers 
  

Pruniers 
C

om
plém

ent 
C

om
plém

ent 
Séquoïa 

  
1 

  
4 

0 
  

  
8 955,05 ¤ 

  
  

Val de M
aine

1 
7 

M
erveille 

  
3 

  
4 

2 
cat 5 

31 967,10 ¤ 
3 895,97 ¤ 

Tronçon Pôle Enfance 
  

Val de M
aine

1 
7 

Petit Anjou 
  

1 
  

4 
1 

cat 5 
8 222,69 ¤ 

4 843,80 ¤ 
  

  
Val de M

aine
2 

8 
M

erveille 
  

3 
  

3 
0 

  
  

25 953,20 ¤ 
  

  
Piverdière 

1 
9 

C
ham

p de M
ontigny 

  
3 

  
2 

1 
  

  
8 276,32 ¤ 

  
  

Piverdière 
1 

9 
Brunelleries 

  
3 

  
2 

1 
  

  
3 061,76 ¤ 

  
  

Piverdière 
2 

10 
C

hem
in 

  
1 

  
4 

0 
  

  
2 511,60 ¤ 

  
  

Piverdière 
3 

11 
R

D
111 

  
3 

4 
4 

1 
  

  
65 038,48 ¤ 

  
  

Piverdière 
4 

12 
Piverdière 

  
2 

  
4 

0 
  

  
38 750,40 ¤ 

  
2012 

C
entre-Bourg

1 
13 

Artaud 
  

3 
  

1 
2 

cat 5 
94 075,42 ¤ 

7 582,64 ¤ 
  

  
C

entre-Bourg
1 

13 
C

hevrière 
  

2 
  

1 
3 

cat 5 
31 471,65 ¤ 

14 058,98 ¤ 
Partie haute 

  
C

entre-Bourg
1 

13 
Poste 

  
3 

  
1 

1 
cat 5 

  
0,00 ¤ 

  
  

C
entre-Bourg

1 
13 

Saulaies 
  

3 
  

1 
4 

cat 5 
  

11 678,94 ¤ 
  

  
C

entre-Bourg
2 

14 
Place Abbé Thom

as 
  

1 
  

1 
3 

cat 3 et 5 
16 863,71 ¤ 

508,30 ¤ 
  

  
C

entre-Bourg
2 

14 
C

hevrière 
  

2 
  

1 
0 

  
  

3 229,20 ¤ 
Partie interm

édiaire 
  

C
entre-Bourg

3 
15 

Entrée parking 
  

2 
  

4 
1 

  
  

0,00 ¤ 
passage vers pôle santé 

  
C

entre-Bourg
4 

16 
N

oé 
  

2 
  

3 
6 

  
260 698,10 ¤ 

40 891,24 ¤ 
  

  
C

hâteau 
1 

17 
C

hevrière 
  

3 
  

3 
3 

cat 5 
41 718,32 ¤ 

28 739,88 ¤ 
Partie basse 

2010 
C

hâteau 
2 

18 
Pétroles 

R
oute 

2 
  

3 
2 

cat 3 et 5 
96 433,76 ¤ 

31 072,08 ¤ 
  

  
C

hâteau 
2 

18 
Stade 

  
1 

  
3 

0 
  

  
9 867,00 ¤ 

  
  

C
hâteau 

2 
18 

Sablons 
  

1 
  

4 
1 

cat 5 
29 911,10 ¤ 

17 700,80 ¤ 
  

  
C

hâteau 
3 

19 
Boulet 

C
hem

in du 
  

1 
3 

0 
  

  
5 417,88 ¤ 

  
  

C
hâteau 

3 
19 

Saules 
  

1 
  

3 
0 

  
  

4 963,40 ¤ 
  

  
C

hâteau 
4 

20 
R

D
111 

  
3 

4 
2 

1 
cat 5 

9 093,97 ¤ 
21 055,58 ¤ 

Vers base nautique 
  

La Pointe 
1 

21 
Saulniers 

  
1 

2 
1 

3 
cat 5 

43 043,88 ¤ 
35 533,16 ¤ 

  
  

La Pointe 
2 

22 
Pivins 

  
2 

  
1 

1 
cat 5 

  
5 083,00 ¤ 

  
  

La Pointe 
2 

22 
Port Boulet 

  
2 

  
3 

6 
cat 5 

3 500,49 ¤ 
11 702,86 ¤ 

  
2010-2012 

La Pointe 
3 

23 
La C

hapelle 
  

2 
  

3 
0 

  
  

3 677,70 ¤ 
  

  
La Pointe 

4 
24 

Epiré 
R

oute de 
  

2 
3 

0 
  

  
3 827,20 ¤ 

  
  

La Pointe 
5 

25 
Plessis 

  
1 

  
1 

0 
  

  
11 003,20 ¤ 

  
  

La Pointe 
5 

25 
46 

C
hem

in rural 
  

1 
2 

0 
  

  
24 613,68 ¤ 

  
  

La Pointe 
6 

26 
R

D
111 

  
  

4 
4 

1 
cat 2 

  
3 061,76 ¤ 

Vers Pastelle de Loire 
  

LEG
ENDE

 
 

 
 

 
Fréquentation : gris : élevé / rouge : m

oyenne / jaune : faible / vert : très faible 
 

M
ise en conform

ité : gris : très difficile / rouge : difficile / jaune : facile / vert : très facile 
N

om
bre d'ER

P rencontrés : gris : 0 / rouge : 1 / jaune : 2 / vert : 3 et + 
 

 
 

Accessibilité : vert : 0 à 10.000¤ / jaune : 10.000 à 20.000 ¤ / rouge : 20.000 à 30.000 ¤ / gris : + de 30.000 ¤ 

13

SYNTH
ESE D

ES TR
AVAUX A R

EALISER
 

Les travaux à réaliser par la C
om

m
une pour m

ettre en accessibilité les chaînes de déplacem
ents qu’elle a déterm

inées sont 
im

portants.  
C

ertains consistent en des réam
énagem

ents entiers de voiries qui entreront dans le cadre de projets com
m

unaux structurants.  
D
’autres consistent à la m

ise à « plat » quand cela est possible de la voirie dans la m
esure où la largeur ne perm

et pas la 
réalisation de trottoirs m

atérialisés. 

En dehors des travaux qui ont été clairem
ent identifiés dans l’annexe 2, la Com

m
une devra penser, lors de chaque m

ise en 
conform

ité, à faire un bilan de l’éclairage public quand il existe.  

A chaque m
ise en conform

ité, la C
om

m
une devra s’interroger sur la réactualisation des solutions techniques proposées 

(m
odifications éventuelles de la réglem

entation, changem
ents de projets au sein de la com

m
une…

) 

Voir annexe 2 : 
Solutions techniques 
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M
O

D
ALITES D

E R
EVISIO

N
 D

U
 PLAN

 

Le plan fera l’objet d’une évaluation une fois par an. C
ette évaluation consistera à faire un point sur l’avancem

ent des travaux et le 
respect du phasage prévu. Les inform

ations sur les m
ises en accessibilité réalisées seront transm

ises à la C
om

m
ission 

Intercom
m

unale pour l’accessibilité d’Angers Loire M
étropole. 

Le plan sera révisé tous les 3 ans. Cette révision consistera en :  
- 

une m
ise à jour du plan en fonction des travaux réalisés,  

- 
un com

plém
ent éventuel des travaux à réaliser ou une m

odification des travaux prévus initialem
ent,  

- 
une actualisation du phasage des travaux. 

C
ette révision fera l’objet d’une validation par le Conseil M

unicipal et sera transm
ise à la C

om
m

ission Intercom
m

unale pour 
l’accessibilité d’Angers Loire M

étropole. Si une partie de la révision concerne de la voirie ou des am
énagem

ents dont la com
m

une 
n’est pas l’autorité gestionnaire, un avis préalable conform

e de cette autorité gestionnaire sera dem
andé. 

En cas de m
odifications im

portantes ou de projets im
pactant fortem

ent le plan, une révision pourra égalem
ent être réalisée selon 

les m
odalités indiquées ci-dessus. 

PLAN
 APPR

O
U

VE PAR
 D

ELIB
ER

ATIO
N

 D
U

 CO
N

SEIL M
U

N
IC

IPAL LE : 15 D
EC

EM
B

RE 2009 

15

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
PRO

PO
SITIO

N DE PRO
G

R
AM

M
ATIO

N 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Secteur  
Chaîne  

de déplacem
ent

Rue et chem
in 

M
ise en  

conform
ité 

Nom
bre 

d'ERP 
rencontrés 

Fréquentation 
ERP 

Accessibilité 
ERP TTC 

Accessibilité 
PAVE TTC 

2010
2011

2012
2013

2014
2015

2016
2017

2018
2019

2020
2021

2022
2023

2024
2025

2026

Pruniers 
1 

R
D

111 
2 

1 
  

  
44 921,76 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Pruniers 

1 
R

om
aine 

1 
1 

  
  

4 449,12 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Pruniers 
2 

Prieuré 
2 

0 
  

  
6 219,20 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Pruniers 

3 
M

oulins 
1 

1 
  

  
26 419,64 ¤ 

  
  

  
  

O
 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Pruniers 
4 

Petit Vivier 
1 

2 
cat 2 

81 874,87 ¤ 
43 459,65 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Pruniers 

5 
R

D
111 

4 
1 

cat 5 
  

2 326,22 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Pruniers 
6 

R
D

111 
2 

0 
  

  
102 401,52 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Pruniers 

C
om

plém
ent 

Séquoïa 
4 

0 
  

  
8 955,05 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Val de M

aine 
7 

M
erveille 

4 
2 

cat 5 
31 967,10 ¤ 

3 895,97 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Val de M
aine 

7 
Petit Anjou 

4 
1 

cat 5 
8 222,69 ¤ 

4 843,80 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Val de M
aine 

8 
M

erveille 
3 

0 
  

  
25 953,20 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Piverdière 

9 
C

ham
p de M

ontigny
2 

1 
  

  
8 276,32 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Piverdière 

9 
Brunelleries 

2 
1 

  
  

3 061,76 ¤ 
  

  
O

 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Piverdière 

10 
C

hem
in 

4 
0 

  
  

2 511,60 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Piverdière 
11 

R
D

111 
4 

1 
  

  
65 038,48 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
Piverdière 

12 
Piverdière 

4 
0 

  
  

38 750,40 ¤ 
  

  
O

 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
C

entre-Bourg
13 

Artaud 
1 

2 
cat 5 

94 075,42 ¤ 
7 582,64 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
C

entre-Bourg
13 

C
hevrière 

1 
3 

cat 5 
31 471,65 ¤ 

14 058,98 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
entre-Bourg

13 
Poste 

1 
1 

cat 5 
  

0,00 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
entre-Bourg

13 
Saulaies 

1 
4 

cat 5 
  

11 678,94 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
entre-Bourg

14 
Place Abbé 

Thom
as 

1 
3 

cat 3 et 5 
16 863,71 ¤ 

508,30 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
entre-Bourg

14 
C

hevrière 
1 

0 
  

  
3 229,20 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
C

entre-Bourg
15 

Entrée parking 
4 

1 
  

  
0,00 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
C

entre-Bourg
16 

N
oé 

3 
6 

  
260 698,10 ¤

40 891,24 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

17 
C

hevrière 
3 

3 
cat 5 

41 718,32 ¤ 
28 739,88 ¤ 

O
 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

18 
Pétroles 

3 
2 

cat 3 et 5 
96 433,76 ¤ 

31 072,08 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

18 
Stade 

3 
0 

  
  

9 867,00 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

18 
Sablons 

4 
1 

cat 5 
29 911,10 ¤ 

17 700,80 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

19 
Boulet 

3 
0 

  
  

5 417,88 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

19 
Saules 

3 
0 

  
  

4 963,40 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

C
hâteau 

20 
R

D
111 

2 
1 

cat 5 
9 093,97 ¤ 

21 055,58 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

La Pointe 
21 

Saulniers 
1 

3 
cat 5 

43 043,88 ¤ 
35 533,16 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
La Pointe 

22 
Pivins 

1 
1 

cat 5 
  

5 083,00 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

La Pointe 
22 

Port Boulet 
3 

6 
cat 5 

3 500,49 ¤ 
11 702,86 ¤ 

  
  

O
 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

La Pointe 
23 

La C
hapelle 

3 
0 

  
  

3 677,70 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

La Pointe 
24 

Epiré 
3 

0 
  

  
3 827,20 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
La Pointe 

25 
Plessis 

1 
0 

  
  

11 003,20 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

La Pointe 
25 

46 
2 

0 
  

  
24 613,68 ¤ 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
La Pointe 

26 
R

D
111 

4 
1 

cat 2 
  

3 061,76 ¤ 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
34128

41400
53515

73309
34696

33584
62294

76717
23986

43116
28369

24285
11003

24614
1E+05

13918
5418

LEG
ENDE

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ise en conform
ité : gris : très difficile / rouge : difficile / jaune : facile / vert : très facile 

O
 = opération prévu au budget

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

N
om

bre d'ER
P rencontrés : gris : 0 / rouge : 1 / jaune : 2 / vert : 3 et + 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Accessibilité : vert : 0 à 10.000¤ / jaune : 10.000 à 20.000 ¤ / rouge : 20.000 à 30.000 ¤ / gris : + de 30.000 ¤ 
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18

SEC
TEU

R D
E PR

U
N

IERS 

17

AN
N

EXE 1  

D
IAG

N
O

STIC
 D

E LA VO
IR

IE ET D
ES ESPAC

ES PU
B

LIC
S 
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20

N
ature 

Enrobé, bicouche et falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais  
Largeur du trottoir 

< 1,40 m
 1,20 m

 m
axim

um
 

Pente 
> 5%

 7 à 9%
 

D
évers 

> 2%
 3%

 m
inim

um
 

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 1 -Voie rom
aine

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Eglise 

�
�

O
bservations générales

Préconisation : suppression des trottoirs 
Possibilité de prévoir une lam

pe d’éclairage sur la façade de l’église rom
aine ainsi 

qu’une ram
pe am

ovible 

�

19

N
ature 

Bicouche 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais depuis la m
aison de retraite 

jusqu’à rue M
im

osa, bon après 
Largeur du trottoir 

>1,40 m
 2,10 m

 puis rétrécissem
ent à 

1,20 m
 (rue Prim

evère) sur 10 m
  

Pente 
> 5%

  
D

évers 
> 2%

  
O

bstacles 
4 panneaux 50 rappel, stop fin de zone 30 
(rue M

im
osa), stop rue Epervière, 

passage piéton 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
R

essaut 
> 2 cm

 bordures AC
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

> 1,20 m
  

M
arquage au sol 

Bon 

C
haîne de déplacem

ent 1 - R
oute d’Angers

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

M
aison de retraite, église 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 5,5%

 à la m
aison de retraite, 3%

 vers le cam
ping, 4,5%

 après l’arrêt de bus, 
8%

 rue Prim
evère 

Pente : 6,5%
 à la m

aison de retraite, 5,5%
 vers le cam

ping, 2%
 après l’arrêt de bus, 4%

 
rue Prim

evère 
O

bstacles : 1 poteau cim
ent (1

er après la m
aison de retraite : passage : 0,55 m

), 1 arrêt 
de bus (passage 0,66 m

), avaloir EP rue Epervière 
Prévoir l’élargissem

ent du trottoir sur la route d’Angers (1,20 m
) 

Effacer la discontinuité de la piste cyclable avant la m
aison de retraite 

Supprim
er le ressaut de 3 cm

 sur 2 m
 rue Epervière 

Penser à tailler les haies 
Pas de panneau de présignalisation du passage piéton dans le sens Bouchem

aine-
Angers 
Prévoir passage piétons rue de la R

ive et rue Epervière

A
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22

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

< 1,40 m
 1m

 sans obstacle puis 0,90m
 

dans la rue des M
oulins 

Pente 
> 5%

 
D

évers 
> 2%

  
O

bstacles 
8 panneaux 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
B 

C
 

R
essaut 

> 2 cm
 

> 2 cm
 

> 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

O
ui 

O
ui 

M
arquage au sol 

Bon 
Bon 

Bon 

C
haine de déplacem

ent 3 - R
ue des M

oulins

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

IM
E le G

raçalou 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 9%

 au niveau de la rue du C
oteau du M

oulin, 2%
 en haut du parking de l’école 

Pente : 6,5%
 au niveau de la rue du C

oteau du M
oulin, 9%

 en haut du parking de 
l’école 
O

bstacles : 8 panneaux : stop, 2 passages piétons, 1 rétrécissem
ent de chaussée, 1 

stop rue du C
oteau du M

oulin, 1 proxim
ité école, 1 priorité sens ascendant, 1 stop à 

l’intersection avec la R
D

111 
C

andélabres 7 côtés droit et 7 côté gauche, garde corps : 2 
M

ise à niveau : avaloirs EP : 2, cham
bre de tirage FT : 7 

Préconisations : rabaisser le trottoir en haut du parking jusque dans la rue des M
oulins 

�

A
B

C

21

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais 
Largeur du trottoir 

< 1,40 m
 0,50m

 
Pente 

< 5%
 3%

 
D

évers 
> 2%

 3%
 

O
bstacles 

2 panneaux 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 2 - R
ue du Prieuré

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

O
bstacles : 2 candélabres  

M
ise à niveau : 3 regards EP, 1 regard béton 

1 entrée de garage à surbaisser 

�
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24

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
>1,40 m

 avec rétrécissem
ents 

Pente 
> 5%

  
D

évers 
> 2%

  
O

bstacles 
6 panneaux : 2 présigalisation passage 
piétons, 1 virage à gauche, 3 passage 
piétons 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
B 

C
 

R
essaut 

< 2 cm
 

> 2 cm
 

> 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

O
ui 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

O
ui 

O
ui 

M
arquage au sol 

Bon 
Bon 

Bon 

C
haîne de déplacem

ent 5 - R
D

111 vers le rond point de Pruniers

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

D
évers : 4%

 à l’intersection avec la voie rom
aine, 5%

 avant le virage, 3%
 après le 

virage 
Pente : 3%

 à l’intersection avec la voie rom
aine, 5%

 avant le virage, 7%
 après le virage 

O
bstacles : tranchée m

al rem
blayée, tam

pon cassé, 7 candélabres côté droit (passage : 
1 m

, 0,75 m
, 1,10 m

, 0,80 m
, 1,10 m

, 1,20 m
, 1,10 m

) et 7 poteaux côté gauche 
(passage : 1 m

, 1,20 m
, 0,90 m

, 0,90 m
, 0,90 m

, 0,80 m
, 0,70 m

) 
Tailler les haies pour favoriser la circulation des piétons 

�

A

B

C

23

N
ature 

Enrobé, bicouche, falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

>1,40 m
 1,20 m

 côté centre com
m

ercial 
avant le 1

er virage 
Pente 

> 5%
  

D
évers 

> 2%
  

O
bstacles 

3 panneaux zone 30, 4 panneaux dos 
d’âne, 2 panneaux passage piétons, 1 
panneau parking+sens interdit 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Pente 
> 2%

 
D

évers 
> 2%

 
R

essaut avec le trottoir 
> 2 cm

 
Signalisation 

N
on conform

e 

A 
B 

C
 

D
 

R
essaut 

> 2 cm
 

> 2 cm
 

> 2 cm
 

< 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

N
on 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

O
ui 

O
ui 

O
ui 

M
arquage au sol 

M
auvai

s 
M

oyen 
M

oyen 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 4 - R
ue du Petit Vivier

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

C
entre C

om
m

ercial de Pruniers, C
om

plexe Sportif, Ecole du Petit Vivier 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 7%

 face C
C

 / 5,5%
 après le 1

er virage / 2%
 dans le passage falun / 5,5%

 vers 
l’école 
Pente : 6%

 face au C
C

 / 6,5%
 après le 1

er virage / 2%
 dans le passage falun / 4%

 vers 
l’école 
O

bstacles : 2 candélabres (passage < 1,20 m
 sur le côté opposé au C

C
) / rem

ise à 
niveau de 10 regards cim

ents, 7 regards fonte, 23 bouches à clé, 6 grilles EP 
Stationnem

ent des véhicules sur trottoirs 
Préconisations de surbaisser les trottoirs au niveau de la chaussée pour favoriser le 
chem

inem
ent piéton en zone m

ixte 
Prévoir un surbaissé de trottoir avant le jeu de boules / devant le C

om
plexe sportif / le 

trottoir de l’école 
Parking de l’école : 40 places m

atérialisées dont 1 G
IC

-G
IG

 

�

A

B

C

D
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26

N
ature 

Bicouche et terre végétale + falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
< 4%

 
D

évers 
> 2%

 
O

bstacles 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent com
plém

entaire - Allée du Séquoïa

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

D
évers : 6%

 au début de l’allée, 2%
 sur la terre végétale, 1,5%

 sur le falun, 4%
 à la fin 

de la terre végétale 
Pente : 3,5%

 au début de l’allée, 5%
 sur la terre végétale, 2%

 sur le falun, 6%
 à la fin 

de la terre végétale 
Surbaisser le trottoir sur 100 m

  

�

25

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

  
Pente 

< 4%
 3,5%

 
D

évers 
> 2%

 6%
 

O
bstacles 

1 panneau passage piéton 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
R

essaut 
< 2 cm

  
B.E.V / G

uide 
O

ui 
Largeur de passage > 1,20 m

 
O

ui 
M

arquage au sol 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 6 - R
ond point de Pruniers

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

C
im

etière, C
entre com

m
ercial 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 3%

 à l’intérieur de la jardinière 
Pente : 4%

 à l’intérieur de la jardinière 
1 candélabre (passage : 1,10 m

) 
1 grille EP (fente > 2 cm

) 
Prévoir de rabaisser les bordures de la jardinière sur 2 m

 pour favoriser le passage du 
côté du cim

etière 
Pas de place G

IC
-G

IG
 sur le parking du cim

etière (total de 4 places) 

�
A
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28

N
ature 

Bicouche et béton désactivé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

< 1,40 m
 1,20 m

 jusqu’à l’îlot central puis 
> 1,40 m

  
Pente 

<4%
   

D
évers 

> 2%
  

O
bstacles 

Panneaux céder le pasage (rond point du 
C

C
 Pruniers), Stop (rue du Vieux 

C
im

etière), zone 30, Stationnem
ent 

interdit 3,5 t 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
R

essaut 
> 2 cm

 
B.E.V / G

uide 
N

on 
Largeur de passage > 1,20 m

 
> 1,20 m

  
M

arquage au sol 
M

oyen 

C
haîne de déplacem

ent 7 - R
ue M

erveille C
C

 de Pruniers

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

C
entre com

m
ercial de Pruniers 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 8,5%

au début de la rue M
erveille / 12%

 à l’entrée de l’îlot central / 5%
 à la fin 

de l’îlot  
Pente : 3%

 au début de la rue M
erveille / 2,5%

 à l’entrée de l’îlot central / 13%
 à la fin 

de l’îlot  
Pas de continuité piétonne au carrefour rue M

erveille, rue des R
einettes et rue du Vieux 

C
im

etière 

�

A

27
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30

N
ature 

Bicouche et béton désactivé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
<4%

   
D

évers 
> 2%

  
O

bstacles 
Panneaux rappel zone 30 et céder le 
passage (rond point de la salle conviviale) 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

�

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 8 - R
ue M

erveille Pôle Petite Enfance

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Salle conviviale, centre de loisirs m
aternel 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 5%

 au niveau de la rue du Petit Anjou 
Pente : 3%

 au niveau de la rue du Petit Anjou 
2 candélabres : (2

èm
e après l’Im

passe M
erveille : 1 m

 de passage, 1
er après la rue du 

Petit Anjou dans la continuité piétonne) 
D

evant le centre de loisirs m
aternel, diriger les piétons le long du centre (avec un 

garde-corps) 
Supprim

er le ressaut de 4 cm
 avant la ram

pe après le centre de loisirs (pente : 13%
 sur 

5 m
 et dévers : 4%

) 
C

réer 2 passages Im
passe M

erveille et rue du Petit Anjou �

29

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
bon 

Largeur du trottoir 
< 1 m

   
Pente 

<4%
   

D
évers 

> 2%
 5%

 m
axim

um
 

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piétons m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

H
alte garderie 

�
�

O
bservations générales

1 candélabre (avant la halte garderie : 0,85 m
 de passage) 

�

C
haîne de déplacem

ent 7 - R
ue du Petit Anjou
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32

N
ature 

Bicouche 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

  
Pente 

> 5%
  

D
évers 

> 2%
  

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
B 

C
 

R
essaut 

< 2 cm
 

< 2 cm
 

< 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

O
ui 

O
ui 

M
arquage au sol 

Bon 
M

oyen 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 9 - R
ue du C

ham
p de M

ontigny

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

ESAT 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 4,5%

 dans le 1
er virage après l’ESAT, 5%

 après le 1
er virage, 1%

 derrière le 
transform

ateur 
Pente : 8%

 dans le 1
er virage après l’ESAT, 4%

 après le 1
er virage, 5%

 derrière le 
transform

ateur 
3 rochers avant le transform

ateur (1,20 m
 m

inim
um

 de passage) 

�

AB

C

31
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34

N
ature 

Falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

 2m
 

Pente 
> 5%

  
D

évers 
> 2%

  
O

bstacles 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

��

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 10 - C
hem

in rural

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

D
évers : 4%

 à l’entrée du chem
in, 4%

 près du bassin, 3%
 à la sortie du chem

in 
Pente : 15%

 à l’entrée du chem
in, 9%

 près du bassin, 5,5%
 à la sortie du chem

in 

�

33

N
ature 

Bicouche 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

 0,90 m
 vers H

orticash, 1,20 m
 

sans obstacles avant l’arrêt de bus 
Pente 

> 5%
  

D
évers 

> 2%
  

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
2 places G

IC
-G

IG
 

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Pente 
< 2%

 
D

évers 
< 2%

 
R

essaut avec le trottoir 
N

on 
Signalisation 

N
on conform

es 

�

A 
B 

R
essaut 

< 2 cm
 

< 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

O
ui 

M
arquage au sol 

Bon 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 9 - R
ue des B

runelleries

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

D
évers : 2%

 avant H
orticash, 4%

 dans l’intersection rue des Brunelleries 
Pente : 3%

 avant H
orticash, 5,5%

 dans l’intersection rue des Brunelleries 
2 places G

IC
-G

IG
 sur 59 

�

A
B
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36

N
ature 

Pas de trottoir m
atérialisé 

R
evêtem

ent 
Etat 

Largeur du trottoir 
Pente 
D

évers 
O

bstacles 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

��

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 12 - R
ue de la Piverdière

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

ESAT 

�
�

O
bservations générales

�

�

35

N
ature 

Pas de trottoir m
atérialisé 

R
evêtem

ent 
Etat 

Largeur du trottoir 
Pente 
D

évers 
O

bstacles 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

��

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 11 - R
D

111

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

�

�
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38

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

  
Pente 

> 5%
  

D
évers 

> 2%
  

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de stationnem

ent m
atérialisé 

N
ature 

R
evêtem

ent 
Etat 

Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

 
B.E.V / G

uide 
 

Largeur de passage > 1,20 m
 

 
M

arquage au sol 
 

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue du Artaud

Voirie 

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Stade du Artaud 

O
bservations générales 

�

�
�

37
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40

N
ature 

Enrobé et béton désactivé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

  
Pente 

> 5%
 (2,5 à 6,6%

) 
D

évers 
>2%

 (4 à 5%
) 

O
bstacles 

O
bservations 

 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 sur le parking de la 

Poste 
N

ature 
Enrobé 

R
evêtem

ent 
Etat 

Bon 
Pente 

< 2%
 

D
évers 

< 2%
 

R
essaut avec le trottoir 

< 2 cm
 

Signalisation 
Bonne  Pas de passage m

atérialisé 
R

essaut 
B.E.V / G

uide 
Largeur de passage > 1,20 m

 
M

arquage au sol 

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

La Poste 

O
bservations générales 

D
em

ande de dérogation aux norm
es relatives aux personnes handicapées : Avis 

favorable de la C
om

m
ission C

onsultative D
épartem

entale de Sécurité et d’Accessibilité 
Stationnem

ent prévu sur le parking de la Poste dans le plan PR
O

 du réam
énagem

ent 
du centre-bourg par le cabinet M

eyniel 

�
�

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue de la Poste

Voirie

�

39

N
ature 

Béton désactivé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

 
Pente 

> 5%
 

D
évers 

> 2%
 

O
bstacles 

Présignalisation coussin berlinois, fin de 
piste cyclable, interdiction de tourner à 
gauche 

O
bservations 

7 entrées de garage 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 devant la salle 

C
hevrière 

N
ature 

Béton désactivé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Pente 
> 2%

 
D

évers 
> 2%

 
R

essaut avec le trottoir 
< 2 cm

 
Signalisation 

Bonne A 
R

essaut 
< 2 cm

 
B.E.V / G

uide 
O

ui 
Largeur de passage > 1,20 m

 
O

ui 
M

arquage au sol 
Inexistant 

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue C

hevrière partie haute

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Ecole St-Joseph, Salle C
hevrière 

�
�

O
bservations générales 

12 avaloirs EP (fentes > 2 cm
) et 14 potelets m

étalliques 
5 fosses d’arbres (grilles arasées avec des trous > 2 cm

) 
Les poubelles de tri sont laissées sur le trottoir ce qui peut gêner le passage d’une PM

R
 

Les bandes pododactiles ne font pas la largeur entière du passage (2 m
 pour 8 m

 de 
passage) 

�

A
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42

N
ature 

Pavés joint sable 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

  
Pente 

> 5%
 (6%

) 
D

évers 
< 2%

  
O

bstacles 
Escalier d’accès à l’école de m

usique, 3 
bancs publics et 4 fosses d’arbres 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 

N
ature 

Pavés joint sable 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Pente 
> 2%

 (6%
) 

D
évers 

> 2%
 (2,8%

) 
R

essaut avec le trottoir 
< 2 cm

 
Signalisation 

 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

 
B.E.V / G

uide 
 

Largeur de passage > 1,20 m
 

 
M

arquage au sol 
 

�

C
haîne de déplacem

ent 14 - Place de l’Abbé

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

O
bservations générales 

D
em

ande de dérogation aux norm
es relatives aux personnes handicapées : Avis 

favorable de la C
om

m
ission C

onsultative D
épartem

entale de Sécurité et d’Accessibilité 
� �

�

41

> 2%
 (2,5 à 6,6%

)> 2%
 (2,5 à 6,6%

) 
N

ature 
Enrobé et béton désactivé 

R
evêtem

ent 
Etat 

Bon 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
> 5%

 (0,6 à 9,7%
) 

D
évers 

< 2%
 (environ 1%

) 
O

bstacles 
Panneaux stationnem

ent autorisé 20 m
in, 

stop, céder le passage, accès bus 
2 grilles EP  

O
bservations 

 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 devant le superm

arché 
N

ature 
Enrobé 

R
evêtem

ent 
Etat 

M
oyen 

Pente 
> 2%

 
D

évers 
> 2%

 
R

essaut avec le trottoir 
> 2 cm

 
Signalisation 

Bonne 

 
A 

B 
C

 
D

 
R

essaut 
< 2 cm

 
< 2 cm

 
< 2 cm

 
< 2 cm

 
B.E.V / G

uide 
N

on 
N

on 
N

on 
N

on 
Largeur de passage > 1,20 m

 
O

ui 
O

ui 
O

ui 
O

ui 
M

arquage au sol 
Bon 

M
oyen 

Bon 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue des Saulaies

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Superm
arché, bar, coiffeur 

O
bservations générales 

D
em

ande de dérogation aux norm
es relatives aux personnes handicapées : Avis 

favorable de la C
om

m
ission C

onsultative D
épartem

entale de Sécurité et d’Accessibilité 
Largeur du trottoir > 1,20 m

 avec obstacles (potelets, fosses d’arbres) m
ais < 1,20 m

 
avec 5 candélabres  
13 potelets m

étalliques à m
ettre aux norm

es 
La terrasse du bar peut être avancée au plus près de la voirie pour faciliter le 
chem

inem
ent piéton 

�

�

�
�

A B C D
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44

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

 
Pente 

< 4%
 

D
évers 

< 2%
  

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

 
B.E.V / G

uide 
 

Largeur de passage > 1,20 m
 

 
M

arquage au sol 
 

�

C
haîne de déplacem

ent 15 - Entrée du parking superm
arché

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Pôle santé 

O
bservations générales 

�
�

43

N
ature 

Béton désactivé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
Pas de trottoir m

atérialisé 
Pente 

< 5%
 sur 10 m

 
D

évers 
> 2%

 
O

bstacles 
Panneau sens interdit 

O
bservations 

6 entrées de garage 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place m

atérialisée 
N

ature 
 

R
evêtem

ent 
Etat 

 
Pente 

 
D

évers 
 

R
essaut avec le trottoir 

 
Signalisation 

 

Pas de passage m
atérialisé 

R
essaut 

 
B.E.V / G

uide 
 

Largeur de passage > 1,20 m
 

 
M

arquage au sol 
 

�

C
haîne de déplacem

ent 14 - R
ue C

hevrière partie interm
édiaire

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales 

D
em

ande de dérogation aux norm
es relatives aux personnes handicapées : Avis 

favorable de la C
om

m
ission C

onsultative D
épartem

entale de Sécurité et d’Accessibilité 
7 avaloirs EP (fentes > 2 cm

) 
�



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

174

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

de
 B

ou
ch

em
ai

ne
 

46

SEC
TEU

R D
E C

H
ATEAU

 

45

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

Pas de trottoir m
atérialisé 

Pente 
< 5%

 sur 10 m
 (0,5 à 4,9%

) 
D

évers 
> 2%

 
O

bstacles 
Panneau sens interdit 

O
bservations 

U
ne entrée de garage entre la pharm

acie 
et la m

airie 

 
 

N
om

bre de places 
1 G

IC
-G

IG
 

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Pente 

< 2%
 

D
évers 

< 2%
 

R
essaut avec le trottoir 

< 2 cm
 

Signalisation 
Bon 

A 
R

essaut 
< 2 cm

 (bordures arasées) 
B.E.V / G

uide 
N

on 
Largeur de passage > 1,20 m

 
O

ui 
M

arquage au sol 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 16 - Q
uai de la N

oé

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

M
airie, R

estaurants, Pharm
acie 

O
bservations générales 

3 candélabres, 3 gardes corps et 4 potelets bois (à l’entrée du parc)�

�

�
�

A
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48

N
ature 

Bicouche 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
< 4%

 3 à 5%
 devant l’école 

D
évers 

> 2%
 

O
bstacles 

2 bouches à clé dont une sans tam
pon 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
B 

R
essaut 

< 2 cm
 

< 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

O
ui 

M
arquage au sol 

Bon 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
oute des Pétroles

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Piscine m
unicipale, stade, école, cam

ping, restaurant 

�
�

O
bservations générales 

Présence d’un panneau stop à côté de l’école dont la hauteur est < 2,20 m
 

C
réer une place G

IC
-G

IG
 sur la place de stationnem

ent la plus proche de l’école dans 
le parking. Prévoir un surbaissé de trottoir à proxim

ité. 
Penser à tailler les haies pour faciliter l’accès des espaces piétons 

�

B
A

47

N
ature 

Enrobé et falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

 sauf après le rond point 
Pente 

< 4%
 

D
évers 

> 2%
 

O
bstacles 

1 candélabre, 4 poteaux cim
ent, 2 garde-

corps, 1 cham
bre FT, 1 potelet bois et 1 

potelet m
étallique 

O
bservations 

2 entrées de garage 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
B 

C
 

D
 

E 
R

essaut 
< 2 
cm

 
> 2 
cm

 
< 2 
cm

 
< 2 
cm

 
> 2 
cm

 
B.E.V / G

uide 
N

on 
N

on 
N

on 
N

on 
N

on 
Largeur de passage > 1,20 m

 
O

ui 
O

ui 
O

ui 
O

ui 
O

ui 
M

arquage au sol 
M

auv
ais 

M
auv

ais 
Bon 

Bon 
M

auv
ais 

C
haîne de déplacem

ent 17 - R
ue C

hevrière partie basse

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Piscine m
unicipale, stade, école, cam

ping, restaurant 

�
�

O
bservations générales 

Am
énagem

ent de l’arrêt de bus à côté de l’école à revoir en cas de m
ise en 

accessibilité pour les accès de l’école. La création d’un quai créerait une vue trop haute 
pour le passage des véhicules vers les entrées de garage 
Penser à l’am

énagem
ent de l’arrêt de bus côté cam

ping dans le projet d’am
énagem

ent 
de la rue C

hevrière 

�

A

B

C
D

E
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50

N
ature 

Pas de trottoir m
atérialisé 

R
evêtem

ent 
Etat 

Largeur du trottoir 
Pente 
D

évers 
O

bstacles 
6 candélabres sur la rue des Sablons 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piétons m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue des Sablons

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Piscine m
unicipale, stade 

�
�

O
bservations générales 

En transform
ant l’espace vert rue des Sablons en trottoir, les enfants et PM

R
 pourront 

chem
iner sur un m

êm
e côté autour des équipem

ents. 
Prévoir du m

obilier urbain : 2 bancs 

�

49

N
ature 

Bicouche 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
< 4%

 
D

évers 
> 2%

 3,2%
 

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piétons m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue du Stade

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Stade 

�
�

O
bservations générales 

�
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52

N
ature 

Bicouche 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
> 5%

 6%
 sur 30 m

  
D

évers 
> 2%

 5%
 m

axim
um

 
O

bstacles 
Panneau stop fin de zone 30 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piétons m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 19 - R
ue des Saules

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales 

2 poteaux cim
ent 

N
om

breuses bordures épaufrées 

�

51

N
ature 

Falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
Pente 

> 5%
 5 à 7%

 m
axim

um
 

D
évers 

> 2%
 3 à 5%

 m
axim

um
 

O
bstacles 

2 panneaux prom
enade et 1 sens interdit 

sur 100 m
 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
R

essaut 
> 2 cm

 bordures AC
 le long de la rue 

B.E.V / G
uide 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

O
ui 

M
arquage au sol 

Bon 

C
haîne de déplacem

ent 19 - C
hem

in Etang du B
oulet

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales 

R
ocher à l’entrée du chem

in (1 m
 de passage de part et d’autre), 3 rochers à la sortie 

du chem
in (1,10 m

 et 1,50 m
 de part et d’autre) 

Le chem
in est situé à proxim

ité de l’étang en zone inondable 
Il n’y a pas d’éclairage public 

�

A



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

178

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

de
 B

ou
ch

em
ai

ne
 

54

SEC
TEU

R
 D

E LA PO
IN

TE 

53

N
ature 

Enrobé et falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
< 4%

   
D

évers 
> 2%

 3%
 sur le trottoir côté école 

O
bstacles 

2 panneaux de signalisation passage 
piétons, 2 présignalisation passage 
piétons, interdiction de stationner sur 250 
m

 et 2 stop (base nautique) 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

A 
R

essaut 
< 2 cm

 
B.E.V / G

uide 
N

on 
Largeur de passage > 1,20 m

 
> 1,20 m

  
M

arquage au sol 
M

oyen 

C
haîne de déplacem

ent 20 - R
D

 111 vers base nautique

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Base nautique 

�
�

O
bservations générales 

Largeur du trottoir côté cam
ping : < 1,40 m

 (1,10 m
 devant le 1

er riverain puis > 1,40 m
 

jusqu’à 50 m
 avant l’arrêt de bus 

Entrées de garage côté école : 8 / entrées de garage côté cam
ping : 1 

Les pentes et dévers des entrées de garage sont im
portantes 

Tailler les sujets chez les riverains pour faciliter l’accessibilité 
Pas de parking m

atérialisé à la base nautique 
Pas de trottoir m

atérialisé depuis la R
D

 111 vers la base nautique 

�

A
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56

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

oyen 
Largeur du trottoir 

Pas de trottoir m
atérialisé  

Pente 
> 5%

 12%
 

D
évers 

<2%
 1%

 
O

bstacles 
Panneaux arrêt m

inute, interdiction aux 
m

otos, cyclom
oteurs, sens interdit 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 22 - R
ue des Pivins

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

4 places de stationnem
ent sans G

IC
-G

IG
 

�
�

55

N
ature 

G
ravillons puis pavés 

R
evêtem

ent 
Etat 

Bon 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
> 5%

 
D

évers 
> 2%

 
O

bstacles 
2 panneaux de présignalisation passage 
piétons, interdiction de tourner à gauche, 
piste cyclable 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
/19 places parking R

D
 et 

1 place G
IC

-G
IG

/28 places C
hantourteau 

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Pente 
<2%

 
D

évers 
<2%

 
R

essaut avec le trottoir 
<2cm

 
Signalisation 

N
on conform

e à C
hantourteau et absent 

sur la R
D

 

A 
R

essaut 
<2cm

 
B.E.V / G

uide 
N

on 
Largeur de passage > 1,20 m

 
>1,20 m

 
M

arquage au sol 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 21 - R
D

111-R
ue des Saulniers

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Le cercle des boulistes, restaurant 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 3%

 sortie du parking sur la R
D

111, 3,5%
 au début de la rue des Saulniers, 

3,5%
 après la 1

ère placette, 4%
 devant l’Etoile d’O

r 
Pente : 3%

 sortie du parking sur la R
D

111, 6%
 au début de la rue des Saulniers, 6%

 
après la 1

ère placette, 4%
 devant l’Etoile d’O

r 
O

bstacles : grilles EP (fentes et trous > 2 cm
) : 6, candélabres (passage < 1 m

) : 14, 
potelets non conform

es : 8 

�

$
�
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58

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais 
Largeur du trottoir 

< 1,40 m
  

Pente 
> 4%

  
D

évers 
<2%

  
O

bstacles 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Pente 
> 2%

 
D

évers 
> 2%

 
R

essaut avec le trottoir 
< 2 cm

 
Signalisation 

O
ui 

Pas de passage m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 23 - R
ue de la C

hapelle

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

�
�

57

N
ature 

Falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais 
Largeur du trottoir 

> 1,40 m
  

Pente 
<4%

  
D

évers 
<2%

  
O

bstacles 
Panneaux parking et stop à 50 m

 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
1 place G

IC
-G

IG
 

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
M

auvais 
Pente 

< 2%
 

D
évers 

> 2%
 

R
essaut avec le trottoir 

< 2 cm
 

Signalisation 
O

ui 

A 
B 

R
essaut 

< 2 cm
 

< 2 cm
 

B.E.V / G
uide 

N
on 

N
on 

Largeur de passage > 1,20 m
 

> 1,20 m
 

> 1,20 m
 

M
arquage au sol 

Bon 
Bon 

C
haîne de déplacem

ent 22 - R
ue du Port B

oulet

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Parc du Petit Serrant, restaurants, auberge, LPO
 

�
�

O
bservations générales

D
évers : 2%

 au début de la rue, 5%
 à la fin de la rue, 0%

 à la sortie du parking 
Pente : 2%

 au début de la rue, 0%
 à la fin de la rue, 1%

 à la sortie du parking 
O

bstacles : 4 potelets non conform
es (passage dans la rue : 1 m

) 
2 grilles EP cassées à rem

placer à côté de la place G
IC

-G
IG

 
Suppression de 4 garde corps à l’entrée du Parc (pente : 12 et 16%

 / dévers : 1 et 1%
) 

R
éam

énagem
ent des abords du Parc du petit Serrant prévu en 2010 

�
�

AB
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60

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
Pas de trottoir m

atérialisé  
Pente 

>5%
  

D
évers 

>2%
  

O
bstacles 

Panneau sens interdit 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisé 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 25 - R
ue du Plessis

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

D
évers : 4,5%

 en bas de la rue du Plessis 
Pente : 13%

 en bas de la rue du Plessis 
O

bstacles : 8 grilles EP non conform
es, 3 pièges à eau non conform

es 

�

59

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
> 1,40 m

  
Pente 

<5%
 1%

 sous le pont 
D

évers 
>2%

 3,5%
 

O
bstacles 

Panneaux dos d’âne, stop, zone 30 
O

bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas de place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 24 - R
oute d’Epiré

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�

�
�

O
bservations générales

�

�
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62

N
ature 

Enrobé 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
Pente 

< 5%
 

D
évers 

< 2%
 

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
Etat 

Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 26 - R
D

111

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

Pastel de Loire 

�
�

O
bservations générales

�

61

N
ature 

Falun 
R

evêtem
ent 

Etat 
Bon 

Largeur du trottoir 
Pente 

> 5%
 

D
évers 

> 2%
 

O
bstacles 

O
bservations 

 
 

N
om

bre de places 
Pas place G

IC
-G

IG
 m

atérialisée 
N

ature 
R

evêtem
ent 

Etat 
Pente 
D

évers 
R

essaut avec le trottoir 
Signalisation 

Pas de passage piéton m
atérialisé 

R
essaut 

B.E.V / G
uide 

Largeur de passage > 1,20 m
 

M
arquage au sol 

C
haîne de déplacem

ent 25 - C
hem

in rural 46

Voirie

Stationnem
ent

Passage piétons

Etablissem
ent R

ecevant du Public

�
�

O
bservations générales

�
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64

SEC
TEU

R D
E PR

U
N

IER
S 

63

AN
N

EXE 2  

SO
LU

TIO
N

S TEC
H

N
IQ

U
ES 
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66

C
haîne de déplacem

ent 1 - Voie rom
aine 

D
escription

: 
La voie rom

aine accueille un faible trafic. Elle débouche sur la place de l’église. Les pentes 
et dévers sont supérieurs aux norm

es réglem
entaires.  

Solutions : 
Il est prévu de supprim

er les trottoirs trop peu larges pour faciliter la circulation piétonne sur 
une voirie peu fréquentée.  

�
�

Création de rabaissé 
de trottoir

�

Création de 
rabaissé de 

65

C
haîne de déplacem

ent 1 - R
oute d’Angers 

D
escription

: 
La route d’Angers accueille un trafic de transit. La voirie est m

arquée par une pente 
supérieure aux norm

es réglem
entaires.  

Solutions : 
Il est prévu de corriger les dévers, d’élargir le trottoir à 1,40 m

 par endroits et de m
ettre en 

conform
ité le passage piéton.  

�
�

M
ise en conform

ité de 
passages piétons 

Elargissem
ent 

de trottoir

A
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68

C
haîne de déplacem

ent 3 - R
ue des M

oulins 

D
escription

: 
La rue des M

oulins accueille un trafic m
oyen. Le gabarit de la chaussée ne perm

et pas de 
créer un trottoir d’1,40 m

. 

Solutions : 
Il est prévu de supprim

er les trottoirs trop peu larges pour faciliter la circulation piétonne sur 
une voirie peu fréquentée. D

es bateaux et bandes pododactiles seront installés pour les 
passages piétons. Les élém

ents de surface seront rem
is à niveau. 

�

M
ise en conform

ité de 
passages piétons

Création de 
rabaissé de 

trottoir

�

A
B

C

67

C
haîne de déplacem

ent 2 - R
ue du Prieuré 

D
escription

: 
La rue du Prieuré accueille un faible trafic. Elle débouche sur la place de l’église. Les 
pentes et dévers sont supérieurs aux norm

es réglem
entaires.  

Solutions : 
Il est prévu de supprim

er les trottoirs trop peu larges pour faciliter la circulation piétonne sur 
une voirie peu fréquentée.  

�
�

�

Création de rabaissé 
de trottoir

Création de 
rabaissé de 

trottoir

�
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70

C
haîne de déplacem

ent 5 - R
D

111 vers rond point de Pruniers 

D
escription

: 
La R

D
111 est une voie accueillant un trafic dense et rapide depuis Angers. Le terrain est 

m
arqué par une forte pente.  

Solutions : 
Il est prévu d’élargir le trottoir à 1,50 m

 et de m
ettre en conform

ité les passages piétons. 

�

A

B

C

�

Elargissem
ent 

de trottoirs

�

Création de rabaissé 
de trottoir et pose de 
bandes pododactiles 

69

C
haîne de déplacem

ent 4 - R
ue du Petit Vivier 

D
escription

: 
La rue du Petit Vivier accueille un trafic peu dense. Le stationnem

ent des véhicules sur les 
trottoirs et les bordures AC

2 ne perm
ettent pas aux PM

R
 de les franchir. 

Solutions : 
Il est prévu de rabaisser les trottoirs pour faciliter la circulation piétonne sur une voirie peu 
fréquentée. D

es bateaux et bandes pododactiles seront installés pour les passages piétons. 
Les élém

ents de surface seront rem
is à niveau. 

�
�

M
ise en conform

ité de 
passages piétons

Création de 
rabaissé de 

trottoir

�

A

B

C

D
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72

C
haîne com

plém
entaire - Allée du Séquoïa 

D
escription

: 
L’allée du Séquoïa traverse un lotissem

ent pour gagner un chem
in de terre et falun qui 

longe l’école du Petit Vivier.  

Solutions : 
Il est prévu de rabaisser le trottoir à l’entrée du lotissem

ent et de corriger les pentes dans le 
chem

in en terre et falun. D
u m

obilier urbain pourra venir agrém
enter ce chem

in. 

�
�

Reprise de 
dévers 

Rabaissé de 
trottoir  

�

71

C
haîne de déplacem

ent 6 - R
ond point de Pruniers 

D
escription

: 
La route d’Angers accueille un trafic de transit. La voirie est m

arquée par une pente 
supérieure aux norm

es réglem
entaires.  

Solutions : 
Il est prévu de faciliter la liaison piétonne depuis le centre com

m
ercial de Pruniers en 

passant par le cim
etière vers l’arrêt de bus. 

�
�

Reprise de 
dévers 

Création d’un 
passage au 
niveau de la 

jardinière, m
ise 

en conform
ité de 

la grille  

�

A
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74

C
haîne de déplacem

ent 7 - R
ue M

erveille CC de Pruniers 

D
escription

: 
La rue M

erveille fait la jonction entre le centre com
m

ercial de Pruniers et les établissem
ents 

liés à la Petite Enfance. Le trafic y est assez im
portant.  

Solutions : 
Il est prévu d’élargir le trottoir depuis le centre com

m
ercial vers le Pôle Petite Enfance. D

e 
nouveaux passages piétons perm

ettront d’assurer une continuité piétonne. 

�
�

M
ise en 

conform
ité 

de passage 
piéton  

Elargissem
ent de 

trottoir  

�

A

73

SEC
TEU

R D
U

 VAL D
E M

AIN
E 
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76

C
haîne de déplacem

ent 8 - R
ue M

erveille centre pôle Petite Enfance 

D
escription

: 
La rue M

erveille fait la jonction entre le centre com
m

ercial de Pruniers et les établissem
ents 

liés à la Petite Enfance. Le trafic y est assez im
portant.  

Solutions : 
Il est prévu de corriger les pentes et dévers et de sécuriser l’espace piéton devant le pôle 
Petite Enfance  

�
�

M
ise en 

place de 
garde-corps  

Reprise de 
dévers  

�

75

C
haîne de déplacem

ent 7 - R
ue du Petit Anjou 

D
escription

: 
La rue du Petit Anjou accueille un très faible trafic. Elle relie la H

alte G
arderie à l’Espace 

Intergénérationnel. 

Solutions : 
Il est prévu d’élargir le trottoir à 1,40 m

.  

�
�

M
ise en 

place de 
garde-corps  

Reprise de 
dévers  

�
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78

C
haîne de déplacem

ent 9 - R
ue du C

ham
p de M

ontigny 

D
escription

: 
La rue du C

ham
p de M

ontigny est l’axe principal de desserte de la zone d’activité des 
Brunelleries. Elle accueille un trafic assez im

portant.  

Solutions : 
Il est prévu de m

ettre en conform
ité les passages piétons.  

�
�

M
ise en conform

ité 
de passages 

piétons 

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton 

�

AB

C

77

SEC
TEU

R
 D

E LA PIVER
D

IER
E 
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80

d 
C

haîne de déplacem
ent 10 - C

hem
in rural 

D
escription

: 
Le chem

in rural accueille un faible trafic. Il relie la zone d’activité à l’arrêt de bus de la 
Piverdière. 

Solutions : 
Il est prévu de corriger les pentes et dévers. 

�
�

Rattrapage des 
pentes et dévers 

Rattrapage des 
pentes et dévers  

�

79

C
haîne de déplacem

ent 9 - R
ue des Brunelleries 

D
escription

: 
La rue des Brunelleries perm

et d’entrer dans la zone d’activités des Brunelleries. Elle 
accueille un trafic assez im

portant.  

Solutions : 
Il est prévu de m

ettre en conform
ité les passages piétons  

�
�

M
ise en conform

ité 
de passages 

piétons 

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton 

�

A
B



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

192

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

de
 B

ou
ch

em
ai

ne
 

82

C
haîne de déplacem

ent 12 - R
ue de la Piverdière 

D
escription

: 
La rue de la Piverdière accueille un faible trafic. Elle perm

et de relier la R
D

111 à la rue 
M

erveille. 

Solutions : 
Il est prévu de créer un trottoir le long de la rue de la Piverdière. 

�
�

Création de 
trottoir 

Création de 
trottoir  

�

81

C
haîne de déplacem

ent 11 - R
D

111 

D
escription

: 
La R

D
111 accueille un trafic de transit im

portant. Elle relie le secteur du C
entre-Bourg, de la 

Piverdière et de Val de M
aine.  

Solutions : 
Il est prévu de créer un trottoir le long de la R

D
111. 

�
�

Création de 
trottoir 

Création de 
trottoir  

�
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84

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue du Artaud 

D
escription

: 
La rue du Artaud accueille un trafic assez im

portant. Elle perm
et de rejoindre le C

entre-
Bourg.  

Solutions : 
Il est prévu de m

ettre en conform
ité les passages piétons et les panneaux de signalisation 

de police.  

�

Reprise de 
dévers  

�

M
ise en 

conform
ité des 

panneaux de 
signalisation de 

police

83

SEC
TEU

R D
U

 C
EN

TR
E-BO

U
R

G
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86

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue des Saulaies 

D
escription

: 
La rue des Saulaies est en zone 30 et l’am

énagem
ent de celle-ci y est récent. C

ette rue 
concentre un grand nom

bre de com
m

erces du C
entre-Bourg. Le terrain est m

arqué par 
une forte pente naturelle supérieure à 5%

.  

Solutions : 
M

ise en conform
ité de 13 potelets m

étalliques 
R

eprise du m
arquage au sol de 2 passages piétons 

D
éplacer les jardinières du bar au plus près de la voie des Saulaies afin de d’élargir le passage 

devant le bar 
R

éam
énager l’entrée de la boulangerie en retirant les pavés et les bordures 

�
�

�
A B C D

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton  

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton  

85

C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue C

hevrière partie haute 

D
escription

: 
La rue C

hevrière accueille un faible trafic . Le terrain est m
arqué par une forte pente 

naturelle supérieure à 5%
.  

Solutions : 
Il est prévu de m

ettre en conform
ité le m

obilier urbain et les grilles d’eau pluviale 

�
�

�

�

A

M
ise en 

conform
ité des 

potelets  

M
ise en 

conform
ité de 

grilles d’eau 
pluviale  
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88

C
haîne de déplacem

ent 14 - R
ue C

hevrière partie interm
édiaire 

D
escription

: 
La rue C

hevrière est en zone 30. Il s’agit d’une rue assez étroite en sens unique qui ne 
com

porte pas de trottoirs.  

Solutions : 
M

ise en conform
ité de 7avaloirs d’eau pluviale.  

R
ehausse du panneau sens interdit sur la façade de l’ancienne épicerie 

�

�

�

M
ise en conform

ité 
des grilles d’eau 

pluviale 

M
ise en 

conform
ité des 

grilles d’eau 
pluviale 

87

C
haîne de déplacem

ent 14 - Place de l’Abbé Thom
as 

D
escription

: 
La Place de l’Abbé Thom

as est un espace réservé aux piétons. Le terrain est m
arqué par 

une forte pente naturelle supérieure à 5%
.  

Solutions : 
C

réation d’une place G
IC

-G
IG

 à proxim
ité des em

placem
ents des bornes aux pieds de 

l’em
m

archem
ent de la m

édiathèque pour favoriser l’accès de la m
édiathèque et de 

l’église aux PM
R

 en dim
inuant la contrainte topographique 

�

�

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton  

�

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton  
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90

SEC
TEU

R D
E CH

ATEAU
 

89

C
haîne de déplacem

ent 16 - Q
uai de la N

oé 

D
escription

: 
Le Q

uai de la N
oé accueille un trafic peu im

portant. Il dessert la pharm
acie, la m

airie et 
des restaurants.   

Solutions : 
Il est prévu de corriger les pentes et dévers et de m

ettre en conform
ité le m

obilier urbain. 

�

�

Rattrapage des 
pentes et dévers 

M
ise en 

conform
ité des 

potelets 

�
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92

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue des Pétroles 

D
escription

: 
La rue des Pétroles est en zone 30 et perm

et d’accéder à l’école du C
hâteau. Le trafic y 

est peu im
portant. 

Solutions : 
M

ise en conform
ité des passages piétons 

C
réation d’une place G

IC
-G

IG
 

M
ise en conform

ité des panneaux de signalisation 

�

B
A

�

�

Création d’une place 
de stationnem

ent 
G

IC-G
IG

 

�

�

M
ise en conform

ité 
de passage piéton 

91

C
haîne de déplacem

ent 17 - R
ue C

hevrière partie basse 

D
escription

: 
La rue C

hevrière dans sa partie basse est une voirie avec un trafic im
portant. Les 

passages piétons ne sont adaptés aux PM
R

.  

Solutions : 
La m

ise en accessibilité de la rue C
hevrière fera partie d’un projet d’am

énagem
ent de 

voirie visant notam
m

ent : 
Elargissem

ent du trottoir depuis le rond point de Bouchem
aine jusqu’à l’intersection de la 

rue C
hevrière et de la route des Pétroles.  

Effacem
ent des réseaux aériens (intervention dans le cadre d’un réam

énagem
ent 

d’ensem
ble) 

La prise en com
pte de l’am

énagem
ent des quais des arrêts de bus 

�

A

B

C
D

E

�

�

M
ise en conform

ité 
de passage piéton 

�

�

M
ise en conform

ité 
de passage piéton 

Elargissem
ent de 

trottoir 

Rattrapage de 
dévers 
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94

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue des Sablons 

D
escription

: 
Les rues des Sablons est une rue desservant un quartier résidentiel en zone 30. le trafic y 
est très faible. 

Solutions : 
Il est prévu de créer un trottoir sur la rue des Sablons pour assurer la continuité piétonne 
avec celui de la rue du Stade.  

�

�

�

Création de 
trottoir  

�

�

Création d’une liaison 
avec le trottoir existant 

sur la rue du Stade 

93

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue du Stade 

D
escription

: 
La rue du Stade est en zone 30 et perm

et d’accéder à l’école du C
hâteau. Le trafic y est 

très faible. 

Solutions : 
M

ise en conform
ité des passages piétons 

C
réation d’une place G

IC
-G

IG
 

M
ise en conform

ité des panneaux de signalisation 

�

�

M
ise en conform

ité 
des panneaux de 

signalisation 

�

�

Rattrapage de 
dévers 

�
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96

C
haîne de déplacem

ent 19 - R
ue des Saules 

D
escription

: 
La rue des Saules accueille un très faible trafic. Elle relie l’étang du Boulet à la route des 
Pétroles. 

Solutions : 
Il est prévu de dém

olir le trottoir existant pour créer un chem
inem

ent au niveau de la 
chaussée et de poser de nouvelles bordures.  

�

�

Dém
olition du 

trottoir existant  

�

�

M
ise en conform

ité 
des panneaux de 

police 

�

Dém
olition du 

trottoir existant  

95

C
haîne de déplacem

ent 19 - C
hem

in de l’étang du B
oulet 

D
escription

: 
Le chem

in de l’Etang du Boulet est un chem
in de prom

enade en falun.  

Solutions : 
Il est prévu de corriger les pentes et dévers et de m

ettre en conform
ité le passage piéton  

�

�

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton  

�

�

Rattrapage de 
dévers 

�

A
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98

SEC
TEU

R
 D

E LA PO
INTE 

97

C
haîne de déplacem

ent 20 - R
D

111 vers la base nautique 

D
escription

: 
La R

D
111 accueille un trafic élevé depuis le rond point de Bouchem

aine vers la Pointe.  

Solutions : 
Il est prévu de corriger le dévers du trottoir et d’assurer la continuité piétonne jusqu’à la 
base nautique. 

�

�

Rattrapage des 
dévers et m

ise en 
conform

ité d’un 
passage piéton 

�

�

Rattrapage de 
dévers 

�

A
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100

C
haîne de déplacem

ent 22 - R
ue des Pivins 

D
escription

: 
La rue des Pivins accueille un trafic peu fréquenté. Elle est m

arquée par une forte pente 
supérieure aux norm

es réglem
entaires. 

Solutions : 
Il est prévu de corriger les dévers de la rue du Port Boulet et de m

ettre en conform
ité 

deux passages piétons. 

�

�

Rattrapage 
des dévers 

�

�

M
ise en conform

ité 
des panneaux de 

police 

�
�

99

C
haîne de déplacem

ent 21 - R
ue des Saulniers 

D
escription

: 
La rue des Saulniers accueille un trafic peu fréquenté. La topographie est m

arquée par 
une pente supérieure aux norm

es réglem
entaires. 

Solutions : 
Il est prévu de corriger les pentes et dévers et d’élargir le trottoir à 1,40 m

. 

�

�

Elargissem
ent  des 

trottoirs à 1,40 m
 et 

rattrapage des 
dévers 

�

�

M
ise en 

conform
ité 

des grilles 
d’eau 

pluviale 

�

A
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102

C
haîne de déplacem

ent 23 - R
ue de la Chapelle 

D
escription

: 
La rue de la C

hapelle accueille un trafic peu fréquenté. Elle est m
arquée par une forte 

pente supérieure aux norm
es réglem

entaires. 

Solutions : 
Il est prévu de déplacer une place G

IC
-G

IG
  

�

�

Déplacem
ent 

d’une place de 
stationnem

ent 
G

IC-G
IG

 

�

�

Rattrapage de 
dévers 

�
�

101

C
haîne de déplacem

ent 22 - R
ue du Port Boulet 

D
escription

: 
La rue du Port Boulet accueille un trafic peu fréquenté. Elle débouche sur le Parc du Petit 
Serrant au site de la C

onfluence.  

Solutions : 
Il est prévu de corriger les dévers de la rue du Port Boulet et de m

ettre en conform
ité 

deux passages piétons. 

�

�

Rattrapage 
des dévers 

�

�

M
ise en 

conform
ité 

des 
passages 
piétons 

�
�

AB
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104

C
haîne de déplacem

ent 25 - R
ue du Plessis 

D
escription

: 
La rue du Plessis accueille un très faible trafic. La topographie est m

arquée par une pente 
supérieure aux norm

es réglem
entaires.  

Solutions : 
Il est prévu de créer des paliers de repos et de m

ettre en conform
ité les pièges à eau et 

grilles d’eau pluviale.    

�

�

M
ise en 

conform
ité de 

grilles d’eau 
pluviale et 

pièges à eau 

�

�

Création de paliers 
de repos 

�

103

C
haîne de déplacem

ent 24 - R
oute d’Epiré 

D
escription

: 
La route d’Epiré accueille un trafic assez faible. 

Solutions : 
Il est prévu de corriger le dévers du trottoir et de m

ettre en conform
ité des panneaux de 

signalisation de police.   

�

�

Rattrapage 
des dévers 

�

�

M
ise en conform

ité des 
panneaux de 

signalisation de police 

�
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106

C
haîne de déplacem

ent 26 - R
D

111 

D
escription

: 
La R

D
111 accueille un trafic im

portant de transit entre Bouchem
aine et Epiré.  

Solutions : 
Il est prévu de m

ettre en conform
ité le passage piéton.  

�

�

M
ise en 

conform
ité de 

passage piéton  

�

�

M
ise en conform

ité 
de passage piéton 

�

105

C
haîne de déplacem

ent 25 - C
hem

in rural 46 

D
escription

: 
Le chem

in rural 46 est réservé aux piétons. Il relie la rue du Plessis à la R
D

111 en 
traversant le lotissem

ent des Bourrassières.  

Solutions : 
Il est prévu d’assurer la continuité piétonne depuis la rue du Plessis jusqu’à l’arrêt de bus 
situé dans le rond point de Pastel de Loire.  

�

�

Recharge e, 
falun pour 
élim

iner le 
ressaut

�

Rattrapage des 
dévers 

�
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SEC
TEU

R D
E PR

U
N

IERS 

107

AN
N

EXE 3 

ESTIM
ATIO

N
 D

U
 C

O
Û

TS D
ES TR

AVAU
X 
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110

�

C
haîne de déplacem

ent 1 - Voie rom
aine 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

D
ém

olition de trottoir existant pour créer un chem
inem

ent au niveau de la 
chaussée 

m
2 

     60,00   30,00 
1 800,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (rehausse des 

existants et pose d'un panneau de présignalisation passage piétons) 
F 

       3,00   640,00
1 920,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
3 720,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

729,12 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
4 449,12 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

29 184,31 

109

C
haîne de déplacem

ent 1 - R
oute d'Angers 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Elargissem
ent de trottoirs de largeur 1,50 m

 (à proxim
ité de la rue 

Prim
evère) 

m
l 

  100,00   
90,00 

9 000,00 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (R

D
111 jusqu'à rue 

Prim
evère : 380*2) 

m
² 

  760,00   
25,00 

19 000,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (rehausse des 

existants et pose d'un panneau de présignalisation passage piétons) 
F 

       4,00   
640,00 

2 560,00 
Abaissem

ent de bordures (rue Epervière) 
m

l 
       2,00   

115,00 
230,00 

M
ise en conform

ité d'une grille (rue Epervière) 
F 

       1,00   
350,00 

350,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons (existant arrêt de bus, à créer 
rue de la R

ive et rue Epervière) 
F 

       8,00   
640,00 

5 120,00 
D

éplacem
ent d'un poteau cim

ent existant 
F 

       1,00   1 000,00
1 000,00 

M
arquage peinture au sol du passage piéton 

u 
     10,00   

30,00 
300,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
37 560,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

7 361,76 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
44 921,76 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

294 667,43
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112

�

C
haîne de déplacem

ent 3 - R
ue des M

oulins 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

D
ém

olition du trottoir existant pour créer un chem
inem

ent au niveau de la 
chaussée : 250*0,90*2 

m
² 

  450,00   
30,00 

13 500,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police 
F 

       8,00   250,00
2 000,00 

R
em

ise à niveau avaloirs EP  
u 

       2,00   150,00
300,00 

R
em

ise à niveau cham
bre télécom

 
u 

       7,00   350,00
2 450,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piéton 
F 

       6,00   640,00
3 840,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
22 090,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

4 329,64 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
26 419,64 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

173 301,48
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C
haîne de déplacem

ent 2 - R
ue du Prieuré 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

D
ém

olition du trottoir existant pour créer un chem
inem

ent au niveau de la 
chaussée : 55*0,50*2 

m
² 

     55,00   
30,00 

1 650,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police 
F 

       2,00   
250,00 

500,00 
R

em
ise à niveau regards de visite 

u 
       4,00   

150,00 
600,00 

R
em

ise à niveau cham
bre télécom

 
u 

       7,00   
350,00 

2 450,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

5 200,00 
  

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 019,20 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
6 219,20 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

40 795,28 
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�

C
haîne de déplacem

ent 5 - R
ond point de Pruniers 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers 

m
2 

     20,00   25,00 
500,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (rehausse des 

existants et pose d'un panneau de présignalisation passage piétons) 
F 

       1,00   640,00
640,00 

R
em

ise à niveau d'une grille EP  
u 

       1,00   150,00
150,00 

Abaissem
ent de bordures 

m
l 

       2,00   115,00
230,00 

M
atérialisation d'une place de stationnem

ent G
IC

-G
IG

 
F 

       1,00   425,00
425,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

1 945,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
381,22 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

2 326,22 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
15 259,00 

113

C
haîne de déplacem

ent 4 - R
ue du Petit Vivier 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Abaissem
ent de bordures (360*2) 

m
l 

  720,00   
30,00 

21 600,00 
R

eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (1,5*25) 
m
² 

     37,50   
15,00 

562,50 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police 
F 

     10,00   250,00
2 500,00 

R
em

ise à niveau de regards de visite 
u 

     17,00   150,00
2 550,00 

R
em

ise à niveau de bouches à clé 
u 

     23,00   
50,00 

1 150,00 
R

em
ise à niveau de grilles EP 

u 
       6,00   150,00

900,00 
Abaissem

ent de bordures (jeu de boules, com
plexe sportif et devant 

école) 
m

l 
     12,00   115,00

1 380,00 
M

ise en conform
ité d'un passage piétons 

F 
       8,00   640,00

5 120,00 
M

arquage peinture au sol du passage piétons 
u 

       5,00   
30,00 

150,00 
M

atérialisation d'une place de stationnem
ent G

IC
-G

IG
 

F 
       1,00   425,00

425,00 
  

  
  

  
  

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
36 337,50 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

7 122,15 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
43 459,65 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

285 076,62
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116

C
haîne de déplacem

ent com
plém

entaire - Allée du Séquoïa 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

D
ém

olition du trottoir existant pour créer un chem
inem

ent au niveau de la 
chaussée (début allée Séquoïa) : 75*1,5 

m
² 

  112,50   
30,00 

3 375,00 
R

eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (sur TV : 1,5*25) 
m
² 

     37,50   15,00 
562,50 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (fin TV : 1,5*100) 

m
² 

  150,00   
15,00 

2 250,00 
M

ise en place d'un banc 
F 

       2,00   650,00
1 300,00 

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

7 487,50 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
1 467,55 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

8 955,05 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
58 741,28 

115

C
haîne de déplacem

ent 6 - R
D

111 vers le rond point 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Elargissem
ent de trottoirs de largeur 1,50 m

 (450 * 2) 
m

l 
  900,00   

90,00 
81 000,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police 

F 
       6,00   250,00

1 500,00 
R

echargem
ent de la chaussée au niveau du trottoir 

m
² 

       2,00   30,00 
60,00 

R
em

placem
ent d'un tam

pon cassé 
u 

       1,00   150,00
150,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons 
F 

       4,00   640,00
2 560,00 

M
ise en conform

ité d'une grille  
F 

       1,00   350,00
350,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
85 620,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

16 781,52 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
102 401,52

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

671 709,94
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118

C
haîne de déplacem

ent 7 – R
ue M

erveille côté C
entre C

om
m

ercial 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Elargissem
ent de trottoirs de largeur 1,50 m

 (le long du C
C

 et début rue 
M

erveille : 80+80) 
m

l 
  160,00   

80,00 
12 800,00 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (îlot central et Petit 

Anjou : 50*2+55*1,5 ) 
m
² 

  100,00   
15,00 

1 500,00 
R

em
placem

ent d’un panneau de signalisation de police 
F 

       4,00   250,00
1 000,00 

M
ise en conform

ité d’un passage piétons 
F 

       2,00   640,00
1 280,00 

M
ise en conform

ité d’un passage piétons (C
C

 Pruniers, carrefour rue des 
R

einettes, im
passe M

erveille et rue du Petit Anjou 
F 

       8,00   640,00
5 120,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

21 700,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
4 253,20 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

25 953,20 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
170 241,83
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SEC
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R D
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C
haîne de déplacem

ent 8 - R
ue M

erveille côté Pôle Enfance 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (îlot central et Petit 

Anjou : 50*2+55*1,5 ) 
m
² 

     82,50   15,00 
1 237,50 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police 

F 
       2,00   250,00

500,00 
M

ise en place d'un garde-corps 
m

l 
       1,00   120,00

120,00 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (ram

pe vers salle 
conviviale : 20*1,5) 

m
² 

     30,00   25,00 
750,00 

M
arquage au sol de stationnem

ent non G
IC

-G
IG

 
F 

       9,00   25,00 
225,00 

M
atérialisation d'une place de stationnem

ent G
IC

-G
IG

 
F 

       1,00   425,00
425,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

3 257,50 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
638,47 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

3 895,97 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
25 555,89 

119

C
haîne de déplacem

ent 7 - R
ue du Petit Anjou 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Elargissem
ent de trottoir de largeur 1,50 m

   
m

l 
     45,00   90,00

4 050,00 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

4 050,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
793,80 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

4 843,80 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
31 773,25 
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122

C
haîne de déplacem

ent 9 - R
ue du C

ham
p de M

ontigny 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (1er virage après 

l'ESAT et intersection rue des Brunelleries : 30*1,5*2) 
m

l 
     90,00   15,00 

1 350,00 
M

ise en conform
ité d'un passage piétons 

F 
       8,00   640,00

5 120,00 
M

arquage peinture au sol du passage piétons 
u 

       5,00   30,00 
150,00 

D
éplacem

ent de rocher 
F 

       3,00   100,00
300,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
6 920,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 356,32 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
8 276,32 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

54 289,10 
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124

C
haîne de déplacem

ent 10 - C
hem

in rural 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (chem

in : 3,50*20*2) 
m
² 

  140,00   15,00
2 100,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
2 100,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

411,60 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
2 511,60 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

16 475,02 

123

C
haîne de déplacem

ent 9 - R
ue des B

runelleries 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

M
ise en conform

ité d'un passage piétons 
F 

       4,00   640,00
2 560,00 

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

2 560,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
501,76 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

3 061,76 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
20 083,83 
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C
haîne de déplacem

ent 12 - R
ue de la Piverdière 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

C
onstruction de trottoir de largeur 1,50 m

  
m

l 
  360,00   90,00

32 400,00 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

32 400,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
6 350,40 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

38 750,40 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
254 185,96
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C
haîne de déplacem

ent 11 - R
D

111 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

C
onstruction de trottoirs de largeur 1,50 m

 
m

l 
  590,00   

90,00 
53 100,00 

C
réation d'un abaissé de trottoir  

F 
       2,00   640,00

1 280,00 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

54 380,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
10 658,48 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

65 038,48 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
426 624,46
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C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue du Artaud 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police  

F 
     10,00  250,00

2 500,00 
M

ise en conform
ité d'un passage piétons 

F 
       6,00   640,00

3 840,00 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
6 340,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 242,64 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
7 582,64 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

49 738,86 
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C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue des Saulaies 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
em

placem
ent de potelet 

F 
     13,00   200,00

2 600,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police  
F 

       4,00   250,00
1 000,00 

M
ise en conform

ité d'une grille  
F 

       2,00   350,00
700,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons 
F 

       8,00   640,00
5 120,00 

Abaissem
ent de bordures 

m
l 

       3,00   115,00
345,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
9 765,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 913,94 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
11 678,94 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

76 608,82 
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C
haîne de déplacem

ent 13 - R
ue C

hevrière partie haute 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police  

F 
       3,00   250,00 

750,00 
M

ise en conform
ité d'une grille (fosses d'arbres) 

F 
       5,00   350,00 

1 750,00 
M

ise en conform
ité d'une grille (avaloirs EP) 

F 
     12,00   350,00 

4 200,00 
M

ise en conform
ité de potelets 

F 
     14,00   200,00 

2 800,00 
M

ise en conform
ité d'un passage piétons 

F 
       2,00   640,00 

1 280,00 
M

arquage peinture au sol passage piéton 
u 

       5,00   
30,00 

150,00 
M

atérialisation d'une place de stationnem
ent G

IC
-G

IG
 

F 
       1,00   425,00 

425,00 
R

em
placem

ent de potelet (déplacem
ent des potelets et chaîne devant 

l'école) 
F 

       2,00   200,00 
400,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
11 755,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

2 303,98 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
14 058,98 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

92 220,86 
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132

C
haîne de déplacem

ent 14 - R
ue C

hevrière partie interm
édiaire 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

M
ise en conform

ité d'une grille 
F 

       7,00   350,00
2 450,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police  

F 
       1,00   250,00

250,00 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

2 700,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
529,20 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

3 229,20 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
21 182,16 

131

C
haîne de déplacem

ent 14 – Place de l’Abbé Thom
as 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

M
atérialisation d’une place de stationnem

ent G
IC

-G
IG

 
F 

       1,00   425,00
425,00 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

425,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
83,30 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

508,30 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
3 334,23 
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134

SEC
TEU

R D
E C

H
ATEAU

 

133

C
haîne de déplacem

ent 16 - Q
uai de la N

oé 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

 Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

M
ise en conform

ité d'un panneau de signalisation de police 
F 

       1,00   250,00
250,00 

M
ise en conform

ité de potelet 
F 

       4,00   200,00
800,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons 
F 

       1,00   640,00
640,00 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers 

m
² 

1300 
25,00 

32 500,00 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
34 190,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

6 701,24 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
40 891,24 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

268 228,95
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136

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
oute des Pétroles 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (trottoirs stade et 

école) 
m

l 
  460,00   

25,00 
11 500,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (panneau stop) 

u 
       1,00   250,00

250,00 
M

ise à niveau de bouche à clé 
u 

       2,00   50,00 
100,00 

Elargissem
ent de trottoir (rue chevrière) 

m
l 

  120,00   
90,00 

10 800,00 
M

ise en conform
ité d'un passage piétons 

F 
       4,00   640,00

2 560,00 

M
atérialisation d'une place G

IC
-G

IG
 avec création d'un abaissé de trottoir  

F 
       1,00   770,00

770,00 
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
25 980,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

5 092,08 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
31 072,08 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

203 819,48
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C
haîne de déplacem

ent 17 - R
ue C

hevrière partie basse 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Abaissem
ent de bordures (fleuriste) 

m
l 

       4,00   115,00
460,00 

M
arquage au sol (cam

ping, fleuriste, rond point) 
u 

     20,00   
30,00 

600,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons cam
ping, fleuriste, rond point, 

rue boulet, route des pétrole) 
F 

     10,00   640,00
6 400,00 

Elargissem
ent de trottoir (rue chevrière) 

m
l 

  120,00   
90,00 

10 800,00 
R

eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (arrêt de bus école) 
m
² 

     50,00   
25,00 

1 250,00 
Abaissem

ent de bordures (cam
ping) 

m
l 

       2,00   115,00
230,00 

M
ise en place de banc public (école) 

u 
       2,00   650,00

1 300,00 
R

eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (entrée école) 
m
² 

     40,00   
15,00 

600,00 
R

eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (ram
pe accès pour la 

piscine) 
m
² 

     20,00   
25,00 

500,00 
R

eprofilage 
de 

chaussée 
pour 

rattrapage 
de 

dévers 
(arrêt 

de 
bus 

cam
ping) 

m
² 

     30,00   
25,00 

750,00 
M

ise en place d'un garde-corps (ram
pe accès piscine) 

m
l 

       2,00   120,00
240,00 

M
ise en conform

ité d'un potelet (1 bois et 1 m
étallique) 

F 
       2,00   200,00

400,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (giratoire à 50 m

, 
céder le passage rond point) 

F 
       2,00   250,00

500,00 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

24 030,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
4 709,88 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

28 739,88 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
188 521,25
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138

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue des Sablons 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

C
onstruction d'un trottoir de largeur 1,50 m

 (rue des Sablons) 
m

l 
  150,00   

90,00 
13 500,00 

M
ise en place d'un banc public 

F 
       2,00   650,00

1 300,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

14 800,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
2 900,80 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

17 700,80 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
116 109,64

137

C
haîne de déplacem

ent 18 - R
ue du Stade 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (rue du stade) 

m
² 

  300,00   
25,00 

7 500,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (panneau stop, fin 

de zone 30 et zone 30) 
F 

       3,00   250,00
750,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
8 250,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 617,00 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
9 867,00 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

64 723,28 
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C
haîne de déplacem

ent 19 - R
ue des Saules 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

D
ém

olition du trottoir existant pour créer un chem
inem

ent au niveau de la 
chaussée 

m
² 

  120,00   
20,00 

2 400,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police (stop fin de zone 
30) 

F 
       1,00   250,00

250,00 
Fourniture et pose de bordures  

m
l 

     60,00   25,00 
1 500,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
4 150,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

813,40 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
4 963,40 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

32 557,77 

139

C
haîne de déplacem

ent 19 - C
hem

in de l'Etang du B
oulet 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (entrée et sortie du 

chem
in) 

m
² 

     80,00   15,00 
1 200,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police (2 prom

enades et 
sens interdit sur 100 m

) 
F 

       3,00   250,00
750,00 

M
ise en place d'un banc public 

F 
       2,00   650,00

1 300,00 
M

ise en conform
ité d'un passage piétons 

F 
       2,00   640,00

1 280,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

4 530,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
887,88 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

5 417,88 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
35 538,96 
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SEC
TEU

R
 D

E LA PO
INTE 

141

C
haîne de déplacem

ent 20 - R
D

111 vers la base nautique 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (240*1,5 m

) 
m
² 

  360,00   
25,00 

9 000,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police (2 passages 
piétons, 2 présignalisation passages piétons, interdiction de stationner sur 
250 m

, 2 stop) 
F 

       7,00   250,00
1 750,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons  
F 

       2,00   640,00
1 280,00 

C
onstruction de trottoir de largeur 1,50 m

 (base nautique) 
m

l 
     60,00   80,00 

4 800,00 
M

arquage au sol de stationnem
ent non G

IC
-G

IG
 

F 
     14,00   25,00 

350,00 
M

atérialisation d'une place de stationnem
ent G

IC
-G

IG
 

F 
       1,00   425,00

425,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

17 605,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
3 450,58 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

21 055,58 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
138 115,55
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144

C
haîne de déplacem

ent 22 - R
ue des Pivins 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (rue des Pivins : 

100*1,4 ) 
m
² 

  140,00   
25,00 

3 500,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police 
F 

       3,00   250,00
750,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
4 250,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

833,00 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
5 083,00 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

33 342,29 

143

C
haîne de déplacem

ent 21 - R
ue des Saulniers 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

Elargissem
ent de trottoirs de largeur 1,50 m

 (entrée de la rue des 
Saulniers : 70) 

m
l 

     70,00   80,00 
5 600,00 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (parking R

D
 et rue 

des Saulniers: 10*4+400*1,5 ) 
m
² 

  640,00   
25,00 

16 000,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police 
F 

       4,00   250,00
1 000,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piétons 
F 

       4,00   640,00
2 560,00 

M
ise en conform

ité d'une grille 
F 

       6,00   350,00
2 100,00 

R
em

placem
ent de potelet 

F 
       8,00   200,00

1 600,00 
M

atérialisation d'une place de stationnem
ent G

IC
-G

IG
 

F 
       2,00   425,00

850,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

29 710,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
5 823,16 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

35 533,16 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
233 082,25
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C
haîne de déplacem

ent 23 - R
ue de la C

hapelle 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (vers le parking : 

25*4,5 ) 
m
² 

  115,00   
25,00 

2 875,00 
D

éplacem
ent de petit m

obilier urbain (déplacem
ent de la place G

IC
-G

IG
) 

F 
       1,00   200,00

200,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

3 075,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
602,70 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

3 677,70 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
24 124,13 

145

C
haîne de déplacem

ent 22 - R
ue du Port B

oulet 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (fin de la rue : 

120*1,4) 
m
² 

  168,00   
25,00 

4 200,00 
R

em
placem

ent d'un panneau de signalisation de police 
F 

       2,00   250,00
500,00 

R
em

placem
ent de potelet 

F 
       4,00   200,00

800,00 
D

éplacem
ent de petit m

obilier urbain 
F 

       4,00   200,00
800,00 

M
ise en conform

ité d'un passage piéton 
F 

       4,00   640,00
2 560,00 

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (place G

IC
-G

IG
 : 

2,5*3,3 ) 
m
² 

       9,00   25,00 
225,00 

M
ise en conform

ité d'une grille 
F 

       2,00   350,00
700,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
9 785,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 917,86 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
11 702,86 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

76 765,73 
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C
haîne de déplacem

ent 25 - R
ue du Plessis 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (route d'Epiré : 70*1,4)

m
² 

     98,00   25,00 
2 450,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police 

F 
       1,00   250,00

250,00 
C

réation de pallier de repos 
F 

       8,00   300,00
2 400,00 

M
ise en conform

ité d'une grille 
F 

     11,00   350,00
3 850,00 

Abattage d'une souche d'arbre 
F 

       1,00   250,00
250,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
9 200,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

1 803,20 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
11 003,20 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C

. FR
AN

C
S

 
 

72 176,26 

147

C
haîne de déplacem

ent 24 - R
oute d'Epiré 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

R
eprofilage de chaussée pour rattrapage de dévers (route d'Epiré : 70*1,4)

m
² 

     98,00   25,00 
2 450,00 

R
em

placem
ent d'un panneau de signalisation de police 

F 
       3,00   250,00

750,00 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ontant H
.T. 

 
 

3 200,00 
T.V.A. 19,6 %

 
 

 
627,20 

M
ontant  T.T.C

.EU
R

O
 

 
 

3 827,20 
 

 
 

 
M

ontant T.T.C
. FR

AN
C

S
 

 
25 104,79 
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150

C
haîne de déplacem

ent 26 - R
D

111 

 
 

 
 

 
 

 

D
ésignation 

U
. 

Q
uantités 

P.U
. 

M
ontant 
H

.T. 
  

  
  

  
  

M
ise en conform

ité d'un passage piéton 
F 

       4,00   640,00
2 560,00 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ontant H

.T. 
 

 
2 560,00 

T.V.A. 19,6 %
 

 
 

501,76 
M

ontant  T.T.C
.EU

R
O

 
 

 
3 061,76 

 
 

 
 

M
ontant T.T.C
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n)

4 000 €

 Z
A

C
 de

s 
a

re
nne

s 
- 4 p

la
ce

s à
 m

o
difie

r pa
r la

créa
tio

n d'ab
aissé

- 2 sig
na

lisa
tio

ns ve
rtica

le
s

2 000 €

Z
A

C
 à la

 sa
lle

 de spo
rt

- 4 B
E

- 1 m
a

rq
ua

g
e

- m
o

difica
tio

n d
u re

v
te

m
e

nt d
u che

m
ine

m
e

nt 
- créa

tio
n de che

m
ine

m
e

nt ve
rs le

 re
sta

ura
nt

12 000 €

R
ue

 C
ha

uviré
 (e

n pa
rtie

)
3 pa

ssa
ges pié

to
ns à crée

r
- créa

tio
n de tro

ttoir de 1
4

0
m

7 000 €

R
ue

 de
 la

 poste
- créa

tio
n d

'un tro
ttoir de 1

40
m

 e
t m

a
rq

ua
g

e
 d

u sta
tio

nne
m

e
nt sur la

 cha
ussé

e
 (da

ns l'o
p

tio
n m

ise
 à

 p
la

t  co
t  19 000 €

)
8

 5
0

0
 €

G
ra

nd
e

 rue
 

- M
ise

 e
n se

ns uniq
ue

 de
 la

 vo
ie

- C
réa

tio
n d'un tro

ttoir de 1
40

m
- C

o
ntinuité

 d
u sta

tio
nne

m
e

nt lo
ngitudina

l (e
n pa

rta
nt de la

 p
la

ce
 

'
e

ll
)

2
1

 000
 €

P
la

ce
 de

 l'é
g

lise
1

 p
la

ce
 à cré

e
r

- re
v

te
m

e
nt de

 la
 p

la
ce

 à re
p

re
nd

re
12 500 €

R
o

ute
 d

'A
ng

e
rs 

2
 p

la
ce

s de sta
tio

nne
m

e
nts à

re
voir e

n sig
na

lisa
tio

n ve
rtica

le
e

t ho
ri

o
nta

le

- co
nstructio

n d'un tro
ttoir de 1

40
m

 

12 000 €

R
ue

 C
ha

uviré
 de

va
nt l'é

co
le

U
n p

ro
e

t d
'a

m
é

na
ge

m
e

nt e
st e

n co
urs d'é

tud
e

 (co
m

m
une

)
C

réa
tio

n d'un tro
ttoir de 1

4
0

 m
 d'un c

té
C

im
e

tiè
re

  créa
tio

n d
'un che

m
ine

m
e

nt accessib
le

1
5

 0
0

0
 €

1500€

A
ccè

s a
u co

m
p

le
xe

 sp
o

rtif de
rriè

re
le

 cim
e

tiè
re

M
odifica

tio
n d

u re
v

te
m

e
nt d

u che
m

ine
m

e
nt e

t de
 l'e

ntré
e

 a
u co

m
p

le
xe

 spo
rtif

10 500 €

C
he

m
in de la

 p
la

ge
1

 p
la

ce
 à cré

e
r

créa
tio

n d
'une

 p
la

ce
 de sta

tio
nne

m
e

nt ha
ndicap

ée
 e

t d'un pié
to

nnie
r desse

rva
nt

une
 ta

b
le

 e
t le

s e
ux 

2 500 €

R
ue

 de
 la

 p
lag

e
- C

réa
tio

n d'un che
m

ine
m

e
nt pié

to
nnie

r de 1
4

0
m

 de la
rg

e
 ide

ntifié à l'aide
 de

pictog
ra

m
m

e
s e

t de ré
sine

3 000 €

R
ue

 d'a
ccè

s a
ux ca

m
ping

-ca
r

- C
réa

tio
n d'un che

m
ine

m
e

nt pié
to

nnie
r  de 1

5
0

m
 de

 la
rg

e
ur

5 000 €
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Cantenay-épinard
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ccessibilité des voiries  02/02/2009 

2 

S
om

m
aire 

1.
Textes réglem

entaires   

2.
A

ttentes de la com
m

une 

3.
D

ém
arches m

ise en œ
uvre 

4.
É

tapes parcourues 

5.
R

ésultats 

6.
P

lan de m
ise en accessibilité 

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

1 

M
ISE EN

 AC
C

ESSIB
ILITÉ D

ES VO
IR

IES et B
ATIM

EN
TS PU

B
LIC

S 

C
om

m
une de C

A
N

TEN
AY EPIN

A
R

D
 

A
vril 2011 - Version 1 
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1.R
appel de la notion de handicap 

P
ersonne en fauteuil   

P
ersonne à m

obilité réduite
  

P
ersonne à déficience visuelle  

P
ersonne à déficience auditive  

P
ersonne à déficience m

entale  

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

3 

1.
Textes réglem

entaires 

* Loi du 11 février 2005 : 
A

rticle 45 m
ise en accessibilité 

* D
écret n° 2006-1657 du 21 décem

bre 2006 : (voirie uniquem
ent) 

      A
ccessibilité de la voirie et des espaces publics 

* D
écret n° 2006-1658 du 21 décem

bre 2006 : (voirie uniquem
ent) 

       P
rescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 

 
espaces publics 

* A
rrêté du 15 janvier 2007 : 
      P

rescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
 

espaces publics 



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

238

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

 d
e 

C
an

te
na

y-
Ep

in
ar

d

                  Mise en  A
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6 

3.
S

chém
a directeur 

D
étails des chem

inem
ents et zones diagnostiquées en voirie 

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

5 

2.
A

ttentes de la com
m

une 

•
Faire un point sur la situation en m

atière d’accessibilité 
des voiries et bâtim

ents publics pour les personnes 
handicapées 

•
É

laborer le plan de m
ise en accessibilité des voiries 

•
P

rendre les décisions d’évolution des voiries  

•
P

révoir les travaux dans les ER
P 

•
C

om
m

uniquer sur son patrim
oine auprès de ses 

différents partenaires 

•
D

isposer d’une cartographie de son parc de voiries et 
bâtim

ents publics 
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                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

8 

3.
D

ém
arche m

ise en œ
uvre 

C
om

ité de pilotage  : Le M
aire et les A

djoints 

D
iagnostic      :  S

O
C

O
TE

C
 accom

pagné de m
em

bres du  
                           groupe de suivi 

Propositions   :  S
O

C
O

TE
C

 

C
oncertations et plan : E

lus, com
ité de suivi et S

O
C

O
TE

C
 

C
om

ité de suivi : M
arie-Françoise C

O
R

M
IE

R
, Jean-P

hilippe C
E

R
C

E
A

U
, 

A
ndré D

A
U

FO
U

Y, C
hristian G

R
E

LE
T, D

any M
O

R
E

A
U

 , P
ierre B

A
U

D
E

T, 

C
orinne B

ILB
A

U
T, M

ichel B
E

LLIA
, C

aroline B
O

U
R

G
O

U
IN

 
 

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

7 

D
éfinir les m

éthodes de diagnostic des ER
P : 

 •
P

roposer et valider la liste des E
R

P : 
 –

ERP 1 et 2 ctg : 0 
 –

ERP 3 et 4 ctg : salle de sports, église, M
CL 

 –
ERP 5ctg : m

airie, écoles, restaurant scolaire, vestiaires foot, salle de 
réunion (ex cantine), bibliothèque, salle culturelle, salle paroissiale, 
Cléom

e, supérette 
 

 

3.
S

chém
a directeur 
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ccessibilité des voiries  02/02/2009 

10 

4.
P

hotos d’élém
ents diagnostiqués en voirie 

P
assage protégé 

B
ouche d’évacuation des eaux pluviales 

H
auteur de panneau 

Largeur de passage 

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

9 

•
Juin 2009 : réunion publique, création du groupe de travail 
 

•
S

eptem
bre 2009 : choix d’une m

éthode et d’un prestataire 
 

•
O

ctobre à m
ai 2010 : élaboration du plan des espaces publics et de 

la voirie 
 

•
D

écem
bre 2009 à juin 2010 : diagnostic des ER

P
 

 
•

S
ept 2010 – décem

bre 2010 : priorisation et création du program
m

e 
de travaux 
 

•
Janvier 2011 : délibération du conseil m

unicipal 
 

•
2011 – 2015 : travaux d’am

élioration 

3.
D

ém
arche m

ise en œ
uvre : planning prévisionnel 
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                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

12 

4.
P

hotos d’élém
ents diagnostiqués E

.R
.P

. 

Largeur de porte 
S

anitaires 

D
ispositif d’accès  

P
oignée de porte 

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

11 

4.
P

hotos d’élém
ents diagnostiqués en voirie 

B
orne et poteau 

C
hicane 

P
lace de stationnem

ent 
E

scalier 
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14 

5.
R

apports de diagnostic de l’accessibilité 

D
es synthèses 

sur votre 
patrim

oine 

U
ne présentation 
par quartier 

U
ne 

représentation 
cartographique 

U
ne description 
détaillée et 

illustrée de la 
situation 

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

13 

4.
P

hotos d’élém
ents diagnostiqués E

.R
.P

. 

P
oignée (suite) 

E
scalier 

S
ignalisation 
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5.
S

ynthèse voirie 

¾
la m

ajorité des plaques de bouches d’évacuations des eaux 
pluviales seront à rem

placer (ouvertures supérieures à 2cm
) 

¾
les trottoirs ayant un revêtem

ent ancien seront à reprendre 
(dévers supérieur à 2%

) 
¾

Les passages protégés sont à com
pléter par des bandes de 

vigilance 
¾

D
es Zones à vitesse réduite peuvent être crées 

¾
Les places de stationnem

ent handicapés sont à signaler et à 
répartir 
 

-
3 zones sont problém

atiques : études à lancer 
-

C
hem

in de la loge : absence de chem
inem

ent sécurisant 
-

R
oute de C

antenay (à proxim
ité de la rue Logerais ) : 

chem
inem

ent pas assez large 
•

R
ue d’A

ngers : obstacles au sol (hauteur trop faible) 
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5.
Les résultats 
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5.
S

ynthèse E
R

P 

¾
Les sanitaires des bâtim

ents seront à m
ettre en 

conform
ité 

¾
Les portes à doubles vantaux seront à rem

placer (1 
vantail m

inim
al de 0.90) 

¾
D

es ram
pes d’accès seront à créer afin d’accéder aux 

bâtim
ents possédant au m

inim
um

 une m
arche pour 

entrer 
 

-
2 bâtim

ents nécessitent des travaux im
portants 

¾
M

airie : sas d’entrée non conform
e 

¾
M

C
L : obligation d’ascenseur (décision, dans un 

prem
ier tem

ps de ne pas en installer, usage déporté) 
  

                  Mise en  A
ccessibilité des voiries  02/02/2009 

17 

5.
E

xem
ple  

•
R

ue d’A
ngers : obstacles au sol (hauteur trop 

faible) 
 

D
ent : 20 x 18 cm

 de haut 

B
oule : 35 x 20 cm

 de haut                            
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6.Etapes successives 

2011 : M
ise en conform

ité de la m
airie, bureau de poste, M

C
L, 

superette et école m
aternelle et des voiries adjacentes; ainsi que 

le square du beau verger, de la route de Feneu et de l’avenue du 
R

onceray                                                     C
oût estim

é : 38 k€ H
T 

 2012 : M
ise en conform

ité des vestiaires de football et début de la 
m

ise en conform
ité de l’école prim

aire; ainsi que m
ise en conform

ité 
des rue de l’Ebaupin et chem

ins piétons associés, rue Le M
asson et 

Lelièvre, av C
harles Legras, place de la M

airie, passage des œ
illets 

et la zone des Vignes 2                               C
oût estim

é : 54 k€ H
T 

2013 : Fin de la m
ise en conform

ité de l’école prim
aire, m

ise en 
conform

ité de la bibliothèque, du local de la fleuriste et du 
restaurant scolaire; ainsi que les rues adjacentes aux bâtim

ents, la 
rue de la bouteillerie et les chem

ins adjacents, le chem
in de la Loge 

et la route de C
antenay                               C

oût estim
é : 54 k€ H

T 
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6.
C

O
N

C
EP

TIO
N

 D
U

 P
LAN

 

D
ém

arche établie par la com
m

une afin d’élaborer le plan de m
ise en 

accessibilité (voirie et E
.R

.P
. cum

ulés) 
 •

En prem
ier (2011 à 2012): 

¾
les sites les plus em

blém
atiques et les plus utilisés (m

airie,                  
M

C
L, bureau de poste, superette, école m

aternelle)  
¾

les voiries adjacentes à ces bâtim
ents et les passages piétonniers 

¾
les voiries en travaux (square du beau verger et la route de Feneu) 
 

•
En dernier (2015- 2016) :  

¾
les zones extérieures m

oins fréquentées par le public (zone 
artisanale et rues proches des lotissem

ents)  
¾

Les bâtim
ents en réflexion (l’annexe de la M

C
L, la bibliothèque) 

 
•

A
u m

ilieu (2013 – 2014) : 
¾

l’ensem
ble des zones non listées ci dessus 
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6.
A

ctions à m
ettre en œ

uvre 

•
D

em
andes de D

érogations 
–

Préfecture 
–

Com
m

ission d’accessibilité 

•
Travaux et U

rbanism
e 

–
Budgets annuels 

–
Transports 

•
Inform

ation sur le plan 
–

Com
m

unication population com
m

unale 
–

Associations, fédérations, ABF 

•
S

uivi du plan 
–

Com
ité de suivi 

Ressources 
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6.Etapes successives 

2014 : M
ise en conform

ité de la salle de sport et son accès depuis la 
rue; ainsi que les rues adjacentes et les routes de S

oulaires et Feneu, 
les rues des m

arottières, Leclerc, G
enest, B

ernier et des vallées     
                                                                        C

oût estim
é : 53 k€ H

.T
. 

2015 : M
ise en conform

ité des salles paroissiales et culturelles, du 
centre de loisirs, du rond point route de feneu, et du chem

in des 
touches, la rue d’A

ngers (nécessitant une étude approfondie), des 
rues M

arion, clos du M
oulin et du C

oteau    C
oût estim

é : 53 k€ H
.T. 

2016 : M
ise en conform

ité de la zone artisanale nord et des routes de 
S

oulaire et Juigné,                                      C
oût estim

é : 55 k€ H
.T. 
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Le présent rapport et ses annexes forment un tout indissociable dont il ne peut être 
fait état, vis-à-vis de tiers, que par publication ou communication in extenso

N° de l’affaire :
DAK 2101/1

Commune Commune de FENEU

Référence du rapport :
215B0/12/551

Demandeur Mairie de FENEU
Date de la visite :
06, 08 et 22 Décembre 
2011

Auteur du rapport
Nom :

David CLAVREUL

Signature :
Date du rapport :
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C – Synthèse budgétaire par priorité de travaux

Coûts de mise en accessibilité par priorité de travaux 
(k€ HT)Quartier ou zone

P1 P2 P3 Total

Zone centrale 52.2 0 0 52.2

Zone périphérique 225 0 0 225

Total 277.2 0 0 277.2

Légende :
• P1: Travaux à programmer à court terme (écart induisant un risque important pour les usagers)
• P2: Travaux à programmer à moyen terme (écart bloquant)
• P3: Travaux à programmer à long terme (écart créant une gêne mais non bloquant)

D – Bilan : appréciation qualitative des facteurs d’accessibilité

Points forts Points faibles
Commune présentant une faible déclivité De nombreuses non conformités sur les largeurs et les 

dévers de cheminements
Peu de places adaptées concernant le stationnement
Carrefour de la route de Champigné et rue de l'Eglise ayant 
un fort trafic avec un niveau d'accessibilité très faible

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551
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Synthèse
Dans le cadre de l’élaboration du plan de mise en accessibilité des voiries de la commune, un diagnostic de
l’accessibilité des voiries aux personnes handicapées a été réalisé.

Il a porté sur le périmètre de voies sélectionnées en concertation avec les représentants de la commune, à 
savoir:

• Zone centrale: Rue de la Cure, Rue de Champigné (entre la route de Querré et la rue de l'Eglise), Rue
de l'Eglise (entre la rue de champignée et la rue de la cure), Place de l'Eglise, Ruelle des vignes, Rue
des écoles (entre la rue du bignon et l'arrière de la salle communale)

• Zone périphérique: Route d'Epinard (entre la rue de l'Eglise et l'abri bus), Rue de Juigné à rejoindre le 
cimetière, Rue de Grez à rejoindre l'école privée, Rue des Godelières (entre la rue de Grez et la rue du 
bignon), Rue du Bignon, Rue des godelières (entre la rue du bignon et la rue de Quérré), Rue de Querré, 
Rue du Bois au Jugé, Chemin piétonnier entre la rue du bois au jugé et la rue de Champigné, Rue de 
Champigné (entre le rond point et la route de Querré), Chemin de la Grange (entre le rond point et la rue 
des pommiers), Rue des Pommiers, Rue du Val de Suine, Rue de la fontaine rouillée, Chemin piétonnier 
entre la rue de la fontaine rouillée et la rue de champigné, Chemin piétonnier entre la rue des pommiers
et le chemin de la grange, Rue des granges (entre le chemin piétonnier et la rue de Champigné)

Les tableaux suivants en présentent une synthèse classée selon les critères ci après :
• Niveau d’accessibilité actuel de la commune
• Synthèse budgétaire des coûts de mise en accessibilité des zones selon leur classement
• Synthèse budgétaire par priorité de travaux

Une appréciation générale des facteurs impactant la mise en accessibilité de la commune est ensuite 
proposée.

A - Etat actuel de l’accessibilité des zones diagnostiquées

Quartier ou zone Nombre de rues Linéaire des rues

Zone centrale 6 1000 1 4 1
Zone périphérique 17 3730 3 12 2

Total 4 16 3

Rue conforme
Rue non conforme mais praticable, 
pouvant présenter un risque non lié à la 
circulation des véhicules

Rue non conforme et impraticable, 
ou présentant un risque lié à la 
circulation des véhicules

B – Synthèse budgétaire selon le classement des zones

Coûts de mise en accessibilité des zones selon leur classement
(k€ HT)Quartier ou zone

Zone 1 Zone 2

Zone centrale 52.2 0

Zone périphérique 0 225

Sous totaux 52.2 225

Total 277.2

Légende :
• Zone 1: Centre ville
• Zone 2: Zone périphérique
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E – Présentation graphique de l’accessibilité des voiries de la commune
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1 - Objet de la mission
La mission confiée à SOCOTEC comporte les éléments suivants :

• Sélectionner les voiries à diagnostiquer selon les critères convenus avec le client ;
• Effectuer une visite sur site pour relever les écarts entre les conditions actuelles d’accessibilité de la

voirie et des espaces publics de la commune aux personnes handicapées, et les obligations 
réglementaires en vigueur (hors signalétique et feux tricolores, qui font l’objet d’un traitement générique 
en annexe du présent rapport),

• Préconiser les travaux permettant à la commune de respecter ces obligations,
• Evaluation du coût hors taxes de ces travaux ;
• Classer les travaux par priorité d’action.

Contexte réglementaire :
Les avis de SOCOTEC ont pour référentiel l’arrêté du 15/01/2007 définissant les dispositions minimales à mettre en œuvre 
sur les voiries et espaces publics de la commune pour assurer leur accessibilité aux personnes handicapées. 

Suite à donner au rapport :
Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale doivent établir un plan de mise en accessibilité 
de la voirie et des aménagements des espaces publics avant le 23 décembre 2009.
Ce plan doit préciser les conditions et délais de réalisation des équipements et aménagements prévus.
Certains travaux peuvent cependant faire l’objet d’une dérogation s’ils présentent des impossibilités techniques.
Ces dérogations doivent faire l’objet d’une demande au préfet sous la forme d’un dossier en trois exemplaires comprenant 
tous les plans et documents justifiant cette demande. En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la 
date de réception, l’avis demandé est réputé favorable.

2 - Déroulement de l’intervention
- Examen documentaire : préalablement à la visite sur site, SOCOTEC effectue un examen des documents 
mis à sa disposition tels que définis dans le contrat (descriptifs, plan de déplacement urbain, du plan local de 
déplacement, du plan de zonage des emplacements réservés, …) ;

- Paramétrage : Sélection des zones géographiques et voies à expertiser en fonction de la méthodologie 
définie, et mise au point des modes de classement des zones et de priorisation des travaux.

- Visite : lors de la visite, les écarts entre l’état existant et les obligations réglementaires sont relevés, des 
préconisations de solutions sont proposées.

- Rendu : le diagnostic se concrétise par l’établissement du présent rapport

Rappel : Les avis de SOCOTEC sont formulés sur la base d’un examen visuel des ouvrages visibles et visitables : aucun démontage, 
sondage ou essai destructif n’a été réalisé.

Nota : les coûts des préconisations de travaux sont estimatifs, et servent de base à l’élaboration du plan de mise en accessibilité des 
voiries. Ils devront être complétés avant la réalisation des travaux.

Documents examinés pour la visite
Plan de la commune

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551
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Rue conforme
Rue non conforme mais praticable, 
pouvant présenter un risque non lié à la 
circulation des véhicules

Rue non conforme et 
impraticable, ou présentant 
un risque lié à la circulation des 
véhicules
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4 - Accessibilité des zones

Zone: Zone centrale Classement: Zone 1

Principaux ERP: 
Mairie Eglise bibliothèque Agence postale
Superette écoles publiques commerces divers

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant des travaux
(k€)

Rue de la Cure
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements
traversées

non X 4

Rue de Champigné (entre la route 
de Querré et la rue de l'Eglise)

escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements
traversées

oui X 28.2

Rue de l'Eglise (entre la rue de 
champignée et la rue de la cure)

cheminements
escaliers
stationnement
arrêts de transports

traversées non X 1

Place de l'Eglise
traversées
arrêts de transports

cheminements
escaliers
stationnement

non X 9

Ruelle des vignes

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 1.6

Rue des écoles (entre la rue du 
bignon et l'arrière de la salle 
communale)

escaliers
arrêts de transports

cheminements
traversées
stationnement

non X 8.4

Coût total des voiries examinées 52.2

Nature des entraves à l’accessibilité Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 1136 ml 41.7

B : Traversées de voies 6 u 6

C : Escaliers 1 u 2

D : Stationnement 2 u 2.5

E : Arrêts de transports 0 u 0

Coût total des voiries examinées 52.2

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551
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DENOMINATION ET LOCALISATION

Commune de FENEU

Région : Pays de Loire

Département : Maine et Loire

Code postal : 460

ETENDUE

Superficie :

Nombre d’habitants :

Km voiries :

ERP SITUES SUR LA COMMUNE

Nombre d’ERP :

Etablissements principaux : Mairie, Eglise, agence postale, bibliothèque, superette, maison de retraite, écoles 
primaire et maternelle, garderie, restaurant scolaire, restaurant, boulangerie, boucherie, école privée, garage 
automobile, fleuriste, coiffeur, chapelle, salle de sport et complexe du bois de la sable

TRANSPORTS PUBLICS PRESENTS DANS LA COMMUNE

Réseau IRIGO

AUTRES INFORMATIONS

3 - Caractéristiques de la commune
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Rue de la fontaine rouillée

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 1

Chemin piétonnier entre la rue de la 
fontaine rouillée et la rue de 
champigné

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 4

Chemin piétonnier entre la rue des 
pommiers et le chemin de la grange

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 6.5

Rue des granges (entre le chemin 
piétonnier et la rue de Champigné)

escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements
traversées

non X 8.8

Coût total des voiries examinées 225

Nature des entraves à l’accessibilité Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 2300 ml 185.8

B : Traversées de voies 22 u 27

C : Escaliers 0 u 0

D : Stationnement 7 u 12

E : Arrêts de transports 1 u 0.2

Coût total des voiries examinées 225

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende du classement des zones
Zone 1 Centre ville Zone 2 Zone périphérique
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Zone: Zone périphérique Classement: Zone 2

Principaux ERP: 
Salle de sport, chapelle, fleuriste, garage 
automobile, coiffeur

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant des travaux
(k€)

Route d'Epinard (entre la rue de 
l'Eglise et l'abri bus)

escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements
traversées

non X 19.6

Rue de Juigné à rejoindre le 
cimetière

traversées
escaliers
arrêts de transports

cheminements
stationnement

oui X 16

Rue de Grez à rejoindre l'école 
privée

escaliers
arrêts de transports

cheminements
traversées
stationnement

non X 17.7

Rue des Godelières (entre la rue de 
Grez et la rue du bignon)

escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements
traversées

non X 8.5

Rue du Bignon
escaliers
arrêts de transports

cheminements
traversées
stationnement

oui X 23.7

Rue des godelières (entre la rue du 
bignon et la rue de Quérré)

traversées
escaliers
arrêts de transports

cheminements
stationnement

non X 14

Rue de Querré
escaliers
arrêts de transports

cheminements
traversées
stationnement

non X 36.5

Rue du Bois au Jugé
escaliers
arrêts de transports

cheminements
traversées
stationnement

non X 12

Chemin piétonnier entre la rue du 
bois au jugé et la rue de Champigné

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 5

Rue de Champigné (entre le rond 
point et la route de Querré)

escaliers
stationnement

cheminements
traversées
arrêts de transports

non X 16.2

Chemin de la Grange (entre le rond 
point et la rue des pommiers)

escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements
traversées

non X 33.7

Rue des Pommiers

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 0.8

Rue du Val de Suine

traversées
escaliers
stationnement
arrêts de transports

cheminements non X 1
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5.1.2 - Rue de Champigné (entre la route de Querré et la rue de l'Eglise) / 
Zone centrale

¾ CONSTAT
Longueur de la rue Commentaires
250 ml La mise en place d'un plateau piétonnier devant la boulangerie peut ètre envisagé afin de mettre en 

conformité de nombreux points (prévoir environ 15k€)

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

40 220 4 210 210 2 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Reprendre le revêtement entre le coiffeur et le numéro 14 ainsi qu'entre la rue 
des granges et le numéro 2 et entre la boulangerie et la rue de l'Eglise
Elargir le trottoir à 1.40m entre les numéros 14 et la rue des granges ainsi que 
devant la boulangerie
Mettre en place en rappel au sol sous les poubelles devant le numéro 16 ainsi 
que devant la boulangerie
Mettre en place deux abaissés de trottoir au niveau de la rue des granges
Remplacer la grille des eaux pluviales rue des granges

P1 25.2

Traversées
Mettre en place un abaissé de trottoir ainsi que des bandes de guidages et 
d'appel à la vigilance sur la traversée devant le numéro 11
Mettre en place un passage complet devant la boulangerie

P1 3

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 28.2
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente non conforme : Pente supérieure à 5% sur une longueur supérieure à 10m due à la déclivitée naturelle du terrain

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5 - Résultats détaillés des investigations

5.1 Zone centrale

5.1.1 - Rue de la Cure / Zone centrale
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
250 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

4 130 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Retirer le trottoir en pignon de la Mairie et mettre en place un abaissé de 
trottoir
Rendre non glissant le cheminement au niveau du parking
Reprendre l'état de sol et le dévers au niveau de la sortie du petit parking à 
l'arrière du bâtiment collectif

P1 3

Traversées Mettre en place un passage complet au niveau de la salle communale afin de 
rejoindre le parking P1 1

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 4
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.1.4 - Place de l'Eglise / Zone centrale
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
120 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

50 3 1 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements C : Escaliers D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Reprendre le dévers du cheminement en béton désactivité présent en 
longeant l'église, sur une largeur de 1.40m, avec un abaissé de trottoir coté 
entrée de l'Eglise
Mettre en place un raccord entre les cheminements devant la rampe donnant 
accès à la bibliothèque

P1 6

Traversées 0

Escaliers Mettre en place des nez de marches contrastés avec une bande d'appel à la 
vigilance en partie haute et deux mains courantes conformes P1 2

Stationnements Rendre horizontale la place de stationnement à proximité de l'Eglise avec un 
dévers maximal de 2% P1 1

Arrêts de transports 0
Total 9

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.1.3 - Rue de l'Eglise (entre la rue de champignée et la rue de la cure) / 
Zone centrale

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
120 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

2 X

Reportage photographique
B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)
Cheminements 0

Traversées Mettre en place des bandes de guidages sur les passages devant la 
boucherie ainsi que devant le cabinet médical P1 1

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 1

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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5.1.6 - Rue des écoles (entre la rue du bignon et l'arrière de la salle 
communale) / Zone centrale

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
130 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

100 5 20 10 1 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Déclarer la rue en zone 20
Créer un cheminement conforme de 1.20m de largeur devant le portillon à 
l'arrière de la salle communale
Remplacer les poteaux bois devant le portillon
Reprendre le cheminement à l'arrière de la salle communale 
(état, pente et dévers) sur une largeur de 1.20m
Remplacer la grille des eaux pluviales coté rue du bignon

P1 5.9

Traversées Mettre en place des bandes d'appel à la vigilance et des abaissés de trottoir P1 1
Escaliers 0
Stationnements Mettre en place un stationnement adapté devant l'école P1 1.5
Arrêts de transports 0

Total 8.4
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.1.5 - Ruelle des vignes / Zone centrale
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
130 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

130 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Reprendre les dégradations ponctuelles au sol
Remplacer le caillebotis devant la porte en bois
Revoir la position des ganivelles afin de faciliter le passage d'une personne en 
fauteuil (espace de 80*130)
Remplacer la borne béton 
Mettre en place un rappel tactile au sol sous la poubelle devant l'école
Remplacer la grille d'eaux pluviales à proximité de l'école

P1 1.6

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 1.6

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.2 - Rue de Juigné à rejoindre le cimetière / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
530 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

10 1 200 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Reprendre le sol devant le portail du numéro 2 (pente, dévers et état), ainsi 
qu'au niveau de la bouche d'eaux pluviales devant le numéro 4, devant la 
maison de retraite et devant les numéros 24 et 28
Retirer du cheminement l'obstacle présent sur le poteau téléphonique à la 
sortie de la maison de retraite
Mettre en place un cheminement conforme entre le numéro 28 et l'accès au 
cimetière

P1 14.5

Traversées 0
Escaliers 0

Stationnements Mettre en place un stationnement conforme à proximité de l'entrée du 
cimetière P1 1.5

Arrêts de transports 0
Total 16

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Dévers supérieur à 2% devant le portail du numéro 28 due au dénivellé naturel entre la voirie et la parcelle privée

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports

Diagnostic d’accessibilité des voiries aux handicapés V 1.2   janvier 2010 19/38

5.2 Zone périphérique

5.2.1 - Route d'Epinard (entre la rue de l'Eglise et l'abri bus) / Zone 
périphérique

¾ CONSTAT
Longueur de la rue Commentaires
200 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

30 1 170 2 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Remplacer les grilles des eaux pluviales sur le passage protégé devant la 
boucherie, ainsi que devant le numéro 3
Reprendre le sol entre l'abri bus et le numéro 9, ainsi que qu'entre le numéro 3 
et la boucherie
Réduire la pente d'accès à l'abri bus à 4% avec paliers de repos en parties 
haute basse
Elargir le cheminement à 1.40m entre les numéros 3 et 9
Mettre en place un rappel tactile au sol sous la poubelle présente au niveau 
de l'ancien abri bus

P1 16.6

Traversées Mettre en place des bandes d'appel à la vigilance et de guidages ainsi que 
des abaissés de trottoir devant la boucherie, ainsi que devant le numéro 25 P1 3

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 19.6
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.4 - Rue des Godelières (entre la rue de Grez et la rue du bignon) / Zone 
périphérique

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
100 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

10 60 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements
Elargir à 1.40m le cheminement de part et d'autre dans l'angle avec la rue de 
grez
Reprendre le dévers à moins de 2% sur la partie longeant le mur béton

P1 7

Traversées Mettre en place des abaissés de trottoir, des bandes d'appel à la vigilance et 
de guidage P1 1.5

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 8.5

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.3 - Rue de Grez à rejoindre l'école privée / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
250 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

3 240 2 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Réduire le dévers à 2% entre le numéro 2 et la rue des godelières, ainsi 
qu'entre la rue des godelières et l'école privée
Mettre à 2.20m le panneau de signalisation à proximité de l'école privée
Reprendre l'état de sol devant l'allée du grand jardin et devant le portail du 
20b (sera repris avec le dévers)

P1 14.2

Traversées

Mettre en place des abaissés de trottoirs des bandes de guidages et d'appel à 
la vigilance sur la traversée à proximité de la rue des godelières
Mettre en place des bandes d'appel à la vigilance sur la traversée devant 
l'école privée

P1 2

Escaliers 0

Stationnements Mettre en place un stationnement conforme à proximité de l'entrée de l'école 
privée P1 1.5

Arrêts de transports 0
Total 17.7

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports

Diagnostic d’accessibilité des voiries aux handicapés V 1.2   janvier 2010 24/38

5.2.6 - Rue des godelières (entre la rue du bignon et la rue de Quérré) / 
Zone périphérique

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
200 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

200 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)
Cheminements Reprendre le dévers à 2% maximum P1 11
Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements Mettre en place un stationnement adapté au niveau de la chapelle P1 3
Arrêts de transports 0

Total 14

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.5 - Rue du Bignon / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
400 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

350 3 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Reprendre à 2 % maximum le dévers sur toute la longueur
Matérialiser le cheminement le moins pentu entre les massifs béton devant 
l'école
Mettre à 2.20m du sol le panneau de signalisation coté rue des golières
donnant accès à la chapelle

P1 18.2

Traversées

Mettre en place des bandes d'appel à la vigilance et des abaissés de trottoir 
devant le parking
Mettre en place des abaissés de trottoir, des bandes de guidages et d'appel à 
la vigilance en traversées des allées des chênes et du prieuré

P1 4

Escaliers 0
Stationnements Mettre en place une place de stationnement adaptée conforme sur le parking P1 1.5
Arrêts de transports 0

Total 23.7
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Dévers supérieur à 2% devant les stationnements face à l'école due à la déclivité naturelle du terrain
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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Traversées

Créer un passage complet en traversée de la rue de la Cure ainsi que devant 
le Chapelle 
Mettre en place des bandes de guidage et d'appel à la vigilance sur les 
passage entre les numéros 11 et 13 ainsi que devant le numéro 23 et devant 
le fleuriste
Retirer le passage à proximité de la rue de Champigné

P1 6

Escaliers 0
Stationnements Mettre en place un stationnement adapté sur la place face au fleuriste P1 1.5
Arrêts de transports 0

Total 36.5

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.7 - Rue de Querré / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
250 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

25 4 200 50 5 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

A l'intersection avec la rue de Champigné, reprendre le sol et le matérialiser
Revoir le revêtement de sol devant le fleuriste à rejoindre la marche coté 
collectif
Réduire le dévers devant le bâtiment collectif, ainsi qu'entre la rue de la cure 
et le numéro 19
Elargir à 1.20m au pied des poteaux devant les numéro 5, 15 et 17
Réhausser la panneau STOP devant le numéro 38 à 2.20m du sol
Mettre en place un guidage tactile et visuel au sol à l'aplomb du débord de 
toiture du numéro 11 ainsi qu'au niveau de la dépendance du numéro 13 et 
élargir la circulation à 1.40m devant le numéro 11
Créer un cheminement conforme devant le numéro 19 ainsi devant la 
Chapelle

P1 29
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.9 - Chemin piétonnier entre la rue du bois au jugé et la rue de 
Champigné / Zone périphérique

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
50 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

1 50 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Revoir les dimensions de la chicane coté rue de Champigné ainsi que le sol 
au pied des poteaux bois
Reprendre le raccord avec le cheminement coté rue de Champigné P1 5

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 5

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.8 - Rue du Bois au Jugé / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
160 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

140 1 2 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées D : Stationnements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Réduire le dévers à 2% maximum
Revoir les dimensions de la chicane coté rue de Champigné ainsi que le sol 
au pied des poteaux bois
Reprendre le raccord avec le cheminement coté rue de Champigné

P1 8

Traversées Mettre en place une traversée avec bandes de guidage et d'appel à la 
vigilance à proximité de la rue de Querré P1 1

Escaliers 0

Stationnements Mettre en place deux stationnements adaptés à proximité de l'entrée du 
complexe sportif P1 3

Arrêts de transports 0
Total 12

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.11 - Chemin de la Grange (entre le rond point et la rue des pommiers) / 
Zone périphérique

¾ CONSTAT
Longueur de la rue Commentaires
300 ml En complément des travaux, il conviendra de prévoir les travaux de la future pose d'éclairage public 

(environ 45 000 € HT)

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

20 22 250 2 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Remplacer les poteaux non conformes sur la partie de cheminement coté rond 
point
Réhausser le panneau de signalisation proche du rond point à 2.20m
Reprendre la partie de cheminement à proximité du rond point (largeur, état 
de sol et raccord avec l'existant)
Créer un cheminement conforme entre l'allée de beau soleil et le numéro 9 de 
la rue
Mettre en place deux abaissés de trottoir devant les numéros 7 et 9
Revoir le revêtement de sol entre les numéros 7 et 9

P1 31.7

Traversées
Mettre en place des bandes d'appel à la vigilance sur le passage coté rond 
point
Mettre en place un passage complet conforme face à l'allée du Beau Soleil

P1 2

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 33.7
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports

Diagnostic d’accessibilité des voiries aux handicapés V 1.2   janvier 2010 29/38

5.2.10 - Rue de Champigné (entre le rond point et la route de Querré) / Zone 
périphérique

¾ CONSTAT
Longueur de la rue Commentaires
550 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

10 15 25 5 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées E : Arrêts de transports

¾ PISTES D’ACTION
Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Tailler la végétation devant le numéro 4T afin d'obtenir 1.40m de largeur de 
passage et réparer les dégradations du sol devant les numéros 4T et 37
Remplacer les grilles d'eaux pluviales devant les numéros 41, 43, 29 et 27
Réduire le dévers devant les numéro 41 et 27 à moins de 2%
Reprendre le sol la pente et la grille d'eaux pluviales devant le portillon du 
numéro 35 ainsi qu'entre le numéro 31 et le petit passage protégé sur la piste 
cyclable
Remplacer les poteaux non conformes à proximité de la rue de Querré
Matérialiser le cheminement derrière le parterre de fleurs
Boucher les trous au sol au niveau de l'arrêt de bus

P1 10

Traversées

Créer un passage protégé complet à proximité du rond point
Mettre des abaissés de trottoir, des bandes d'appel à la vigilance et de 
guidage sur le passage entre les numéros 39 et 46 ainsi que devant le numéro 
29
Mettre des bandes d'appel à la vigilance sur les deux petits passages 
protégés sur la piste cyclable 
Retirer le passage protégé face au numéro 23 (non conforme et dangereux)

P1 6

Arrêts de transports Elargir à 1.40m devant le mobilier P1 0.2
Total 16.2

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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5.2.13 - Rue du Val de Suine / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
40 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

4 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements
Remplacer les grilles d'eaux pluviales
Déclarer la rue en zone 20 ou zone partagée
Réhausser à 2.20m du sol les panneaux de signalisations

P1 1

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 1

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.12 - Rue des Pommiers / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
80 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

3 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements
Déclarer la rue en zone 20 ou zone partagée
Réhausser à 2.20m les deux panneaux de signalisations
Remplacer la grille d'eaux pluviales coté rue des granges

P1 0.8

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 0.8

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.15 - Chemin piétonnier entre la rue de la fontaine rouillée et la rue de 
champigné / Zone périphérique

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
100 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

20 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements
Réduire la pente à 4% maximum avec paliers de repos en parties haute et 
basse
Reprendre l'état du sol 

P1 4

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 4

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.14 - Rue de la fontaine rouillée / Zone périphérique
¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
220 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

4 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements Déclarer la rue en zone 20 ou zone partagée
remplacer les grilles d'eaux pluviales devant les numéros 2, 4, 22 et 24

P1 1

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 1

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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 Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.17 - Rue des granges (entre le chemin piétonnier et la rue de 
Champigné) / Zone périphérique

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
220 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

100 1 X

Reportage photographique
A : Cheminements B : Traversées

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Réduire le dévers à moins de 2% sur toute la totalité du trottoir
Remplacer les grilles d'eaux pluviales devant les numéros 8b et 6
Mettre en place un bateau en extrémité de trottoir
Déclarer la partie de rue entre le numéro 4 et la rue de Champigné en rue 20 
ou partagée
Réhausser à 2.20m le panneau de signalisation devant le numéro 6b

P1 7.3

Traversées Mettre en place des abaissés de trottoir, des bandes de guidages et d'appel à 
la vigilance sur la traversée à proximité du chemin piéton P1 1.5

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 8.8
¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Légende des entraves
A1 Cheminements : Largeur A4 Cheminements : Dévers C Escaliers
A2 Cheminements : Pente A5 Cheminements : Sol D Stationnements
A3 Cheminements : Obstacles B Traversées de voies E Arrêts de transports
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5.2.16 - Chemin piétonnier entre la rue des pommiers et le chemin de la 
grange / Zone périphérique

¾ CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
80 ml

Entraves relevées vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

2 80 X

Reportage photographique
A : Cheminements

¾ PISTES D’ACTION

Entrave Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Mettre en place un abaissé de trottoir coté rue des pommiers
Remplacer la grille d'eaux pluviales à proximité de la rue des pommiers
Mettre en place un revêtement conforme
Revoir le sol au niveau des pieds de la chicane

P1 6.5

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts de transports 0

Total 6.5

¾ DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Annexe 2 : feux de circulation permanents

« Les signaux pour les piétons associés aux feux de signalisation lumineuse sont complétés par des dispositifs 
sonores ou tactiles conformes à l'arrêté du 21 juin 1991 susvisé, et notamment aux dispositions de l'article 
110.2 de l'instruction interministérielle de signalisation routière, sixième partie (Feux de circulation permanents), 
et aux normes en vigueur. »

Choix du système de répétiteur

Répétiteur tactile Répétiteur sonore
Faible gêne sonore pour les riverains Pas de problème de repérage du système

Avantages Pas d'activation nécessaire du fait de son 
fonctionnement permanent

Aide à la localisation de la traversée

Difficulté de repérage du dispositif par les mal 
voyants

Gêne sonore pour les riverains, surtout si le 
fonctionnement est permanent

Problème d'utilisation simultanée si plusieurs 
mal voyants sont présents en même temps

Risque de mauvaise audibilité du signal en 
cas de fort bruit ambiantInconvénients

Risque de confusion en cas d'implantation de 
plusieurs feux proches les uns des autres

Commune de FENEU
Référence :
215B0/12/551

Diagnostic d’accessibilité des voiries aux handicapés V 1.2   janvier 2010 37/38

ANNEXE : signalétique et feux tricolores
L’objet des annexes suivantes est de préciser et d’illustrer les directives réglementaires issues de l’arrêté du 15 
janvier 2007 et relatives à la signalétique et aux feux tricolores de la commune.

Annexe 1 : signalétique

Accès aux déficients visuels : lisibilité

« Les informations visuelles apposées sur le mobilier urbain et destinées à l'indication des lieux ou à 
.l'information du public peuvent être doublées par un signal sonore. Les informations visuelles sont facilement 
compréhensibles, lisibles en toutes conditions, y compris d'éclairage, visibles en position debout comme en 
position assise et contrastées par rapport au fond […]. Les caractères ont une hauteur de 1,5 centimètre au 
minimum pour une lecture proche, de 15 centimètres pour une lecture à 4 mètres et de 20 centimètres pour une 
lecture à 6 mètres. »

Accès aux déficients moteurs et auditifs

« Lorsque le système d'information comporte des commandes, leur surface de contact tactile est située entre 
0,90 mètre et 1,30 mètre du sol. Ces éléments sont identifiés par un pictogramme ou une inscription en relief. 
Le dispositif peut être atteint par une personne en fauteuil roulant, un espace d'au moins 0,90 mètre par 1,30 
mètre en permettant l'usage sans danger. Lorsque des messages sonores doublent les messages visuels, ils 
sont délivrés par un matériel permettant à une personne présentant une déficience auditive de les 
comprendre. »

Exemple pour les bornes d’information :
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Le plan de mise en accessibilité : 

«  Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est établi dans chaque 

commune à l’initiative du maire (...) il fixe notamment les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes 

handicapées et à mobilité réduite l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement automobiles sur le 

territoire de la commune… » 

 

 

Décret n° 2006-1658  du 21 décembre 2006 et arrêté d’application du 15 janvier 2007: 
 

Les Cheminements : 
 

Pentes : pentes transversales inférieurs à 2 %.  Pente en long inférieure à 5 %. Lorsqu’elle dépasse 4 %, un palier de 

repos est aménagé en haut et en bas de chaque plan incliné tous les 10 mètres. En cas d’impossibilité technique une 

pente de cheminement supérieure à 5 % est tolérée. Cette pente peut aller jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou 

égale à 2 mètres et 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 mètre. 

 

Nature du sol : non meuble, non lisse, non glissant, sans obstacle. Fentes inférieures à 2 cm. 

 

Largeur : 1,40 m hors obstacles éventuels, 1,20m ponctuellement. 

 

Ressauts : inférieurs à 2 cm, éventuellement 4 cm si chanfrein à 1 pour 3. 

 

Paliers : mini 1,40 m x 1,20 m 

 

Ruptures de niveau : Garde-corps si supérieure à 40 cm 

 

Passages piétons : Une bande d’éveil et de vigilance conforme aux normes en vigueur est implantée pour avertir les 

personnes aveugles ou malvoyantes au droit des traversées matérialisées. 

 

Les Feux de circulation permanents : 
 

Doivent être aménagés de façon à informer sans ambiguïté les personnes malvoyantes de la phase vert piétons. 

Nécessité de la présence de répétiteurs de feux sonores : information vocale, vibreurs… 

 

Dispositifs de commande : 
 

Doublement des informations : visuelles et sonores. 

Positionnement accessible : hauteur entre 90 cm et 1,30 m. 

Visibles (contrastes), lisibles (taille des lettres), compréhensibles (privilégier les pictogrammes). 
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CHAPÎTRE 1. – PREAMBULE 

 
La loi n° 2005 – 102 du 11 février 2005 a redéfini la notion de handicap de manière moins réductrice ; non seulement 

elle fait toujours référence aux handicaps moteurs, sensoriels, cognitifs ou psychiques mais elle intègre dans sa 

définition deux dimensions importantes la limitation de l’activité du fait de l’altération d’une fonction et de la diminution de 

la participation à la vie sociale. 

Cette dimension sociale introduit la notion d’égalité citoyenne ; quelle que soit la diminution de ses capacités, la 

personne est un citoyen à part entière. 

A ce titre la collectivité doit penser l’environnement afin qu’il ne constitue pas un obstacle à la participation de chacun à 

la vie de tous les jours. L’accessibilité à la voirie et aux espaces publics s’inscrit dans cette exigence. 

Tous les citoyens, sans exception, sont des usagers des équipements mis à disposition. 

Parmi ces usagers, on trouve des personnes handicapées ; elles utiliseront les mêmes structures que les autres 

citoyens, c’est pourquoi leur conception doit intégrer un certain nombre de contraintes. Finalement, c’est l’ensemble des 

usagers qui sera bénéficiaire de cette démarche. 

 

Selon l’enquête vie quotidienne et santé menée par l’INSEE en 2007, 35,4% des Français déclarent avoir des difficultés 

à accomplir certaines tâches de la vie quotidienne. 

D’ici à 2050, le nombre de personnes de plus de 75 ans aura doublé, une personne sur trois aura plus de 60 ans. 

A 65 ans, l’espérance de vie des Françaises est de 22,6 ans dont 13,1 ans avec des limitations d’activité sévères à 

modérés 

 
 

CHAPÎTRE 2. – REPERES LEGISLATIFS 

Quelques définitions et explications en référence à la loi du 11 février 2005. 

Le handicap : 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en 

société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive 

d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales cognitives ou psychique, d’un polyhandicap ou d’un 

trouble de santé invalidant… » 

Art. 2 

 

Les personnes à mobilité réduite (PMR) 

«  Les personnes à mobilité réduite sont toutes les personnes qui ont des difficultés ; telles que les personnes 

handicapées (comprenant les personnes ayant des incapacités sensorielles ou intellectuelles, les personnes ayant des 

incapacités motrices et les personnes en fauteuil roulant) , les personnes de petite taille, les personnes avec des 

bagages encombrants, les personnes âgées, les femmes enceintes, les personnes avec des chariots à provisions et les 

personnes avec des jeunes enfants ( y compris des enfants en poussette)… » 

Directive 2001/85/CE du conseil européen de Novembre 2001 
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CHAPÎTRE 3. – DETERMINATION DES PRINCIPAUX ITINERAIRES. 
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Le stationnement : 
 

2 % de l’ensemble des places de chaque zone. 

Largeur des places 3, 30 m avec signalisation adaptée. 

Plan de zonage élaboré en concertation avec la commission accessibilité. 

Raccordées au trottoir. 

Parcmètre lisible et accessible (dispositif de commande). 

 

Equipements et mobiliers : 

 

Les bornes, poteaux et mobiliers urbains situés sur les cheminements comportent une partie comportent une partie 

contrastée sur une hauteur d’au moins 10 cm à une hauteur compris entre 1,20 m et 1,40 m. 

La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection d’obstacles. 

S’ils ne peuvent être évités sur le cheminement les obstacles doivent laisser un passage libre de 2,20 m de hauteur. 

Si un cheminement pour pétons comporte un dispositif de passage sélectif sans alternative ce dispositif permet le 

passage d’un fauteuil roulant d’un gabarit de 0,80 m x 1,30 m. 

  

 

Quelles mesures trouve-t-on dans le PAVE ? 

Juridiquement le PAVE : 

- Précise les mesures susceptibles de rendre accessible l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de 

stationnement situées sur la chaîne de déplacement, 

- Indique le délai de réalisation de ces mesures, 

- Précise la périodicité de son évaluation, 

- Définit quand et comment il pourra être révisé 

 

 

 

Quelles sont les principales questions à se poser ? 

- En termes de population quel est l’effectif total ? Quelle est la proportion d’enfants et de personnes âgées 

parmi les habitants ? Quelle est l’importance de la population touristique… 

-  Où sont les équipements accueillant une population spécifiquement concernée (école, maison de 

retraite…) ? 

- Quelles sont les spécifiées communales (topographie, urbanisation dense ou éclatée, bourg ancien…) 

- Existe-t-il  une ligne de transports collectifs qui dessert la commune ? 
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CHAPÎTRE 4.   – DIAGNOSTIC. 

 
Rue LIGERIENNE 
N°  Description Handicap 

concerné 
Niveau 
d’acces
sibilité 

Solution/Chiffrage Photo 

 

Côté 
pair 1 

 

Traversée piétonne sans 

passage piéton ni dalle 

podotactile 

  
 

 
Côté 

pair 2 
Traversée piétonne sans 

dalle podotactile et bordures 

basses 
  

 
 

Côté 

pair 3 
Jardinière réduisant le trottoir 

à moins de 1,40m 
 

 
 
 

 

 
Côté 

pair 4 
Traversée piétonne sans 

passage piéton ni dalle 

podotactile 
  

 

 
Côté 

pair 5 
Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m  

 
 

 
Côté 

pair 6 
Traversée piétonne sans 

dalle podotactile et bordures 

basses 
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Côté 

pair 14 
Boite aux lettres en saillie 

 

 Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant le 

mobilier espaces publics 

 
Côté 

pair 15 
Traversée piétonne sans 

dalle podotactile et bordures 

basses 
  

 

 
Côté 

pair 16 
Arrêt de car non conforme 

 

 
 

 
Côté 

pair 17 
Jardinière réduisant le trottoir 

à moins de 1,40m 
 

 
 

 
Côté 

pair 18 
Poubelles sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant le 

rangement des poubelles après la 

collecte des déchets 

 
Côté 

pair 19 
 

Traversée piétonne sans 

passage piéton ni dalle 

podotactile 
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Côté 

pair 7 
Poubelles sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant le 

rangement des poubelles après la 

collecte des déchets 

 
Côté 

pair 8 
Stationnement et mobilier 

sur trottoir réduisant le 

trottoir à moins de 1,40m  

 
 

 
Côté 

pair 9 
Stationnement et marches 

sur trottoir réduisant le 

trottoir à moins de 1,40m  

 
 

 
Côté 

pair 10 
Traversée piétonne sans 

podotactile   
 

 
Côté 

pair 11 
Panneau de hauteur 

inferieure a 2,10m   
 

 
Côté 

pair 12 
Absence de chasse roue sur 

la rampe de la mairie   
 

 
Côté 

pair 13 
Stationnement et panneau 

sur trottoir réduisant le 

trottoir à moins de 1,40m  
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Côté 

pair 26 

Jardinière réduisant le trottoir 

à moins de 1,40m 
 

 
 

 
Côté 

pair 27 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 

 
Côté 

pair 28 

Chambre télécom abîmée 

sur trottoir 

 

 
 

 

Côté 

pair 29 

Jardinière réduisant le trottoir 

à moins de 1,40m 
 

 
 

 
Côté 

pair 30 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 

 
Côté 

pair 31 

Terrasse du restaurant sur 

trottoir réduisant le trottoir à 

moins de 1,40m 
  Action de communication auprès du 

restaurateur sur les règles d’occupation 

du domaine public 

 
Côté 

pair 32 

Trottoir inferieur a 1,40m 
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Côté 

pair 20 
Panneau de hauteur 

inferieure a 2,10m    

 
Côté 

pair 21 
Panneau sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  

 

 
Côté 

pair 22 

Traversée piétonne sans 

dalle podotactile ni bordures 

basses et marquage  

 

 

 
Côté 

pair 23 

Trottoir inferieur a 1,40m 
  

 

 
Côté 

pair 24 

Revêtement de trottoir abîmé 
  

 

 
Côté 

pair 25 

Panneau et jardinière sur 

trottoir réduisant le trottoir à 

moins de 1,40m 
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Côté 

impair 

5 

Jardinière réduisant le trottoir 

à moins de 1,40m 
 

 
 

 
Côté 

impair 

6 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 

 
Côté 

impair 

7 

Boite aux lettres en saillie et 

stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
 

 Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant le 

mobilier sur espaces publics et le 

stationnement 

 

 
Côté 

impair 

8 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 

  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 

 
Côté 

impair 

9 

Panneau de hauteur 

inferieure a 2,10m    

 
Côté 

impair 

10 

Panneau sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
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Côté 

pair 33 

Traversée piétonne sans 

podotactile   
 

 
Côté 

pair 34 

Traversée piétonne sans 

podotactile   
 

 
Côté 

pair 35 

Arrêt de car non conforme 

 

 
 

 
Côté 

impair 

1 

Rampe d’accès à la Loire 

avec pente supérieure à 4%, 

matériaux inappropriés et 

traversée dangereuse de 

route départementale 

 

 Pas de solution proposée 

 
Côté 

impair 

2 

Matériau de trottoir non 

roulant 
  

 

 
Côté 

impair 

3 

Trottoir inferieur a 1,40m 
  

 

 
Côté 

impair 

4 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 
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Côté 

impair 

18 

Panneau de hauteur 

inferieure a 2,10m   
 

 
Côté 

impair 

19 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m et végétation non 

entretenue 

 

 
 

Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant la 

taille des arbres  
Côté 

impair 

20 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 

 
Côté 

impair 

21 

Boite aux lettres en saillie  

 

 Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant le 

mobilier sur espaces publics  

 
Côté 

impair 

22 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m  

 
 

 
Côté 

impair 

23 

Pente en travers supérieure 

à 2% 
  

 

 
Côté 

impair 

24 

Rampe d’accès à la Loire 

avec pente supérieure à 4%, 

matériaux inappropriés et 

traversée dangereuse de 

route départementale 

 

 Pas de solution proposée 
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Côté 

impair 

11 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles de 

stationnement 

 
Côté 

impair 

12 

Rampe d’accès à la Loire 

avec pente supérieure à 4%, 

matériaux inappropriés et 

traversée dangereuse de 

route départementale 

 

 Pas de solution proposée 

 
Côté 

impair 

13 

Poubelles sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m 
  Action de communication auprès des 

riverains sur les règles concernant le 

rangement des poubelles après la 

collecte des déchets 
 

Côté 

impair 

14 

Stationnement sur trottoir 

réduisant le trottoir à moins 

de 1,40m  

 
 

 
Côté 

impair 

15 

Jardinière réduisant le trottoir 

à moins de 1,40m 
 

 
 

 
Côté 

impair 

16 

Panneau de hauteur 

inferieure a 2,10m   
 

 
Côté 

impair 

17 

Marquage place PMR non 

conforme 
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Place de l’église/chemin des champs 
Localisation Description Handicap concerné Niveau 

d’accessibili
té 

Solution/Chiffrage Photo 

Place de 

l’église 
Pas de continuité 

piétonne entre la rue 

ligérienne et l’église 
   Désignation Un Quantité PU Montant

Dépose de bordures ml 75,00     10,00 €      750,00 €       

Pose de bordures et reprise rives ml 75,00     50,00 €      3 750,00 €    

Construction de trottoirs m² 112,50   50,00 €      5 625,00 €    

Total Travaux 10 125,00 €   
 

Arrière 

église 
Matériau non roulant    

 
Arrière 

église 
Absence de chasse roue 

sur la rampe de l’église    

 
Rue des 

champs 1 
Matériau non roulant et 

poteau réduisant la 

largeur du trottoir 
  

 

 
Rue des 

champs 2 
Matériau non roulant, 

trottoir inférieur à 1,40m, 

pas de continuité de 

cheminement jusqu’à 

l’école 

  
 

 

 

Synthèse Place de l’église/chemin des champs 
Nombre de non conformités recensées et montant des travaux : 

 

Type  Nombre Montant des travaux en € HT 

   

 5 28525,00 € 

   

   

Total 5 28525,00 € 

 
Commentaires : 

La mise en conformité du secteur Place de l’église/chemin des champs demandera des travaux assez onéreux 

nécessitant une réflexion plus poussée de l’aménagement du secteur. Là aussi une étude globale d’aménagement 

semble nécessaire 
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Synthèse Rue LIGERIENNE 
Nombre de non conformités recensées et montant des travaux : 

 

Type  Nombre Montant des travaux en € HT 

 3 Pas de solution 

 8 26575,00 € 

 26 12500, 00 € 

 22 0,00 € 

Total 59 39075,00 € 

 
Commentaires : 

La mise en conformité de la rue Ligérienne est peu onéreuse au vu de son linéaire car elle consiste essentiellement en 

une suppression du stationnement sur trottoir. Cependant si techniquement cette suppression est peu coûteuse elle 
risque de s’avérer socialement très compliquée sans un aménagement de traverse plus globale permettant de 
trouver une place à chaque usage (déplacement doux, stationnement, circulation). 
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CHAPÎTRE 5. – ANNEXES 
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Rue du stade 
Localisation Description Handicap concerné Niveau 

d’accessibili
té 

Solution/Chiffrage Photo 

Rue du 

stade 1 
Matériau peu roulant et 

un peu abîmé 
   

 
Rue du 

stade 2 
Pas de continuité de 

cheminement jusqu’au 

stade 
  

 

 
 

 

Synthèse rue du stade 
Nombre de non conformités recensées et montant des travaux : 

 

Type  Nombre Montant des travaux en € HT 

   

 1 15000 € 

 1 1500 € 

   

Total 2 16500 € 

 
Commentaires : 

La mise en conformité de la rue du stade est relativement facile et pourra s’intégrer à des travaux de type entretien de 

voirie. 

 

 

Code couleur niveau d’accessibilité : 

 impossibilité 

 Non conforme travaux importants 

 Non conforme avec travaux légers 

 Non conforme sans travaux 

 

Conditions climatiques le jour du relevé : 

Beau temps 
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Article 1  
  
  
Les caractéristiques techniques destinées à faciliter l’accessibilité aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite des équipements et aménagements relatifs à la voirie et 
aux espaces publics sont les suivantes : 
  
1° Pentes 
  
  
Lorsqu’une pente est nécessaire pour franchir une dénivellation, elle est inférieure à 5 %. 
Lorsqu’elle dépasse 4 %, un palier de repos est aménagé en haut et en bas de chaque 
plan incliné et tous les 10 mètres en cheminement continu. Un garde-corps permettant de 
prendre appui est obligatoire le long de toute rupture de niveau de plus de 0,40 mètre de 
hauteur. 
  
  
En cas d’impossibilité technique, due notamment à la topographie et à la disposition des 
constructions existantes, une pente de cheminement supérieure à 5 % est tolérée. Cette 
pente peut aller jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 mètres et jusqu’à 12 
% sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 mètre. 
  
2° Paliers de repos 
  
  
Les paliers de repos sont horizontaux et ménagent un espace rectangulaire de 1,20 mètre 
par 1,40 mètre, hors obstacle éventuel. Ils sont aménagés conformément aux 
prescriptions du 1° du présent article et à chaque bifurcation du cheminement. 
  
3° Profil en travers 
  
  
En cheminement courant, le dévers est inférieur ou égal à 2 %. La largeur minimale du 
cheminement est de 1,40 mètre libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel. Cette 
largeur peut toutefois être réduite à 1,20 mètre en l’absence de mur ou d’obstacle de part 
et d’autre du cheminement. 
  
4° Traversées pour piétons 
  
  
Au droit de chaque traversée pour piétons, des “ abaissés “ de trottoir, ou “ bateaux “, sont 
réalisés avec des ressauts respectant les prescriptions du 5° du présent article. La partie 
abaissée du bateau a une largeur minimale de 1,20 mètre et les pentes des plans inclinés 
sont conformes au 1° du présent article. 
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Le 9 septembre 2015 
  
  

ARRETE 
Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 

2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des 
espaces publics. 

  
NOR: EQUR0700133A 

  
Version consolidée au 9 septembre 2015 

  
  
  
  
Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, 
  
  
Vu le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et des 
espaces publics pris pour l’application de l’article 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 
2005 ; 
  
  
Vu le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour 
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics pris pour l’application de l’article 46 de la 
loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 
  
  
Vu l’arrêté du 7 juin 1977 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, portant 
approbation du livre Ier de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
première partie (Généralités) et quatrième partie (Signalisation de prescription) ; 
  
  
Vu l’arrêté du 16 février 1988 modifié relatif à l’approbation de modifications de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, septième partie (Marques sur chaussées) ; 
  
  
Vu l’arrêté du 21 juin 1991 modifié relatif à l’approbation de modifications de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, sixième partie (Feux de circulation 
permanents) ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 11 
décembre 2006,  
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soit avec son support, soit avec son arrière-plan selon les modalités définies en annexe 1 
du présent arrêté. La partie de couleur contrastée est constituée d’une bande d’au moins 
10 centimètres de hauteur apposée sur le pourtour du support ou sur chacune de ses 
faces, sur une longueur au moins égale au tiers de sa largeur, et à une hauteur comprise 
entre 1,20 mètre et 1,40 mètre. 
  
  
Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d’une hauteur 
inférieure ou égale à 1,30 mètre. La hauteur de la partie contrastée peut alors être 
adaptée si elle permet d’atteindre un résultat équivalent. 
  
  
Les dispositifs d’éclairage répondent aux prescriptions indiquées dans l’annexe 2 du 
présent arrêté. 
  
  
c) La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection 
d’obstacles représenté dans l’annexe 3 du présent arrêté. 
  
  
Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à l’aplomb 
des parties surélevées lorsque celles-ci ne ménagent pas un passage libre d’au moins 
2,20 mètres de hauteur. Cet élément est installé au maximum à 0,40 mètre du sol. 
  
  
d) S’ils ne peuvent être évités sur le cheminement, les obstacles répondent aux exigences 
suivantes : 
  
  
- s’ils sont en porte-à-faux, ils laissent un passage libre d’au moins 2,20 mètres de hauteur 
; 
  
  
- s’ils sont en saillie latérale de plus de 15 centimètres et laissent un passage libre 
inférieur à 2,20 mètres de hauteur, ils sont rappelés par un élément bas installé au 
maximum à 0,40 mètre du sol ou par une surépaisseur au sol d’au moins 3 centimètres de 
hauteur. 
  
  
e) Si un cheminement pour piétons comporte un dispositif de passage sélectif, ou “ 
chicane “, sans alternative, ce dispositif permet le passage d’un fauteuil roulant d’un 
gabarit de 0,80 mètre par 1,30 mètre. 
  
7° Escaliers, à l’exception des escaliers mécaniques 
  
  
La largeur minimale d’un escalier est de 1,20 mètre s’il ne comporte aucun mur de chaque 

 
 

 
 

AMÉNAGEMENT PIERRES & EAU - BUREAU D'ETUDES TECHNIQUES Infrastructures & Environnement 
15675 –PAVE– La Daguenière–Novembre 2015 

23/31 

  
  
Si la largeur du trottoir le permet, un passage horizontal d’au moins 0,80 mètre est réservé 
au droit des traversées pour piétons entre la pente du plan incliné vers la chaussée et le 
cadre bâti ou tout autre obstacle. 
  
  
Une bande d’éveil de vigilance conforme aux normes en vigueur est implantée pour avertir 
les personnes aveugles ou malvoyantes au droit des traversées matérialisées. 
  
  
Les passages pour piétons sont dotés d’un marquage réglementaire conformément à 
l’arrêté du 16 février 1988 modifié susvisé, et notamment aux dispositions de l’article 113 
de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, septième partie (Marques sur 
chaussées). Ils comportent un contraste visuel, tel que précisé en annexe 1 du présent 
arrêté. 
  
  
Un contraste tactile appliqué sur la chaussée ou le marquage, ou tout autre dispositif 
assurant la même efficacité, permet de se situer sur les passages pour piétons ou d’en 
détecter les limites. 
  
  
Les matériaux utilisés et les éventuels dispositifs d’éclairage respectent les dispositions de 
l’annexe 2 du présent arrêté. 
  
5° Ressauts 
  
  
Les ressauts sur les cheminements et au droit des passages pour piétons sont à bords 
arrondis ou munis de chanfreins. La hauteur des ressauts est au maximum de 2 
centimètres. Elle peut atteindre 4 centimètres lorsque les ressauts sont aménagés en 
chanfrein “ à un pour trois “. 
  
  
La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres. Les pentes 
comportant plusieurs ressauts successifs, dits “ pas-d’âne “, sont interdites. 
  
6° Equipements et mobiliers sur cheminement 
  
  
a) Les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles ou autres 
équipements ont un diamètre ou une largeur inférieurs à 2 centimètres. 
  
  
b) Afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyantes, les bornes et poteaux et 
autres mobiliers urbains situés sur les cheminements comportent une partie contrastée 
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En cas de stationnement payant, les instructions figurant sur les parcmètres ou les 
horodateurs sont lisibles en toute condition en position assise comme en position debout. 
Les commandes permettant d’actionner le dispositif de paiement sont situées entre 0,90 
mètre et 1,30 mètre du sol. 
  
9° Signalétique et systèmes d’information, 
  
hors signalisation routière 
  
  
Les informations visuelles apposées sur le mobilier urbain et destinées à l’indication des 
lieux ou à l’information du public peuvent être doublées par un signal sonore. Les 
informations visuelles sont facilement compréhensibles, lisibles en toutes conditions, y 
compris d’éclairage, visibles en position debout comme en position assise et contrastées 
par rapport au fond, tel que précisé en annexe 1 du présent arrêté. Les caractères ont une 
hauteur de 1,5 centimètre au minimum pour une lecture proche, de 15 centimètres pour 
une lecture à 4 mètres et de 20 centimètres pour une lecture à 6 mètres. 
  
  
Lorsque le système d’information comporte des commandes, leur surface de contact 
tactile est située entre 0,90 mètre et 1,30 mètre du sol. Ces éléments sont identifiés par un 
pictogramme ou une inscription en relief. Le dispositif peut être atteint par une personne 
en fauteuil roulant, un espace d’au moins 0,90 mètre par 1,30 mètre en permettant l’usage 
sans danger. Lorsque des messages sonores doublent les messages visuels, ils sont 
délivrés par un matériel permettant à une personne présentant une déficience auditive de 
les comprendre. 
  
  
Les escaliers et, chaque fois que cela est possible, les autres équipements susceptibles 
d’être signalés au moyen d’idéogrammes sont indiqués de cette manière. 
  
10° Feux de circulation permanents 
  
  
Les signaux pour les piétons associés aux feux de signalisation lumineuse sont complétés 
par des dispositifs sonores ou tactiles conformes à l’arrêté du 21 juin 1991 susvisé, et 
notamment aux dispositions de l’article 110.2 de l’instruction interministérielle de 
signalisation routière, sixième partie (Feux de circulation permanents), et aux normes en 
vigueur. 
  
11° Postes d’appel d’urgence 
  
  
Les postes d’appel d’urgence sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont munis du 
matériel nécessaire pour délivrer un retour d’information pouvant être reçu et interprété 
par une personne handicapée. 
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côté, de 1,30 mètre s’il comporte un mur d’un seul côté et de 1,40 mètre s’il est placé 
entre deux murs. 
  
  
La hauteur maximale des marches est de 16 centimètres. La largeur minimale du giron 
des marches est de 28 centimètres. Le nez des première et dernière marches est visible, 
avec un contraste visuel tel que défini en annexe 2 du présent arrêté. Il présente une 
largeur de 5 centimètres au minimum. 
  
  
Tout escalier de trois marches ou plus comporte une main courante de chaque côté ou 
une main courante intermédiaire permettant de prendre appui de part et d’autre. Au moins 
une double main courante intermédiaire est implantée lorsque l’escalier est d’une largeur 
supérieure à 4,20 mètres. Il y a au moins un passage d’une largeur minimale de 1,20 
mètre entre mains courantes. Chaque main courante dépasse les première et dernière 
marches de chaque volée d’une largeur au moins égale au giron. La main courante est 
positionnée à une hauteur comprise entre 0,80 mètre et 1 mètre mesurée à la verticale 
des nez de marches. Toutefois, lorsque la main courante fait fonction de garde-corps, 
celle-ci se situe à la hauteur minimale requise pour le garde-corps. 
  
8° Stationnement réservé 
  
  
Un emplacement réservé ne peut être d’une largeur inférieure à 3,30 mètres et présente 
une pente et un dévers transversal inférieurs à 2 %. S’il n’est pas de plain-pied avec le 
trottoir, un passage d’une largeur au moins égale à 0,80 mètre permet de rejoindre le 
trottoir en sécurité sans emprunter la chaussée au moyen d’un abaissé aménagé 
conformément aux prescriptions énoncées au 4° du présent article. 
  
  
Par dérogation à la règle énoncée à l’alinéa précédent, en cas de stationnement 
longitudinal à gauche et de plain-pied avec le trottoir, la largeur de l’emplacement prévu 
pour le véhicule peut être réduite à 2 mètres, à condition de ménager une largeur de 
trottoir de 1,80 mètre comprenant une bande latérale matérialisée de 0,80 mètre au droit 
de cet emplacement. 
  
  
Les emplacements réservés sont signalés conformément à l’arrêté du 7 juin 1977 et à 
l’arrêté du 16 février 1988 susvisés, et notamment aux dispositions de l’article 55 et de 
l’article 118 de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, quatrième partie 
(Signalisation de prescription) et septième partie (Marques sur chaussées). Ils sont 
répartis de manière homogène sur la totalité de la voirie de la commune, selon un plan de 
zonage élaboré après avis de la commission communale pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées ou dans le cadre du plan de mise en accessibilité de la voirie et 
des espaces publics. 
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- la demande est adressée au préfet en qualité de président de ladite commission avant 
approbation du projet ; 
  
  
- la demande est accompagnée d’un dossier établi en trois exemplaires comprenant tous 
les plans et documents permettant à la commission de se prononcer sur la pertinence de 
la dérogation ; 
  
  
- lorsque la demande de dérogation est justifiée par des contraintes liées à la protection 
d’espaces protégés, l’avis de l’architecte des Bâtiments de France est joint au dossier. 
  
  
A défaut de réponse de la commission dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle son président a reçu la demande, l’avis demandé est réputé favorable. 
  
  
Si le dossier est incomplet, le président de la commission invite le demandeur, par lettre 
recommandée avec accusé de réception et dans le mois suivant la réception de la 
demande, à fournir les pièces complémentaires. Dans ce cas, le délai d’instruction de 
deux mois commence à courir à compter de la réception des pièces complétant le dossier. 
  
  
Article 3  
  
  
L’arrêté du 31 août 1999 relatif aux prescriptions concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique pris pour 
l’application de l’article 2 de la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 est abrogé. 
  
  
  
Article 4  
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
Annexes  
  
  
Article ANNEXE 1  
  
CONTRASTES VISUELS 
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12° Emplacements d’arrêt de véhicule de transport collectif 
  
  
L’emplacement d’arrêt, jusqu’à la bordure, est situé à une hauteur adaptée aux matériels 
roulants qui circulent sur la ligne de transport. Au moins un cheminement donnant accès à 
l’aire d’attente des voyageurs est totalement dégagé d’obstacle depuis le trottoir. 
  
  
Une largeur minimale de passage de 0,90 mètre, libre de tout obstacle, est disponible 
entre le nez de bordure de l’emplacement d’arrêt et le retour d’un abri pour voyageur 
éventuel. Si le cheminement pour piétons n’est pas accessible du côté du cadre bâti, cette 
largeur est au minimum de 1,40 mètre. 
  
  
Une aire de rotation de 1,50 mètre de diamètre permet la manoeuvre d’un fauteuil roulant 
qui utilise le dispositif d’aide à l’embarquement ou au débarquement du véhicule. En milieu 
urbain, sauf en cas d’impossibilité technique, les arrêts sont aménagés en alignement ou “ 
en avancée “. 
  
  
Les lignes de transport et leur destination sont indiquées à chaque emplacement d’arrêt 
desservi par celles-ci. 
  
  
Le nom, la lettre ou le numéro identifiant éventuellement la ligne est indiqué en caractères 
de 12 centimètres de hauteur au minimum et de couleur contrastée par rapport au fond, tel 
que précisé en annexe 1 du présent arrêté. Le nom du point d’arrêt peut être lu 
perpendiculairement à l’axe de la chaussée. Il doit commencer par une lettre majuscule 
suivie de minuscules et comporter des caractères d’au moins 8 centimètres de hauteur 
contrastés par rapport au fond, tel que défini en annexe 1 du présent arrêté. 
  
  
Dans le cas d’un emplacement d’arrêt de transport guidé surélevé à plus de 26 
centimètres de hauteur par rapport à la chaussée, une bande d’éveil de vigilance 
conforme aux normes en vigueur est implantée sur toute la longueur de l’arrêt. 
  
  
Article 2  
  
  
En cas d’impossibilité technique de satisfaire aux prescriptions imposées par le décret n° 
2006-1658 du 21 décembre 2006 susvisé ou par le présent arrêté, l’autorité gestionnaire 
de la voie ou de l’espace public objet du projet de construction, d’aménagement ou de 
travaux tels que définis à l’article 1er du décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 
susvisé sollicite l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité pour dérogation à une ou plusieurs règles d’accessibilité dans les conditions 
suivantes : 
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Les dimensions des bornes et poteaux sont déterminées conformément au schéma ci-
dessous et compte tenu des précisions suivantes : 
  
  
― la hauteur se mesure à partir de la surface de cheminement ; 
  
  
― la largeur hors-tout, la plus faible des dimensions, ou le diamètre sont mesurés dans un 
plan horizontal. 
  
  
La hauteur ne peut être inférieure à 0,50 mètre. Si la borne ou le poteau a une hauteur de 
0,50 mètre, sa largeur ou son diamètre ne peut être inférieur à 0,28 mètre. 
  
  
Si la borne ou le poteau a une hauteur supérieure à 0,50 mètre, la largeur ou le diamètre 
minimal de la base diminue à mesure que sa hauteur augmente. Ainsi, par exemple : 
  
  
― la hauteur du poteau est de 1,10 mètre au minimum pour un diamètre ou une largeur 
de 0,06 mètre ; 
  
  
― une borne de 0,21 mètre de largeur ou diamètre a une hauteur de 0,60 mètre au 
minimum. 
  
  
Des resserrements ou évidements sont acceptés au-dessus de 0,50 mètre de hauteur. 
  
  
Pour les bornes et poteaux comportant un resserrement ou un évidement, le contraste 
visuel prévu au 6° de l’article 1er du présent arrêté est réalisé sur sa partie sommitale sur 
une hauteur d’au moins 10 centimètres, afin de veiller à la sécurité des déplacements des 
personnes malvoyantes.  
Vous pouvez consulter le shéma dans le JO ° 229 du 02/10/2012 texte numéro 21 à 
l’adresse suivante :   
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20121002&nu
mTexte=21&pageDebut=15440&pageFin=15440   
  
  
Pour le ministre et par délégation : 
  
Le directeur général des routes, 
  
P. Parisé 
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Pour faciliter la détection des aménagements, équipements et mobiliers par les personnes 
malvoyantes, un contraste visuel est établi soit entre l’objet et son support ou son arrière-
plan, soit entre deux parties de l’objet. 
  
  
Un contraste en luminance est mesuré entre les quantités de lumières réfléchies par 
l’objet et par son support direct ou son environnement immédiat, ou entre deux éléments 
de l’objet. Si cet objet est moins lumineux, la valeur de 70 % doit être recherchée lors de la 
mise en oeuvre en réalisant les mesures sur les revêtements neufs. Une solution 
technique permettant d’obtenir de manière durable un contraste de luminance de 40 % 
peut se substituer à cet objectif. Ces valeurs deviennent 2,3 et 0,6 respectivement dans le 
cas où l’objet est plus lumineux que son environnement. 
  
  
Un contraste équivalent peut également être recherché d’une manière chromatique, au 
moyen d’une différence de couleur entre les deux surfaces. 
  
  
Le choix des matériaux mis en oeuvre et des dispositifs d’éclairage éventuels tient compte 
de leur capacité à maintenir des niveaux de contraste suffisants, en luminance ou en 
couleur. 
  
  
Article ANNEXE 2  
  
VISIBILITÉ DES CHEMINEMENTS 
  
  
L’installation de l’éclairage et les matériaux mis en oeuvre doivent permettre aux usagers 
de repérer les zones de cheminement et les zones de conflit. 
  
  
Les éclairages placés en dessous de l’oeil et dont les sources peuvent être directement 
visibles, notamment les projecteurs encastrés dans le sol, doivent être conçus de manière 
à éviter qu’ils constituent des sources d’éblouissement. 
  
  
Article ANNEXE 3  
  
· Modifié par Arrêté du 18 septembre 2012 - art. 

Détection d’obstacles 
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B – Synthèse budgétaire – pistes d’action

P1: Travaux à programmer à court terme

Zone concernée Nombre de rues
concernées Nombre de traitements à prévoir Coût (k€)

CENTRE VILLE CHAINE N°1 8 17 96.3
CENTRE VILLE CHAINE N°2 3 9 85.7
CENTRE VILLE CHAINE N°3 1 3 51.1
JUIGNE 2 4 11
MADELEINE 1 3 52
PAGNOL 1 3 61

Total 357.1

C – Bilan

Points forts Points faibles
Sur l'ensemble des chaînes de déplacements 
diagnostiquées, seules quelques parties présentes des 
pentes supérieures à 4% sans paliers de repos 
intermédiaires

Dévers supérieur à 2% sur la quasi totalité des zones 
diagnostiquées
Présence de nombreuses bornes anti stationnement non 
conformes

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813
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Synthèse
Dans le cadre de l’élaboration du plan de mise en accessibilité des voiries de la commune, un diagnostic
de l’accessibilité des voiries aux personnes handicapées a été réalisé.

Il a porté sur le périmètre de voies sélectionnées en concertation avec les représentants de la commune,
à savoir :

• CENTRE VILLE CHAINE N°1: Allée des tonnelles à rejoindre la rue David D'Angers, Allée des 
tonnelles à rejoindre l'entrée de l'école, Allée Georges Brassens entre l'entrée de l'école et la rue 
Jean Jaurès, Allée Henri David, Rue David d'Angers à descendre sur la salle de sports, Rue David 
d'Angers à rejoindre la rue Emile Zola, Rue Jean Jaurès à rejoindre la rue David d'Angers, Rue 
Jean Jaurès à rejoindre le rond point rue Victor Hugo

• CENTRE VILLE CHAINE N°2: Esplanade Jean Moulin - Rue de Verdun, Place de la République, 
Rue Emile Zola à rejoindre la Poste, Rue Pierre Mendès France 

• CENTRE VILLE CHAINE N°3: Rue Emile Zola, Rue Georges Clémenceau
• JUIGNE: Place Schuman coté ancienne mairie , Place Schuman coté créperie, Place Schuman 

coté tabac
• MADELEINE: Rue du 18 Juin
• PAGNOL: Rue de Venise

Les tableaux suivants en présentent une synthèse classée selon les critères ci après :

• Niveau d’accessibilité actuel de la commune
• Synthèse budgétaire par priorité

A - Etat actuel de l’accessibilité des zones diagnostiquées

Quartier ou zone Nombre de rues Linéaire des rues

CENTRE VILLE CHAINE N°1 8 1095 0 8 0
CENTRE VILLE CHAINE N°2 4 750 0 4 0
CENTRE VILLE CHAINE N°3 2 545 0 2 0
JUIGNE 3 120 0 1 2
MADELEINE 1 130 1 0 0
PAGNOL 1 110 0 1 0

Total 1 16 2

Rue conforme
Rue non conforme mais praticable, 
pouvant présenter un risque non lié à la 
circulation des véhicules

Rue non conforme et impraticable, 
ou présentant un risque lié à la 
circulation des véhicules
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D – Présentation graphique de l’accessibilité des voiries de la commune
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1 - Objet de la prestation
La prestation confiée à SOCOTEC comporte les éléments suivants :

• Sélectionner les voiries à diagnostiquer selon les critères convenus avec le client ;
• Effectuer une visite sur site pour relever les écarts entre les conditions actuelles d’accessibilité de 

la voirie et des espaces publics de la commune aux personnes handicapées, et les obligations 
réglementaires en vigueur (hors signalétique et feux tricolores, qui font l’objet d’un traitement 
générique en annexe du présent rapport),

• Préconiser les travaux permettant à la commune de respecter ces obligations,
• Evaluation du coût hors taxes de ces travaux ;
• Classer les travaux par priorité d’action.

Contexte réglementaire :
Les avis de SOCOTEC ont pour référentiel l’arrêté du 15/01/2007 définissant les dispositions minimales à mettre en 
œuvre sur les voiries et espaces publics de la commune pour assurer leur accessibilité aux personnes handicapées. 

Suite à donner au rapport :
Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale doivent établir un plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics avant le 23 décembre 2009.
Ce plan doit préciser les conditions et délais de réalisation des équipements et aménagements prévus.
Certains travaux peuvent cependant faire l’objet d’une dérogation s’ils présentent des impossibilités techniques.
Ces dérogations doivent faire l’objet d’une demande au préfet sous la forme d’un dossier en trois exemplaires 
comprenant tous les plans et documents justifiant cette demande. En l’absence de réponse dans un délai de deux 
mois à compter de la date de réception, l’avis demandé est réputé favorable.

2 - Déroulement de l’intervention
- Examen documentaire : préalablement à la visite sur site, SOCOTEC effectue un examen des
documents mis à sa disposition tels que définis dans le contrat (descriptifs, plan de déplacement urbain, 
du plan local de déplacement, du plan de zonage des emplacements réservés, …) ;

- Paramétrage : Sélection des voies à expertiser en fonction de la méthodologie définie.

- Visite : lors de la visite, les écarts entre l’état existant et les obligations réglementaires sont relevés, des 
préconisations de solutions sont proposées.

- Rendu : le diagnostic se concrétise par l’établissement du présent rapport

Rappel : Les avis de SOCOTEC sont formulés sur la base d’un examen visuel des ouvrages visibles et visitables : aucun
démontage, sondage ou essai destructif n’a été réalisé. 

Documents examinés pour la visite
Plan de la commune

Commune de Montreuil Juigné
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4 - Accessibilité des zones

Zone: CENTRE VILLE CHAINE N°1 Classement: Zone 2

Principaux ERP: 
Bibliothèque Ecole Henri David Gymnase
Complexe sportif Salle de sport Collège public
2 commerces

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant travaux
(k€ - hors dérogation)

Allée des tonnelles à rejoindre la rue 
David D'Angers

escaliers
stationnement
arrêts de transport

cheminements
traversées

non X 26

Allée des tonnelles à rejoindre l'entrée 
de l'école

escaliers
stationnement
arrêts de transport

cheminements
traversées

non X 7

Allée Georges Brassens entre l'entrée 
de l'école et la rue Jean Jaurès

escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

oui X 9

Allée Henri David
escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

non X 5.5

Rue David d'Angers à descendre sur la 
salle de sports

escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

oui X 20

Rue David d'Angers à rejoindre la rue 
Emile Zola

escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

oui X 19

Rue Jean Jaurès à rejoindre la rue 
David d'Angers

escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

oui X 5.8

Rue Jean Jaurès à rejoindre le ronp 
point rue Victor Hugo

cheminements
escaliers
stationnement
arrêts de transport

traversées non X 4

Coût total voiries examinées 96.3

Nature des obstacles Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 287 ml 73.8

B : Traversées de voies 10 u 17.5

C : Escaliers 0 u 0

D : Stationnement 5 u 5

E : Arrêts transports 0 u 0

Total des voiries diagnostiquées 96.3

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
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DENOMINATION ET LOCALISATION

Commune de Montreuil Juigné

Région : Pays de Loire

Département : Maine et Loire

Code postal : 49244

ETENDUE

Superficie :

Nombre d’habitants :

Km voiries :

ERP SITUES SUR LA COMMUNE

Nombre d’ERP :

Etablissements principaux : Zone JUIGNE : bar, crêperie, restaurant, salle de réunion

Zone MADELEINE : école primaire/maternelle

Zone PAGNOL : école primaire/maternelle

Zone CENTRE : cabinet infirmier, Espace jeunesse, commerces, collège et école publics, salle de sport, 
complexe sportif, gymnase, cabinet dentaire, pharmacie, bureau de poste, brasserie, auto école, maison 
médicale, mairie, maison du parc, presbytère et 19 commerces

TRANSPORTS PUBLICS PRESENTS DANS LA COMMUNE

Réseau COTRA

AUTRES INFORMATIONS

3 - Caractéristiques de la commune
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿzones
Zoneÿ1 Zoneÿcommerçante Zoneÿ2 Zoneÿrésidentielle Zoneÿ3 Zoneÿscolaire
Zoneÿ4 Autres

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 12/36

Zone: CENTRE VILLE CHAINE N°3 Classement: Zone 3

Principaux ERP:
Maison de l'enfance Cabinet infirmier

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant travaux
(k€ - hors dérogation)

Rue Emile Zola escaliers

cheminements
traversées
stationnement
arrêts de transport

non X 51.1

Rue Georges Clémenceau
escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

oui X 22.5

Coût total voiries examinées 73.6

Nature des obstacles Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 105 ml 55.1

B : Traversées de voies 8 u 13

C : Escaliers 0 u 0

D : Stationnement 4 u 5.5

E : Arrêts transports 1 u 0

Total des voiries diagnostiquées 73.6

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿzones
Zoneÿ1 Zoneÿcommerçante Zoneÿ2 Zoneÿrésidentielle Zoneÿ3 Zoneÿscolaire
Zoneÿ4 Autres

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 11/36

Zone: CENTRE VILLE CHAINE N°2 Classement: Zone 1

Principaux ERP:
Cabinet dentaire Pharmacie 19 commerces 
répartis Bureau de poste Brasserie Auto école
Maison médicale Maison du Parc Mairie
Presbytère

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant travaux
(k€ - hors dérogation)

Esplanade Jean Moulin - Rue de
Verdun

traversées
arrêts de transport

cheminements
escaliers
stationnement

non X 25.1

Place de la République
escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

non X 23.5

Rue Emile Zola à rejoindre la Poste
stationnement
arrêts de transport

cheminements
traversées
escaliers

non X 14.1

Rue Pierre Mendès France 
traversées
escaliers
arrêts de transport

cheminements
stationnement

non X 46.5

Coût total voiries examinées 109.2

Nature des obstacles Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 167 ml 86

B : Traversées de voies 4 u 10.5

C : Escaliers 2 u 4.2

D : Stationnement 6 u 3.5

E : Arrêts transports 0 u 5

Total des voiries diagnostiquées 109.2
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿzones
Zoneÿ1 Zoneÿcommerçante Zoneÿ2 Zoneÿrésidentielle Zoneÿ3 Zoneÿscolaire
Zoneÿ4 Autres

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 14/36

Zone: MADELEINE Classement: Zone 2

Principaux ERP: 
Ecole primaire et maternelle

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant travaux
(k€ - hors dérogation)

Rue du 18 Juin
escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

non X 52

Coût total voiries examinées 52

Nature des obstacles Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 101 ml 50

B : Traversées de voies 2 u 1.5

C : Escaliers 0 u 0

D : Stationnement 1 u 0.5

E : Arrêts transports 0 u 0

Total des voiries diagnostiquées 52

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿzones
Zoneÿ1 Zoneÿcommerçante Zoneÿ2 Zoneÿrésidentielle Zoneÿ3 Zoneÿscolaire
Zoneÿ4 Autres

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 13/36

Zone: JUIGNE Classement: Zone 1

Principaux ERP: 
Salle de réunion Tabac Restaurant Crêperie

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant travaux
(k€ - hors dérogation)

Place Schuman coté ancienne mairie
escaliers
arrêts de transport

cheminements
traversées
stationnement

non X 6

Place Schuman coté crêperie
escaliers
stationnement
arrêts de transport

cheminements
traversées

non X 6

Place Schuman coté tabac
escaliers
stationnement
arrêts de transport

cheminements
traversées

oui X 5

Coût total voiries examinées 17

Nature des obstacles Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 81 ml 11.5

B : Traversées de voies 3 u 5.5

C : Escaliers 0 u 0

D : Stationnement 1 u 0

E : Arrêts transports 0 u 0

Total des voiries diagnostiquées 17
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 16/36

5 - Résultats détaillés des investigations

5.1 CENTRE VILLE CHAINE N°1

5.1.1 - Allée des tonnelles à rejoindre la rue David D'Angers / CENTRE 
VILLE CHAINE N°1

CONSTAT
Longueur de la rue Commentaires
90 ml Absence de trottoir matérialisé en partie haute

Largeur en partie basse à rejoindre la rue David d'Angers trop faible
En partie basse pente de 5% sans palier de repos

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

80 40 3 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION
Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): 40 ml
Matérialisation du cheminement en partie haute
Signalisation au sol des boîtes aux lettres et des marches
Remplacement de la grille d'eaux pluviales en partie basse à proximité du 
portail
Elargissement du cheminement en partie basse à 1.40m
Mise en place de paliers de repos sur le cheminement entre la portail et la rue 
David d'Angers

P1 24

Traversées refaire l'abaissé de trottoir et mise en place de bandes d'appel de vigilance: 
Création d'un passage protégé complet en traversée de l'allée des glycines

P1 2

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 26
DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿzones
Zoneÿ1 Zoneÿcommerçante Zoneÿ2 Zoneÿrésidentielle Zoneÿ3 Zoneÿscolaire
Zoneÿ4 Autres

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 15/36

Zone: PAGNOL Classement: Zone 2

Principaux ERP: 
Ecole primaire et maternelle

Transports collectifs: 

Constats

Classement
Rue ou portion de rue Dispositions

conformes ou SO
Dispositions
défectueuses

Dérogations
possibles

Montant travaux
(k€ - hors dérogation)

Rue de Venise
escaliers
stationnement
arrêts de transport

cheminements
traversées

oui X 61

Coût total voiries examinées 61

Nature des obstacles Linéaire / nombre total Coûts (k€)

A : Cheminements 139 ml 58

B : Traversées de voies 1 u 1

C : Escaliers 0 u 0

D : Stationnement 0 u 2

E : Arrêts transports 0 u 0

Total des voiries diagnostiquées 61



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

516

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

de
 M

on
tr

eu
il-

Ju
ig

né
 

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 18/36

5.1.3 - Allée Georges Brassens entre l'entrée de l'école et la rue Jean 
Jaurès / CENTRE VILLE CHAINE N°1

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
80 ml En longeant l'école problème d'état de sol

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

5 10 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements reprise de la chaussée (T Légers): 10 ml
reprendre l'enrobé du cheminement en partie basse du cheminement

P1 5

Traversées création d'un passage protégé complet en partie basse P1 2.5
Escaliers 0
Stationnements implantation d'un stationnement adapté à proximité de l'entrée de l'école P1 1.5
Arrêts transports 0

Total 9

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente longitudinale mesurée à 7% sans palier de repos : dérogation compte tenu de la déclivité de la rue

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.1.2 - Allée des tonnelles à rejoindre l'entrée de l'école / CENTRE VILLE
CHAINE N°1

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
90 ml Dévers supérieur à 2% en longeant l'école

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

3 10 2 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers):  mise en place d’une grille de protection sur 
la ventilation de l'école et reprendre le dévers devant l'école lors de travaux 
d'entretien
Repérer au sol la flèche de signalisation et les boîtes aux lettres

P1 6

Traversées Pose de guide tactile sur chacune des deux traversées face à l'entrée de 
l'école P1 1

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 7

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 20/36

5.1.5 - Rue David d'Angers à descendre sur la salle de sports / CENTRE 
VILLE CHAINE N°1

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
200 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

10 2 35 50 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

déplacer signalisation: panneau "Rue David D'Angers" à déplacer et à repérer
reprise de la chaussée (T Légers): 
Revoir le dévers entre le rond point et l'entrée du complexe sportif ainsi que 
entre le passage protégé et l'entrée du stade de l'autre coté lors de travaux 
d'entretien
Revoir l'état du sol au niveau du stationnement 
Repérer la poubelle à proximité de l'entrée du stade
Remplacer la grille d'avaloirs d'eaux pluviales sur la place de stationnement 
adaptée (ouvertures supérieures à 2cm)

P1 19

Traversées
Création d'un passage protégé complet et conforme devant la sortie du 
complexe sportif (déplacer le passage existant donnant sur une place de 
stationnement)

P1 1

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 20

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente: déclivité selon la topologie du terrain ne pouvant être modifiée en partie haute de la rue à proximité du rond point

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.1.4 - Allée Henri David / CENTRE VILLE CHAINE N°1
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
140 ml Dévers devant l'office supérieur à 2%

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

9 10 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements
reprise de la chaussée (T Légers): 10 ml
Reprise du dévers lors de travaux d'entretien P1 5.5

Traversées 0
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 5.5

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.1.7 - Rue Jean Jaurès à rejoindre la rue David d'Angers / CENTRE VILLE 
CHAINE N°1

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
200 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

2 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

Devant le gymnase est localisé un trou un sol à combler
Une grille d'avaloirs d'eaux pluviales présente devant l'entrée de l'école 
présente des ouvertures supérieures à 2cm
Panneau "cédez le passage" trop bas : à remonter et à repérer

P1 0.3

Traversées
Devant l'école ainsi que devant le gymnase : reprise des passages protégés 
en totalité (bandes d'appel à la vigilance, guide tactile et bateaux inférieurs à 
2cm)

P1 4

Escaliers 0
Stationnements implantation d'un stationnement adapté conforme devant l'entrée de l'école P1 1.5
Arrêts transports 0

Total 5.8

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente devant l'entrée de l'école : déclivité selon la topologie du terrain ne pouvant être modifiée

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.1.6 - Rue David d'Angers à rejoindre la rue Emile Zola / CENTRE VILLE 
CHAINE N°1

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
225 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

10 2 6 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): 20 ml
Panneau "Cédez le passage" du rond point à rehausser et à repérer
Reprendre le dévers coté école lors de travaux d'entretien
Revoir l'état du sol du passage protégé face au collège
Remplacement du potelet rouge non conforme au niveau du passage protégé 
face au collège
Remplacer les poteaux rouges devant le collège non conforme (rapport 
hauteur largeur non conforme)

P1 14

Traversées

Création d'un passage protégé complet (abaissée, bande d'appel à la 
vigilance et guide tactile et visuel) en traversée de l'allée des tonnelles
Sur la passage en partie haute face au collège : mettre en place des bandes 
d'appel à la vigilance ainsi qu'un guide tactile et visuel et un bateau coté 
collège conforme

P1 3

Escaliers 0

Stationnements implantation d'un stationnement adapté à proximité de l'entrée de l'école
Elargissement de la place de stationnement à 3.30m face au collège

P1 2

Arrêts transports 0
Total 19

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente: déclivité selon la topologie du terrain ne pouvant être modifiée devant l'entrée de l'école ainsi qu'au niveau de l'allée 
des tonnelles (angle du 5b) à rejoindre les commerces
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.2 CENTRE VILLE CHAINE N°2

5.2.1 - Esplanade Jean Moulin - Rue de Verdun / CENTRE VILLE CHAINE 
N°2

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
115 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

5 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): Création d'un cheminement accessible à 
5% avec paliers de repos tous les 10m, sur le parvis pour rejoindre la rue de 
Verdun
Mettre en place un éclairage coté maison du Parc
Sur le parvis de la Mairie remplacer les grilles d'avaloirs d'eaux pluviales 
(ouvertures supérieures à 2cm)
Rue de Verdun : remplacement des potelets rouges non conformes (7 unités)

P1 22

Traversées 0

Escaliers Eléments à poser sur l'escalier devant la mairie (nez de marches contrastés, 
mains courantes, bande d'appel de vigilance et contraster la contremarche P1 2.1

Stationnements Reprendre le dévers de la place et la repérer au sol P1 1
Arrêts transports 0

Total 25.1

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.1.8 - Rue Jean Jaurès à rejoindre le ronp point rue Victor Hugo / CENTRE 
VILLE CHAINE N°1

CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
70 ml Traversé devant les garages et cheminement à suivre

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

2 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)
Cheminements 0

Traversées Reprise en totalité des deux passages protégés (coté rue Brassens et coté 
rond point) : bateaux, bandes d'appel à la vigilance et guide tactiles P1 4

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 4

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.2.3 - Rue Emile Zola à rejoindre la Poste / CENTRE VILLE CHAINE N°2
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
150 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

4 9 30 3 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): reprendre le dévers devant le cabinet 
dentaire lors de travaux d'entretien
Jardinières de fleurs devant le cabinet dentaire et le bureau de poste à repérer
Remplacer les potelets rouges non conformes (rapport hauteur largeur non 
conforme)
Remplacement de la grille de ventilation devant le bureau de poste 
(ouvertures supérieures à 2cm)
Revoir la pente devant le bureau de poste (7% sur 3,5m sans palier de repos)

P1 9.5

Traversées Pour chacun des passages, mettre en place un bateau, des bandes d'appel à 
la vigilance et un guide tactile et visuel P1 2.5

Escaliers
Mettre en place les éléments sur l'escalier devant le bureau de Poste (nez de 
marches contrastés, mains courantes, bande d'appel de vigilance et 
contraster la contremarche)

P1 2.1

Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 14.1

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts

Diagnostic Accessibilité des voiries aux Handicapés V 1.1   novembre 2009 25/36

5.2.2 - Place de la République / CENTRE VILLE CHAINE N°2
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
285 ml Mise en place d'arrêts de transports prévus

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

4 20 10 1 3 X
REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION
Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers):
Devant le panneau d'affichage, la statue et l'abri bus : remplacer la grille 
d'eaux pluviales (ouvertures supérieures à 2cm) 
Devant le panneau d'affichage, la statue, magasin PULSAT, le Crédit Agricole,
la brasserie, la charcuterie, l'abri bus ainsi que sur la place : remplacement 
des potelets (rapport hauteur largeur non conforme)
Devant le magasin PULSAT : recréer un cheminement évitant les caddies 
d'ED et la plaque d'avaloir d'eaux pluviales
Devant le magasin ED et le Crédit Agricole : repérer la poubelle
Sous la coursive du mail commercial : poteaux à repérer
Sur la place : bacs à fleurs à repérer
Devant la brasserie élargir le passage entre les deux bacs à fleurs et repérer 
chacun d'entre eux
Devant la boulangerie : déplacement du massif de fleurs afin d'obtenir un 
passage de 1.40m et repérage du massif
A gauche du bureau de tabac : dévers supérieur à 2% à reprendre lors de 
travaux d'entretien

13.5

Traversées

mise en place de bandes d'appel de vigilance: 6 U
Création d'un passage protégé devant le Crédit Agricole
Devant la caisse d'Epargne, la boulangerie et le bureau de tabac : mettre en 
place un guide tactile et visuel ainsi que des bandes d'appel à la vigilance

5

Escaliers 0
Stationnements 0

Arrêts transports reprendre la hauteur du trottoir: mise en place de deux arrêts de transports 
conformes de part et d'autre de la chaussée devant la boulangerie 5

Total 23.5
DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.3 CENTRE VILLE CHAINE N°3

5.3.1 - Rue Emile Zola / CENTRE VILLE CHAINE N°3
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
245 ml Largeur de passage à l'arrière du collège en cours de refonte

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

80 2 4 2 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): Elargissement du cheminement à l'arrière 
du collège (projet en cours avec le conseil général)
Panneau de signalisation à l'arrière du collège à rehausser et à repérer
Borne incendie à repérer 
Matérialiser le cheminement à l'arrière des immeubles du Toit Angevin (face 
au cimetière) afin de réduire le stationnement pirate

P1 40.6

Traversées Mise en place sur chacun des quatre passages protégés de bandes d'appel 
de vigilance, d’abaissés de trottoir et de guides tactiles et visuels P1 8

Escaliers 0

Stationnements Signaler la place adaptée en totalité et tourner le panneau de signalisation 
dans le sens de la place P1 2.5

Arrêts transports 0
Total 51.1

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.2.4 - Rue Pierre Mendès France  / CENTRE VILLE CHAINE N°2
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
200 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

80 5 2 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): 80 ml
Remplacement de poteaux rouges non conformes (rapport hauteur largeur 
non conforme)
Remplacement des grilles d'avaloirs d'eaux pluviales au niveau du passage 
protégé
Elargissement du passage à 1.20m devant le foyer logement
Créer un cheminement entre le cabinet médical et le passage protégé devant 
la maison du parc
Revoir le sol du passage protégé devant l'entrée du parc François Mitterrand 

P1 41

Traversées
Mettre en place une bande d'appel à la vigilance ainsi qu'un guide tactile entre 
la maison médicale et la maison du parc, ainsi que devant l'entrée du parc 
François Mitterrand

P1 3

Escaliers 0

Stationnements
implantation d'un stationnement adapté: 1 U
Elargissement de la place adaptée devant la maison médicale à 3.30m
Mettre en place une place adaptée devant le foyer logement

P1 2.5

Arrêts transports 0
Total 46.5

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.4 JUIGNE

5.4.1 - Place Schuman coté ancienne mairie  / JUIGNE
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
40 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

3 1 5 3 1 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): déplacement du massif de fleurs afin 
d'obtenir une largeur de passage de 1.40m
Reprise du dévers lors de travaux d'entretien
Grille devant la porte de la mairie dont les ouvertures sont supérieures à 2cm
Elargissement du trottoir coté place adaptée
Création d'un bateau pour faciliter l'accès depuis de la place adaptée

4.5

Traversées Mise en place d'un bateau au niveau de la place adaptée 1.5
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 6

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.3.2 - Rue Georges Clémenceau / CENTRE VILLE CHAINE N°3
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
300 ml Traversée en partie haute de la rue : pente transversale de 5% sans palier de repos 

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

16 4 3 4 2 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers):
Revoir le sol en partie haute de la rue coté immeubles du Toit Angevin
Dans l'angle de la rue des déportés : matérialiser le cheminement afin de 
limiter le stationnement pirate
Retirer les obstacles à la roue
Deux panneaux verticaux de signalisation à rehausser et à repérer
Grille d'eaux pluviales sous la chicane coté maison de l'enfance en remontant 
à droite à changer

14.5

Traversées Abaissé complet à créer en traversée de la rue Espéranto
Bandes podotactiles et guide tactile à installer sur les 4 traversées

5

Escaliers 0

Stationnements

Mise en place de panneaux de signalisation verticaux au droit des places 
adaptées coté maison de l'enfance
Dévers des deux places adaptés supérieur à 2% à reprendre
Pente de la place de droite supérieure à 2% à reprendre

3

Arrêts transports 0
Total 22.5

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente de 7% à la suite de l'abri bus sur 10m sans palier de repos :déclivité selon la topologie du terrain ne pouvant être 
modifiée
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.4.3 - Place Schuman coté tabac / JUIGNE
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
30 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

3 10 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements Elargissement à 1.40m au niveau du massif de fleurs P1 3

Traversées Mise en place d'un guide tactile et visuel, de bateaux et de bandes d’appel à 
la vigilance P1 2

Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 5

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente dans le sens longitudinal du passage protégé qui correspond au dévers de la route

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.4.2 - Place Schuman coté crêperie / JUIGNE
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
50 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

4 50 2 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): reprise de l'enrobé devant la crêperie
Déplacement du candélabre
Reprise du dévers lors de travaux d'entretien
Remplacement des bornes anti stationnement

P1 4

Traversées Mise en place d’un passage protégé complet devant le centre nautique P1 2
Escaliers 0
Stationnements 0
Arrêts transports 0

Total 6

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.6 PAGNOL

5.6.1 - Rue de Venise / PAGNOL
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
110 ml

Obstacles  constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

25 4 110 1 0 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements

reprise de la chaussée (T Légers): Reprise du dévers lors de travaux 
d'entretien
Déplacement du candélabre
Remplacement des potelets au niveau du passage protégé

P1 58

Traversées
mise en place de bandes d'appel de vigilance et mise en place d'un guide 
tactile et visuel coté primaire
Mise en place d'un bateau coté entrée maternelle

P1 1

Escaliers 0

Stationnements implantation d'un stationnement adapté au niveau de chaque entrée P1 2

Arrêts transports 0
Total 61

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
Pente de 5% suivant la dénivellation de la rue

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813

Légendeÿdesÿo s es
A1 Cheminements ÿ ar eur A4 Cheminements ÿ é ers C scaliers
A2 Cheminements ÿ ente A5 Cheminements ÿ ol tationnements
A3 Cheminements ÿ stacles B ra erséesÿdeÿ oiesÿ ÿ Arr tsÿtrans orts
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5.5 MADELEINE

5.5.1 - Rue du 18 Juin / MADELEINE
CONSTAT

Longueur de la rue Commentaires
130 ml

Obstacles constatés vis-à-vis de l’accessibilité
A1 (ml) A2 (ml) A3 (U) A4 (ml) A5 (ml) B (U) C (U) D (U) E (U)

1 100 2 1 X

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

A : Cheminements B : Traversées C : Escaliers D : Stationnements E : Arrêts transports

PISTES D’ACTION

Obstacle Préconisation Priorité Coût (k€)

Cheminements
reprise de la chaussée (T Légers): reprise du dévers lors de travaux 
d'entretien
déplacer mobilier: remplacement des bornes anti stationnement

P1 50

Traversées mise en place de bandes d'appel de vigilance et mise en place de guides 
tactiles et visuel P1 1.5

Escaliers 0
Stationnements Repérage de la place de stationnement verticalement P1 0.5
Arrêts transports 0

Total 52

DEROGATIONS

Obstacle, dérogation et motif
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Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813
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Annexe 2 : feux de circulation permanents

« Les signaux pour les piétons associés aux feux de signalisation lumineuse sont complétés par des 
dispositifs sonores ou tactiles conformes à l'arrêté du 21 juin 1991 susvisé, et notamment aux dispositions 
de l'article 110.2 de l'instruction interministérielle de signalisation routière, sixième partie (Feux de circulation 
permanents), et aux normes en vigueur. »

Choix du système de répétiteur

Répétiteur tactile Répétiteur sonore
Faible gêne sonore pour les riverains Pas de problème de repérage du système

Avantages Pas d'activation nécessaire du fait de son 
fonctionnement permanent

Aide à la localisation de la traversée

Difficulté de repérage du dispositif par les mal 
voyants

Gêne sonore pour les riverains, surtout si le 
fonctionnement est permanent

Problème d'utilisation simultanée si plusieurs 
mal voyants sont présents en même temps

Risque de mauvaise audibilité du signal en 
cas de fort bruit ambiantInconvénients

Risque de confusion en cas d'implantation de 
plusieurs feux proches les uns des autres

Commune de Montreuil Juigné
Référence :
15820/10/1813
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ANNEXE : signalétique et feux tricolores
L’objet des annexes suivantes est de préciser et d’illustrer les directives réglementaires issues de l’arrêté du 
15 janvier 2007 et relatives à la signalétique et aux feux tricolores de la commune.

Annexe 1 : signalétique

Accès aux déficients visuels : lisibilité

« Les informations visuelles apposées sur le mobilier urbain et destinées à l'indication des lieux ou à 
l'information du public peuvent être doublées par un signal sonore. Les informations visuelles sont facilement 
compréhensibles, lisibles en toutes conditions, y compris d'éclairage, visibles en position debout comme en 
position assise et contrastées par rapport au fond […]. Les caractères ont une hauteur de 1,5 centimètre au 
minimum pour une lecture proche, de 15 centimètres pour une lecture à 4 mètres et de 20 centimètres pour 
une lecture à 6 mètres. »

Accès aux déficients moteurs et auditifs

« Lorsque le système d'information comporte des commandes, leur surface de contact tactile est située 
entre 0,90 mètre et 1,30 mètre du sol. Ces éléments sont identifiés par un pictogramme ou une inscription 
en relief. Le dispositif peut être atteint par une personne en fauteuil roulant, un espace d'au moins 0,90 
mètre par 1,30 mètre en permettant l'usage sans danger. Lorsque des messages sonores doublent les 
messages visuels, ils sont délivrés par un matériel permettant à une personne présentant une déficience 
auditive de les comprendre. »

Exemple pour les bornes d’information :



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

526

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

de
 M

on
tr

eu
il-

Ju
ig

né
 



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

527

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

du
 P

le
ss

is
-G

ra
m

m
oi

re
 

Le PLessis-grammoire



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

528

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

du
 P

le
ss

is
-G

ra
m

m
oi

re
 

Chemin

du

Petit

Darant

Chemin

du

Petit

Darant

R
ue

des

M
euniers

R
ue

des

M
oissonneurs

Rue

du

Maréchal

Ferrant

Rue

des

deux

Croix

C
alvaire

Rue

des

deux

Croix

Maire

de

Ch

Georges all

Bizet

Rue

de    la

Pelleterie

Mairie

la

de

Rue

Puits

Puits

Place    Lurcat

Route

départem
entale

LA
 B

O
U

V
A

R
D

E
R

IE

C
LO

S
 D

E
 LA

 LA
M

P
E

C
LO

S
 D

U
 V

E
R

G
E

R

Chaumineau

au

Bourg

du

No 20

rural

Chemin

Tem
ple

au

Varennes

des

N
o 9

rural

C
hem

in

C
H

A
M

P
 D

E
 M

A
IR

E

Pelleterie

de

Clos

au

Foudon

de

No 15

rural

Chemin

C
LO

S
 D

E
 R

O
C

H
E

FO
R

T

FO
U

D
O

N

LE
 LO

U
R

O
U

X

LE
 TE

M
P

LE

LA
 C

H
A

B
O

TIE
R

E

Route

départem
entale

C
hem

in
rural

N
o 9

des
Varennes

au
Tem

ple

C
hem

in
rural

N
o 9

des
Varennes

au
Tem

ple

B
A

U
LIE

U

C
hem

in

d'exploitation

LE
S

 Q
U

A
TR

E
 V

E
N

TS

P
IE

C
E

 D
E

 LO
U

R
O

U
X

Rue

Sabotier

du

No 8

communale

Voie

Chemin

d'exploitation

départementale

No 113

à 

la

Corvée

par

Foudon

Chemin

d'exploitation

Rue

du

Temple

Rue

du

Temple

C
hem

in

rural

No 12

de

Foudon

d'exploitation

C
hem

in

Puits

Puits

C
hem

in

d'exploitation

Square Joseph
Mongolfier

rue
H

ector
Berlioz

rue Camille St Saens

Allee
Georges

Bizet

rue

Claude

Debussy

Rue

M
aurice

R
avel

Chemin

rural

R
ue

G
ustave

E
iffel

Sq

EricSatie

S
quare  de  B

eaulieu

C
hem

in

rural

N
o 2

du

Bourg

aux

Dimetières

Puits

Puits

Puits

Puits

Voie

communale

No 9

de

la

R.D. No 116
à 

la

Claie

C
hem

in
d'exploitation

Chemin

des
Dimetières

à 
Fontaine-M

ilon

Rue

de

Beaulieu

LA
 P

E
TITE

 B
O

ITIE
R

E

LE
S

 D
IM

E
TIE

R
E

S

LE
S

 V
A

R
E

N
N

E
S

LE
 JO

C

Chemin

du

Petit

Darant

Rue

Saint

Gilles

Chemin

du

Petit

Darant

R
ue

des

M
euniers

R
ue

des

Orm
es

Mairie

la

de
Rue

R
ue

Saint

Gilles

Rue

des
G

riottes

Rue

Coeur

de

Pigeon

Rue

Monplaisir

R
ue

des
Tilleuls

Rue

des

Cerisiers

Square
Saint

Gilles

Square

des

Ormes

Maire

de

Ch

Sq de la
Bimbiere

C
alvaire

Puits

Imp.

des Chênes

R
ue

des

Peupliers

Imp.
des Frênes

S
quare des C

erisiers

Rue M
onplaisir

Puits

Puits

C
om

battants
A

nciens
P

l.des

Gilles

Saint

Impasse

des Charmes

Square

Puits

Chemin des Vignaiseries

Beaulieu

de

R
ue

Imp. Monplaisir

R
ue

Toussaint

H
odée

Mairie

la

de
Rue

Chem
in

d'exploitation

Rue

de

la

Mairie

Rue

du

Logis

Notre-Dame

Rue

Toussaint

Hodée

Rue

des

deux

Croix

Rue

des

deux

Croix

Rue

de

Bel  Air

Rue

du

Petit

Coudray

Ruelle

de

la

Marne

Rue

d'Helminthie

Chemin des Vignaiseries

Beaulieu

de

R
ue

Rue

Laurent

Charpentier

place

du
Mail

Puits

Puits

Place de

l'E
glise

Imp St Etienne

Puits

R
ue

du

Chêne

Vert

Allée
du

C
hêne

Vert

Puits

Puits

Rue   du   Fort

Rue de
la

Valériane

Puits

Rue

Sabotier

du

Chemin

des

Maugarderies

Chemin

de

la

Motte

Rue

Saint

Jacques

R
ue

des

M
oissonneurs

Rue

du

Temple

R
ue

du

Tem
ple

Puits

Puits

Puits

Puits

Puits

R
uelle

de
Foudon

C
alvaire

D
P/11

Chemin

des
Patures

Route

départem
entale

N
o 115

de
la

D
ionnière

au

Plessis-Grammoire

G
R

A
N

D
 LO

N
G

C
H

A
M

P

LA
 N

O
IR

A
IE

P
O

M
P

IN
E

LLE

Chemin

des

Dimetières

LE
S

 V
IG

N
A

IS
E

R
IE

S

B
IG

O
R

R
E

B
E

L-A
IR

Chem
in

d'exploitation

LA
 P

E
TITE

 G
R

O
IE

Chem
in

d'exploitation

LE
 C

O
U

D
R

A
Y

C
hem

in

rural

N
o 2

du

Bourg

aux

Dimetières

Dimetières

aux

Bourg

du

N
o 2

rural

C
hem

in

Bigorre

à

Bourg

du

No 3

rural

Chem
in

Tiercé

à
Bohalle

la

de

Chem
in

d'exploitation

C
hem

in

d'exploitation

No 7

communale

Voie

à 

la

Daguenière

Route

départem
entale

C
hem

in

d'exploitation

LE
S

 B
LE

TTIE
R

E
S

Route

départem
entale

Chemin d'exploitation

RD 113

R
D

 116

LO
TIS

S
E

M
E

N
TS

 R
E

C
E

N
TS

LO
TIS

S
E

M
E

N
TS

(1970/1990)

A
C

TIV
ITE

S

P
LE

S
S

IS

FO
U

D
O

N



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

529

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

du
 P

le
ss

is
-G

ra
m

m
oi

re
 

Rue

des

Ormes

Rue    des

Peupliers

Impasse des
Chênes

Rue des Till

euls

Impasse de
s 

Fr
ên

es

Sq
ua

re
 d

es
 O

rm
es

Sq
ua

re
 S

t G
ille

s

Ch
em

in

du

Pe
tit

Dar
an

t

Ru
e

Sa
int

Gille
s

Rue

de

Monplaisir

Rue
de

s

Ceris
iers

Im
pa

ss
e

de
 M

on
pla

isi
r

Im
pa

ss
e

St G
ille

s

R
ue

de

Ba
ul

ie
u

Rue

de

Bau
lie

u

Rue

Toussaint

Hodé

Rue

du

Lo
gis

No
tre

-D
am

e
R

ue
d'H

elm
int

hie

Rue
lle

de
la

M
ar

neIm
pa

ss
e

St
 E

tie
nn

e

Rue Victor Hugo

Ru
e

du
Fo

rt

Rue
Louis

Carpentier

Rue
du

Ru
e 

du
Ch

ên
e 

Ve
rt

Rue

de
s

Deu
x

Croi
x

Rue

de

la

Mairie

R
ue

des Griottes

Chem
in

des

Pâtures

C
he

m
in

de
la

M
ot

te
Che

m
in

de
s

Mau
ga

r de
rie

s

R
ue

 C
am

ille
Sa

in
t S

ae
ns

Rue Hector Berlioz

Rue

Claude
Debussy

Rue

Maurice

Ravel

A
llée

G
eorges

Bizet

Square

Eric Satie

Rue

du

Maréchal
Ferrant

R
ue

du
Sa

bo
tie

r

Rue

des

Meuniers

Rue
des

Meuniers

Rue
Saint

Gilles

Rue
des

Moissonneurs

Plac
e

Lu
rça

t

Rue

de

Pelleterie

R
ue

Ja
cq

ue
s

Plac
e

du
 M

ail

Rue
Coeur

de
Pigeon

Square

des

Ceris
iers

Chemin     de    la Chabotière 
R

ue
 d

u 
Fr

es
ne

 B
oi

s

Im
pa

ss
e 

de
 la

 B
im

bi
èr

e

C
he

m
in

 d
u 

C
ha

m
p 

de
 M

ai
ré

Chemin des Vignaiseries

R
ue

 d
e 

la
 V

al
ér

ia
ne

Square d'Helminthie

Ruelle de Foudon

Place
St Etienne

Parking
St Gilles

Place
de la Marne

Place
Ste Cécile

Ro
ut

e 
de

 l'E
clu

se

R
ue des Q

uatre Vents
Impasse du Chêne Vert

Chemin des Moulins

Rue               Gustave 
Eiffel

Rue   René 

P
an

ha
rd

Sq
ua

re
 L

ou
is

 B
lé

rio
t

Sq
ua

re
 J

os
ep

h 
M

on
go

lfi
er

Sq
ua

re
 M

ar
ys

e 
Ba

st
ié

Ru
e 

du
 P

et
it C

ou
dr

ay

Allée du Chêne Vert

Impasse des Quatre Vents

Rue des Quatre Vents

Chemin des Vignaiseries

Al
lée

 de
 F

ré
mur

Sa
in

t

LA BOUVARDERIE

CLOS DE LA LAMPE

CLOS DU VERGER

CHAMP DE MAIRE

CLOS DE ROCHEFORT

FOUDON

LE LOUROUX

LA CHABOTIERE

BAULIEU

LES QUATRE VENTS

PIECE DE LOUROUX

LA PETITE BOITIERE

LES DIMETIERES

LE JOC

GRAND LONGCHAMP

LA NOIRAIE

LES VIGNAISERIES

BIGORRE

BEL-AIR

LE COUDRAY

1

2

3

4

5

6

7

8
9

10

14

11

12

13

15

16

17

18

19

21

20

22

25

24

26

27

23

30
31

33
32

34

35
36

38 à 44

37

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
�

�

�

�

%1//70'�FW��2.'55+5�)4#//1+4'
RNCP�FG�OKUG�GP�CEEGUUKDKNKVG�

LEGENDE

PERIMETRE D'AGGLOMERATION

FG�NC�XQKTKG�GV�FGU�GURCEGU�RWDNKEU

CHAINES DE DEPLACEMENT (L. totale = 4200 ml)

PERIMETRE D'INTERVENTION =

ZONE D'HABITAT FUTUR

PROJET DE REAMENAGEMENT
DE VOIRIE A COURT TERME

ERP COMMUNAUX

IOP ESPACES PUBLICS ERP PRIVES

1  - Mairie
2  - Salle de l'Orangerie
3  - Eglise
4  - Salles de la Marne
5  - Ecole de musique
6  - Maison des Associations
      Foyer des jeunes
7  - Ecole
8  - Restaurant scolaire
9  - Halte-garderie
10 - Vestiaires - salle de réunion
11 - La Poste
12 - Bbliothèque
13 - Complexe sportif Saint Gilles
14 - Salle des Fêtes
15 - Salle paroissiale
16 - Eglise Saint-Jacques
17 - Jeu de boules La Renaissance
18 - Jeu de Boules Monplaisir
19 - Jeu de boules La Grande

20 - Parc de la Mairie
21 - Cimetière Frémur
22 - Cimetière Saint Etienne
23 - Cimetière Saint Jacques
24 - Parc - jeux
25 - Parc de Baulieu
26 - Jeux enfants
27 - Bois - aire pique-nique

30 - Boulangerie
31 - Epicerie
32 - Coiffeur
33 - Artérapeuthe
34 - Café
35 - Coiffeur
36 - Dentiste
37 - Orthophoniste
38 - Pharmacie
39 - Infirmerie
40 - Podologue
41 - Pharmacie
42 - Infirmières
43 - Kiné
44 - Médecins

ABRI BUS

�



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

530

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

du
 P

le
ss

is
-G

ra
m

m
oi

re
 

R
ue

Louis
C

arpentier

33

32

C
haîne n° 1a : R

ue de la M
airie - de la rue de B

el A
ir à la rue de B

aulieu              D
iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent

H
auteur panneaux

A
B

C

C
oté gauche

Enrobé

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

0.55 à 1.70 m

O
bservations

N
on

N
on

N
on

< 2%
< 2%

Pente du trottoir
non conform

e

Pas de
stationnem

ent
G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

C
ette chaîne de déplacem

ent perm
et d'accéder à la m

airie,
à la salle de l'O

rangerie et au Parc de la M
airie.

quai bus non surélevé

passage piétons A

 très bon
Enrobé

 très bon

N
on

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

N
on

N
on

N
on

   stationnem
ent sur trottoir

panneau < 2.20 m

candélabre sur trottoir

passage piétons B

passage piétons C

trottoir l = 0.55 à 0.85 m

dévers trottoir = 6 %

   candélabre

non conform
e

vue bordure >2 cm
non conform

e
vue bordure >2 cm

stationnem
ent sur trottoir

 cabine téléphonique non accessible

%
1
/
/
7
0
'
�&
7
�2
.
'
5
5
+5
Ä)
4
#
/
/
1
+4
'

����2
.
#
0
�&
'
�/
+5
'
�'
0
�#
%
%
'
5
5
+$
+.
+6
'

&
'
�.
#
�8
1
+4
+'
�'
6
�&
'
5
�'
5
2
#
%
'
5
�2
7
$
.
+%
5



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics

531

P
la

n 
de

 m
is

e 
en

 A
cc

es
si

bi
lit

é 
de

 la
 V

oi
re

 e
t d

es
 E

sp
ac

es
 p

ub
lic

s 
- 

Se
ct

eu
r 

du
 P

le
ss

is
-G

ra
m

m
oi

re
 

Im
passe

St G
illes

R
ue

la

Square d'Helminthie

Place

Ste Cécile

56

11

Mairie

C
haîne n°1c : R

ue de la M
airie - de  la  rue du Logis N

otre D
am

e à la place Sainte C
écile        D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent

H
auteur panneaux

A
B

C
oté gauche

Enrobé

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

1.20 à 1.85 m

O
bservations

N
on

N
on

N
on

< 2%

Pas de
stationnem

ent
G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

C
ette chaîne de déplacem

ent perm
et d'accéder

au groupe scolaire, à l'école de m
usique, à la m

aison des
associations, au foyer des jeunes et à la salle des Fêtes.

passage piétons A

bon à dégradé

N
on

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

passage piétons D

   candélabres

non conform
e

vue bordure >2 cm

panneaux < 2.20

passage piétons B

largeur trottoir 1.20

stationnem
ent

sur trottoir

largeur trottoir 1.17 au droit
du candélabre
passage piétons C

largeur trottoir 1.55

largeur chem
inem

ent 1.00 à 1.20 m
vue bordure > 2 cm

< 2%

C

< 2%

N
on

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

D

< 2%

N
on

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

A

A

B

B

C

C

D

D

Im
passe

St G
illes

B
eaulieu

R
ue

du

R
uelle

LouisCarpentier

Rue
de

P
lace

du M
ail

de la Marne

31

33

34 C
haîne n° 1b : R

ue de la M
airie - de  la rue de B

aulieu à la rue du Logis N
otre D

am
e          D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent

H
auteur panneaux

A
B

C

C
oté gauche

Enrobé / bicouche

< 4%

>2%

< 2.20 m

1.05 à 1.40 m

O
bservations

N
on

N
on

N
on

< 2%
< 2%

Pente du trottoir
non conform

e

Pas de
stationnem

ent
G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

C
ette chaîne de déplacem

ent dessert un com
m

erce
(tabac-presse-café)

grille non conform
e

caniveau en axe du
passage

passage piétons A
 très bon

N
on

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

N
on

N
on

N
on

caniveau en axe du chem
inem

ent

panneau < 2.20 m

panneau < 2.20 m

grilles non conform
es - bordures

 conform
e

non conform
e

vue bordure >2 cm

 largeur passage 1.05 m
caniveau en axe - dévers > 2%

passage piétons B

ressaut bordure > 2cm
grille non conform

e

quai bus non surélevé +
panneau < 1.20 m

passage piétons C

passage piétons D

D

< 2%

N
on

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

avec ressauts > à 2 cm
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RueduMaréchalFerrant

38 à 44

C
haîne n° 1e : R

ue du M
aréchal Ferrand                                                        D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A
B

C
oté gauche

Enrobé, bicouche

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

1.20 à 1.70 m

O
bservations

oui

N
on

Pente du trottoir
non conform

e

C
ette chaîne de déplacem

ent perm
et d'accéder

au pôle m
édical de la C

O
M

M
U

N
E où sont regroupés

la pharm
acie, les infirm

ières, le kiné et le cabinet m
édical.

largeur chem
inem

ent = 1.50

bon

oui

N
on

N
on / potelets non

conform
es

 conform
e

vue bordure <2 cm

   candélabre

candélabres en axe du chem
inem

ent
piétonnier

quais bus non surélevés

passage piétons A

passage piétons B

ram
pes pente > 5 %

largeur trottoir
= 2 m

largeur chem
inem

ent = 1.20
sur 16 m

l

largeur chem
inem

ent = 1.20
sur 10 m

l

dévers > 2%

largeur chem
inem

ent = 1.20
sur 20 m

l

 conform
e

vue bordure <2 cm

Pente du trottoir
non conform

e

N
on / potelets non

conform
es

enrobés
très bon

m
anque panneau

        et logo

largeur
chem

inem
ent = 1.25

A

B

Ste Cécile

68

Mairie

C
haîne n°1d : R

ue de la M
airie - de  la  Place Sainte C

écile à la rue des D
eux C

roix        D
iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent

H
auteur panneaux

A
B

C

C
oté gauche

Enrobé, bicouche, sable de carrière

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

1.20 à 1.70 m

O
bservations

N
on

N
on

N
on

< 2%
< 2%

Pas de
stationnem

ent
G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

C
ette chaîne de déplacem

ent dessert le restaurant scolaire

ressaut bordure = 10 cm

bon à dégradé

N
on

N
on

N
on

conform
e

vue bordure <2 cm

N
on

N
on

N
on

   stationnem
ent sur accès

passage piétons B

 coffrets ED
F

passage piétons A

dévers > 2%
allée sablée sans bordure

allée sablée sans bordure
largeur 1.20 m

 env.

< 2%

conform
e

vue bordure <2 cm
conform

e
vue bordure <2 cm
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Rue
du

Logis Notre-Dame

de

C
haîne n° 3 : R

ue du Logis N
otre D

am
e                                                         D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles / obs. N

ature
E

tat

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A Enrobé

< 2%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

> 1,40 m

O
bservations

C
ette chaîne de déplacem

ent perm
et d'accéder à l'arret bus

situé au carrefour de la rue Toussaint H
odée.

bon

N
on

N
on

N
on

ressauts > 2cm
 sur passage piéton

stationnem
ent sur trottoir

stationnem
ent sur trottoir

A

A

non conform
e

vue bordure >2 cm

 Pas de
stationnem

ent
 G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

< 2,20 m

coté droit

R
ue

Ruelle de la
Marne

Impasse
St Etienne

R
ue

Victor

Rue du Fort

R
ue

Louis
C

arpentier

R
ue

Placedu Mail

Rue de la Valériane

Place

St Etienne

Place

de la M
arne

3
4

19

22

3031
33

32

34

Passage piétons A

C
haîne n° 2 : C

entre B
ourg : M

airie - C
om

m
erces - Eglise - C

im
etières

         D
iagnostic

C
hem

inem
ents sur chaussée (zone 30)

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles / obs. N

ature
E

tat

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A
B

Enrobé

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

0.55 à 1.70 m

O
bservations

N
on

N
on

N
on

< 2%

C
ette chaîne de déplacem

ent perm
et d'accéder com

m
erces

du centre bourg, à l'église et aux deux cim
etières.

 très bon

N
on

N
on

N
on

conform
e côté cim

etière
côté sud : vue bordure >2cm

non conform
e

vue bordure >2 cm

chem
inem

ent sur chaussée (zone 30)

trottoir l = 1.05 m

Passage piétons B

dévers > 2%

largeur trottoir 1.35-1.40 m

parking G
IC

-G
IG

ressauts > 2cm
 sur bandes pavées déform

ées
en traversées de chaussées + grilles non conform

es

ressaut bordure >2 cm

ressaut > 2cm

ressaut = 8 cm

bandes pavés déform
ées

enrobés
bon

Place St Etienne

3.60

<2%

<2%

absence panneau
- m

arquage nonconform
e

enrobés
bon

Place du M
ail

3.50

<2%

<2%

absence panneau
- m

arquage nonconform
e

Place St Etienne
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R
ue

Rue
de

Beaulieu

C
hem

in des V
ignaiseries

1

18

34

de M
onplaisir

C
haîne n° 5a : R

ue de B
aulieu - de la rue de la M

airie à la rue de M
onplaisir         D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

C
oté gauche

Enrobé, bicouche

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

1.00 / 1.75 m

O
bservations

A
ucun

trottoir largeur 1.00

m
oyen à dégradé

Pas de
stationnem

ent
G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

absence de trottoir sur 25 m
l

ressaut bordure = 6 cm

grille non conform
e

trottoir l = 1.75 m

trottoir l = 1.30 m
  au droit du

poteau téléphonique

dévers trottoir = 6%

trottoir dégradé au droit des accès riverains 11 et 11 bis -
dévers = 5 %

hauteur panneaux < 2.20

Lurçat

9

Place C
haîne n° 4 : Place Jean Lurçat                                                                   D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG
 ( 2 places)

H
auteur panneaux

A

C
oté droit

B
icouche, enrobés

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

>1.40 m

O
bservations

Pente du trottoir
non conform

e

Le groupe scolaire, les vestaires du satde de football
et une salle de réunion.

m
oyen

N
on

N
on

non conform
e

vue bordure >2 cm

stationnem
ent

enrobés
très bon

logos non conform
es

stationnem
ent sur trottoir

stationnem
ent G

IC
-G

IG
 groupe scolaire

passage piétons

A

A

N
on

vue bordure = 3 cm

grille non conform
e

B

B

conform
e

N
on

N
on

vue bordure = 3 cm
entre les deux parkings H

N
on
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Rue

Im
passe

R
ue

des  Tilleuls

Rue
de

C
haîne n° 5c : R

ue de B
aulieu - de la rue des Tilleuls à la rue des M

euniers         D
iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A
B

C
oté gauche

Enrobé

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

0.50 à 2.00 m

O
bservations

N
on

Pente du trottoir
conform

e

A
ucun

largeur chem
inem

ent = 2.00 - dévers = 2 %
bon

N
on

pas de bandes
blanches

sans

  sans

 non conform
e

vue bordure = 5 cm

largeur = 1.10 m
 au droit du transfo - grille non conform

e
dévers = 10 %

 au droit de la grille

largeur = 1.40 m
 à 1.20 m

 -réduite à 0.50 au droit de la plante
largeur = 1.20 m

 au droit du pilier de clôture

ressauts sur bordures > 2 cm

trottoir dégradé

chem
inem

ent
l = 1.20

sable de carrière

chem
inem

ent
l = 1.50
enrobés en m

auvais état

Enrobé - sable de carrière

< 4%

< 2%

< 2.20 m

1.20 à 1.50 m

dégradé

  sans

A
rrêt bus rue des M

euniers

A
N

on

B
B

pas de bandes
blanches

N
on

C

C

C

 non conform
e

vue bordure = 11 cm

N
on

N
on

bandes  blanches
effacées

 Pas de
stationnem

ent
 G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

R
ue

R
ue

de
Baulieu

de M
onplaisir

C
haîne n° 5b : R

ue de B
aulieu - de la rue de M

onplaisir à la rue des Tilleuls            D
iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A
B

C
oté gauche

Enrobé brun

< 4%

> 2%
 sur la m

ajeure
partie du tronçon

< 2.20 m

2.00 m

O
bservations

N
on

Pente du trottoir
non conform

e

A
ucun

absence de passage piétons -
ressauts bordures > 2%

très bon état

N
on

N
on aucun

    non conform
e côté sud

vue bordure  > 2 cm

conform
e

trottoir l = 2.00 m
l - dévers = 4 %

grille non conform
e

dévers sur les accès = 5  à 6 %

grille non conform
e

dévers  =  6 %

grille non conform
e - dévers  =  7 %

ressaut bordure < 2cm
 - hauteur panneau S

TO
P

 < 2.20

dévers trottoir = 2 %
dévers trottoir = 4 %

A

non conform
e

> 2 cm

N
on

B

ressaut bordure > 2cm

N
on

 Pas de
stationnem

ent
 G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

pas de bandes blanches
N

on
pas de bandes blanches
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Square des O
rm

es

S
quare S

t G
illes

C
hem

in

Meuniers

Rue

Im
passe de la Bim

bière

C
hem

in du C
ham

p de M
airé

C
haîne n° 6b : R

ue des M
euniers - de la B

im
bière  au chem

in du Petit D
arant            D

iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A
B

C
oté gauche

B
icouche, enherbé

< 4%

< 2%

< 2.20 m

variable

O
bservations

dévers chaussée < 2%

A
ucun

bon à m
auvais

non

N
on

N
on

pas de ressaut

poteau bus

chem
inem

ent sur accotem
ent

S
quare de la B

im
bière

A
rrêt bus

 accotem
ent réduit + fossé côté sud

chem
inem

ent côté nord

chem
in du petit D

arant

dévers chaussée < 2%

non

N
on

N
on

pas de ressaut

D
eux arrêts bus à proxim

ité du square de la B
im

bière

 Pas de
stationnem

ent
 G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

A

A

B

B

sable de carrière

< 4%

variable

< 2.20 m

1.20 m

bon à m
auvais

poteau bus

Rue

R
ue

Rue

des

R
ue du Fresne Bois

Im
passe de la Bim

bière

C
haîne n° 6a : R

ue des M
euniers - du giratoire de B

aulieu à la B
im

bière    D
iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté gauche

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG

H
auteur panneaux

A
B

C
oté droit

B
icouche / enherbé

< 4%

< 2%
ponctuellem

ent > 2%

< 2.20 m

variable

O
bservations

Pente du trottoir
non conform

e

A
ucun

chem
inem

ent sur accotem
ent

1 grille non conform
e

dégradé

N
on

pas de ressaut

poteau arrêt bus

stationnem
ent sur trottoir

traversée piétonne non am
énagée

chem
inem

ent sur accotem
ent

parking ZA
 de B

aulieu

traversée piétonne sur R
D

espace engazonné
R

ue du Fresne B
ois

A
rrêt bus giratoire rue des M

euniers

A

A

N
on

N
on

Non aménagé

B

B
C

C

C

espace engazonné

 Pas de
stationnem

ent
 G

IC
 - G

IG
sur la chaîne

Non aménagé
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Saint Gilles
la

G
riottes

Parking

St G
illes 5

12

35

36

37

C
haîne n° 7a : R

ue Saint G
illes - de la rue de la M

airie au com
plexe St G

illes               D
iagnostic

Trottoir

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

Etablissem
ents recevant du public

R
essaut

B
.E

.V
.

G
uide P

M
R

S
ignalisation

D
évers

R
evêtem

ent

Largeur

P
ente

D
évers

O
bstacles

N
ature

E
tat

C
oté droit

Passage piéton

Stationnem
ent G

IC
-G

IG
 (parking St G

illes)

H
auteur panneaux

A
B

C
oté gauche

Enrobé, bicouche

< 4%

< 2%

< 2.20 m

> à 1.50 m

O
bservations

N
on

La Poste, C
oiffeur, dentiste, orthophoniste, bibliothèque

com
plexe sportif Saint G

illes

largeur chem
inem

ent = 2.00

bon

N
on

N
on

véhicules en stationnem
ent

conform
e

N
on

enrobés
 bon

m
arquage non conform

e - pas
d'accès direct à l'entrée de la
salle

absence de traversée piétonne - stationnem
ent sur trottoir

absence de traversée piétonne - accès salle S
t G

illes

parking com
plexe S

t G
illes

Enrobé

< 4%

< 2.20 m

bon

> à 1.50 m

< 2%

véhicules en stationnem
ent

3.30

conform
e

conform
e

A

B

non conform
e

vue bordure >2 cm
non conform

e
vue bordure >2 cm

N
on

N
on

conform
e

Chem
in

du

A
llé
e
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1- ORGANISATION SPATIALE DE LA COMMUNE 

Située à 10 km du Centre d’Angers, la Commune du PLESSIS-GRAMMOIRE – 2.239 
habitants au 1er janvier 2013 – couvre une superficie de 914 ha. L’habitat y est 
essentiellement concentré dans le bourg, le reste du territoire étant occupé majoritairement 
par des exploitations agricoles et arboricoles. 

Le bourg du PLESSIS-GRAMMOIRE est à l’origine constitué de deux entités administratives 
qui ont fusionné en une seule Commune à la Révolution.  

Subsistent aujourd’hui deux centres anciens regroupés autour de leur église, Plessis et 
Foudon, distants d’environ 1 km sur un axe Nord-Sud.  

L’urbanisation récente de la Commune s’est développée dans un premier temps (vers les 
années 1970-1990) au sud du bourg du Plessis puis progressivement s’est rapprochée ces 
vingt dernières années du bourg de Foudon. 

C’est le long de cette épine dorsale de la Commune que se sont développés du Nord vers le 
Sud les équipements publics : Mairie au Nord, commerces, écoles, équipements sportifs, 
services progressivement vers le Sud.  

La politique communale volontariste de rapprochement des deux bourgs anciens ainsi 
menée conduit aujourd’hui à les réunir en une seule agglomération, sans rupture.  

L’organisation du bourg est également marquée par deux axes d’échanges routiers :  

- Le premier dans le sens Est-Ouest en direction d’Angers, constitué par la RD n° 116. Au 
Sud de cette voie, se sont développées les activités artisanales de la Commune.  

- Le second dans le sens Sud-Nord constitué par la RD 113, empruntait à l’origine l’axe 
Foudon – Plessis et s’en est écarté après l’ouverture de la déviation de Foudon en 2011. 

Les projets de développement envisagés à court terme par la Commune qui auront pour 
effet d’occuper les derniers « vides » tendront à créer un nouveau cœur de bourg situé à 
l’entre-deux des bourgs anciens de Foudon et du Plessis.  

Le relief est très peu marqué : les deux bourgs sont sensiblement à la même altitude  
(1 mètre de différence) et la dénivelée maximum relevée à l’intérieur du bourg est de  
6 mètres (entre la Mairie et la zone artisanale), ce qui induit une pente générale inférieure à 
1 %. 
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COMMUNE DU PLESSIS-GRAMMOIRE 

ETABLISSEMENT DU PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE 
DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

RAPPORT 

PREAMBULE 

Par délibération en date du                    , le Conseil Municipal du PLESSIS-GRAMMOIRE a 
constitué un groupe de travail en vue de procéder à l’établissement du plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des espaces publics prévu au I de l’Article 45 de la Loi du 11 
Février 2005 et prescrit par le Décret n° 2006-1657 du 21 Décembre 2006. 

Cette Commission est constituée de : M. Christian COUVERCELLE, Maire, Mme Régine 
GALISSON, Mme Odile LANDREAU, M. Michel BARAT, M. Daniel PELTIER, M. Stéphane 
sSOUCHARD, élus, et de Monsieur Christophe BOURY, technicien communal. 

Auparavant, en 2010, une commission avait engagé une première approche par 
l’identification et la reconnaissance des cheminements piétonniers les plus fréquentés du 
bourg.  

En septembre 2011, la Commune a fait appel au Cabinet CARRE, (repris par Monsieur 
BUNEL en Juillet 2012), Géomètre-Expert et Bureau d’Etudes VRD, pour qu’il apporte une 
expertise technique à la Commission afin de mener à son terme l’élaboration du plan de 
mise en accessibilité.  

Le travail de la Commission s’est déroulé de décembre 2011 à février 2013 et a comporté les 
points d’étapes suivants :  

- Présentation du PAVE, démarches de travail : 16 novembre 2011 
- Définition du périmètre d’études, recensement des ERP et IOP : 7 décembre 2011 
- Reconnaissance des chaînes de déplacements : 21 décembre 
- Présentation du diagnostic : 8 février 2012 
- Solutions techniques et enjeux : 14 mars 2012 
- Présentation du plan définitif avant présentation au Conseil Municipal : 6 février 2013 

Le présent rapport a pour objet de dresser la synthèse du travail effectué par la Commission 
et d’apporter les justifications aux propositions présentées au Conseil Municipal. 

L’objet du présent PAVE est de fixer les dispositions susceptibles de rendre 
accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite les circulations 
piétonnes majeures de la Commune et de préciser les conditions et délais de 
réalisation des aménagements prévus. 

Dans cette démarche, doivent être prises en compte les cinq familles de handicap :  
- La déficience auditive 
- Le handicap mental et la déficience intellectuelle 
- La déficience motrice 
- Le handicap psychique 
- La déficience visuelle. 
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2- IDENTIFICATION DES ERP PRIVES ET COMMUNAUX ET DES IOP ESPACES 
PUBLICS 

Sur le plan général du bourg issu de la documentation cadastrale, ont été reportés 
l’ensemble des ERP communaux au nombre de 19, les IOP espaces publics (cimetières et 
parcs), au nombre de 8, et les ERP privés au nombre de 15 constitués par les commerces et 
professions médicales (10).  

Cette reconnaissance n’a pas posé de difficulté particulière.  

Il est à noter que trois jeux de boules de fort ont été recensés.  

Tous les IOP et ERP recensés sont situés à l’intérieur du périmètre d’agglomération du 
PLESSIS-GRAMMOIRE, redéfini en 2012. 

3- PERIMETRE D’INTERVENTION 

Un périmètre d’intervention a été défini en fonction de l’implantation géographique des ERP 
et IOP identifiés sur le plan et des zones d’urbanisation futures. 

A l’exception des parcs, les ERP et IOP sont situés de part et d’autre de l’axe Plessis – 
Foudon constitué par la Rue de la Mairie, la Rue du Maréchal Ferrand et la Rue du Sabotier. 

Quatre zones à urbaniser majeures sont identifiées au PLU : une zone 2AU aux Dimetières 
située en frange Ouest du bourg, une zone 1AU destinée à la réalisation d’un éco-quartier en 
limite Est, l’extension du lotissement des Maugarderies au Sud et la zone 2AU du Clos 
Doreau destinée à constituer le cœur du futur bourg du PLESSIS-GRAMMOIRE avec 
l’implantation de nouveaux commerces.  

Au vu de ces éléments répartis sur l’ensemble de la zone urbaine, la Commission a décidé 
de retenir pour la zone d’étude le périmètre d’agglomération approuvé par le Conseil 
Municipal le 22 décembre 2011. 

Le périmètre ainsi défini couvre une superficie de 135 ha. 

4- IDENTIFICATION DES CHAINES DE DEPLACEMENTS

Comme indiqué précédemment, les ERP et IOP sont principalement accessibles à partir de 
l’épine dorsale du bourg correspondant à la liaison Plessis – Foudon.  

La Commission a également souhaité prendre en considération l’axe important que constitue 
la RD 116. Outre qu’elle dessert les zones d’activités situées au Sud, cette voie est 
empruntée par les lignes de transports qui irriguent les quartiers d’habitat situés de part et 
d’autre (six arrêts sont implantés le long de cette voie).  

C’est donc à partir de ces deux composantes que la Commission a identifié 9 chaînes de 
déplacement représentant une longueur totale de 4.200 mètres. Certaines, en fonction de 
leur destination et de manière à échelonner les travaux de mise en conformité ont été 
divisées en tronçons. 

Les chaînes retenues sont les suivantes :  

Page 4/10 
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5- RECONNAISSANCE ET DIAGNOSTIC DES CHAINES DE DEPLACEMENTS

Au cours de l’hiver 2011-2012, le groupe de travail a procédé à la reconnaissance des 
chaînes de déplacement énumérées précédemment. Pour chaque cheminement ont ainsi 
été relevés les obstacles rencontrés (marches, poteaux, jardinières…, les largeurs de 
trottoirs, la nature des revêtements, les ressauts).  

Une seconde visite de terrain a été effectuée par le Cabinet BUNEL de manière à évaluer 
plus précisément les critères fixés par les textes réglementaires : mesures précises des 
pentes en travers et en long, ouverture des grilles d’engouffrement des eaux pluviales, 
hauteurs des panneaux, lisibilité des cheminements, stationnement handicapés, … 

Cette seconde vérification a permis d’adapter ou de modifier le tracé de certains 
cheminements fixés initialement et de proposer des variantes. 

La synthèse de ces relevés a été traduite par l’établissement d’un cahier composé de fiches  
reprenant pour chaque chaîne les anomalies détectées, les caractéristiques essentielles des 
trottoirs ou cheminements, l’état des passages piétons et le stationnement handicapé. 

VOIR CAHIER 2 / DIAGNOSTIC. 

6- ESTIMATION DES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE

Chaque chaîne a ensuite fait l’objet d’un chiffrage des travaux à réaliser pour mettre en 
conformité le cheminement avec les textes réglementaires. 

Il est à noter que le groupe de travail a opté pour l’emploi de revêtements durs type enrobés 
pour les cheminements sur trottoir. 

VOIR CAHIER 3  / ESTIMATION DES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE 

Les travaux ont été estimés à partir de prix moyens valables pour  des chantiers de nature 
similaire d’un montant global de 10.000 à 20.000 ¤ HT, valeur  février 2013. 

Les prix unitaires ayant servi de base à l’estimation sont présentés sur le tableau joint au 
cahier.  Les estimations ont été effectuées à partir de relevés succincts et devront être 
actualisées et affinées avant la réalisation des travaux après établissement de relevés 
topographiques précis pour s’assurer de la faisabilité des solutions préconisées et vérifier 
notamment les écoulements pluviaux. Au stade des études, les estimations doivent être 
considérées comme indicatives et sont susceptibles de varier avec l’évolution du côut des 
travaux et de la législation. 

7- ENJEUX ET ORIENTATIONS PROPOSEES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL

La réflexion du groupe de travail qui aboutit au récapitulatif général des enjeux s’appuie 
sur les considérations suivantes, effectuées pour chaque chaîne de déplacement : 

Chaîne 1 – Rue de la Mairie – Rue du Maréchal Ferrand

Au vu de ce qui précède, il apparaît clairement que la mise en accessibilité de cette chaîne 
constitue l’enjeu majeur dans la mise en œuvre du PAVE.  

Sur le tronçon 1a situé en face de la Mairie, les travaux tendant à corriger les anomalies 
constatées seront pris en compte dans les études d’aménagement du Parc de la Mairie qui 
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. La chaîne 1 correspond à la liaison Plessis – Foudon et emprunte la rue de la Mairie et la 
Rue du Maréchal Ferrand. La Rue Saint-Jacques pour laquelle la Commune envisage un 
aménagement à court terme est exclue de la chaîne. 

Cette chaîne dessert la Mairie, le Café, l’Ecole de Musique, la Salle des Fêtes, le groupe 
scolaire, et au carrefour de la Rue des Meuniers l’immeuble regroupant divers services 
médicaux. Trois arrêts de bus sont par ailleurs desservis par cette chaîne.  

. La chaîne 2 regroupe les cheminements du bourg ancien desservant quelques commerces 
(épiceries, boulangerie), une jeu de boules et deux cimetières.  

. La chaîne 3 (Rue du Logis Notre Dame) accède à l’arrêt de bus situé au carrefour de la 
Rue d’Helmenthie.  

. La chaîne 4 correspond à la Place Jean Lurçat (parking du groupe scolaire). Elle dessert la 
Halte Garderie, les vestiaires du stade de football et une salle de réunion attenante. 

. La chaîne 5, en l’occurrence la Rue de Baulieu ne dessert aucun ERP. Cette chaîne a été 
retenue car elle est empruntée par les usagers des lignes de transport en commun, en 
liaison avec Angers, du fait de la présence d’arrêts de bus au carrefour de la Rue des 
Meuniers. Elle relie en outre le bourg ancien aux zones d’activités.  

. La chaîne 6 qui longe la RD 116 et ne dessert aucun ERP a été choisie pour les mêmes 
raisons que précédemment. Avec les chaînes 1 et 5, elle ceinture la zone d’habitat Nord du 
bourg.  

. La chaîne 7 suit en partie la Rue Saint-Gilles, elle dessert, en partie Nord, le Complexe 
Sportif Saint-Gilles, la bibliothèque, quelques commerces ou services et la Poste. 

. La chaîne 8 a été retenue pour permettre de rendre accessible aux PMR le Parc de Baulieu 
à partir de la Rue Saint-Gilles.  

. La chaîne 9 prolonge la chaîne 5 sur quelques mètres en bordure de la Rue des 
Moissonneurs pour accéder au Sud du futur éco-quartier programmé en 2013-2014. 

Ces cheminements sont reportés sur le plan du périmètre d’intervention annexé. Ils sont 
complétés par les projets de réaménagement de voirie à court terme qui concernent :  

- La Rue Saint-Jacques sur une longueur de 500 ml 
- La Rue Toussaint Hodée sur 250 ml 

Toutes ces chaînes seront en liaison directe avec les quartiers d’habitat futurs identifiés au 
PLU. 

Au total, les chaînes de déplacement représentent un linéaire de 4.200 m de 
cheminements auquel il faut ajouter les 750 ml de voirie que la Commune envisage 
d’aménager à court terme.  

VOIR PLAN 1°/ IDENTIFICATION DU PERIMETRE ET DES CHAINES DE 
DEPLACEMENT 
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Sur les autres tronçons 5a et 5b, les travaux ne seront pas engagés dans l’immédiat, les 
trottoirs étant récents.  
Des abaissements de bordures au droit des passages piétons pourront toutefois être 
anticipés. 
Sur le tronçon 5c, une intervention des élus a été effectuée auprès d’un propriétaire riverain 
pour lui demander de tailler sa haie qui empiétait sur le trottoir. 

Chaîne 6 – Rue des Meuniers

Le tronçon jugé prioritaire de cette chaîne est le 6b, entre l’impasse de la Bimbière et le 
Chemin du Petit Darant, où les déplacements sont rendus difficiles par l’étroitesse des 
accotements, l’existence d’un fossé le long de la voie et la circulation importante sur la RD 
116 aux heures de pointe. 
De plus, la traversée pour rejoindre l’arrêt de bus situé côté la Bimbière n’est pas sécurisée. 
Les travaux qui consisteront à améliorer le cheminement piétonnier ou en variante à buser le 
fossé opposé sont envisagés à l’échéance 2016. 

Chaîne 7 – Rue Saint-Gilles

Le tronçon 7a qui permet d’accéder au complexe sportif à partir de la Rue de la Mairie 
connaît une fréquentation forte puisqu’il dessert la Poste, la bibliothèque le Dentiste, un 
Salon de Coiffure.  
Il est placé en priorité 3 avec des travaux souhaités en 2015 qui consisteront à abaisser les 
bordures au droit des passages piétons et adopter des dispositions qui empêcheront le 
stationnement sur trottoir.  
La mise en conformité du tronçon 7b moins fréquenté et plus accessible est prévu à une 
échéance plus lointaine. 

Chaîne 8 – Accès au Parc de Baulieu

La mise en accessibilité de ce tronçon n’est pas jugée prioritaire, mais le faible coût des 
aménagements proposés le rendront possible progressivement par interventions 
ponctuelles, dont une partie peut être assurée par les services techniques de la Commune.  

Chaîne 9 – Rue des Moissonneurs

Il est suggéré d’intégrer les travaux d’accès au futur éco-quartier par la Rue des 
Moissonneurs au programme d’aménagement de cette opération. 

Travaux non chiffrés

Eclairage public

Sur le plan juridique, l’éclairage public relève du pouvoir de police municipale du maire mais 
n’a pas de caractère obligatoire.  
La norme européenne EN 13201, qui n’a pas de caractère obligatoire, précise la façon 
d’éclairer proposant des valeurs d’éclairement et de luminance minimales à maintenir sur les 
voies de circulation.  
Seules deux prescriptions relèvent de l’accessibilité :  
- L’installation de l’éclairage et les matériaux mis en œuvre doivent permettre aux usagers de 
repérer les zones de cheminement et les zones de conflit avec les autres moyens ; 
- Les éclairages placés en dessous de l’œil et dont les sources peuvent être directement 
visibles, notamment les projecteurs encastrés dans le sol, doivent être conçus de manière à 
éviter qu’ils constituent des sources d’éblouissement (arrêté du 15 janvier 2007). 
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sont en cours. Ils concernent principalement les abaissements de bordure au droit des 
passages piétons, l’accessibilité de la cabine téléphonique, et le dégagement du trottoir 
(panneau, stationnement).  

La mise en conformité du tronçon 1b et celui du carrefour de la Rue de Beaulieu nécessite 
des travaux lourds liés à la configuration des lieux. Les travaux ne pourront être entrepris 
qu’après l’effacement des réseaux prévus en 2015 et une étude globale d’aménagement et 
de circulation de ce secteur (devenir des propriétés communales situées de part et d’autre 
du carrefour). Pour ces raisons, il n’a pas été défini d’échéance sur ce tronçon. 

Le tronçon 1c de la Rue du Logis Notre Dame à la Place Sainte-Cécile apparaît comme le 
plus urgent à traiter. En lien direct avec la Salle des Fêtes, les écoles, c’est le cheminement 
le plus emprunté du bourg. La faible largeur du cheminement (1.00 mètre en certains 
endroits) et l’absence de bordures ou de protection créent des conditions difficiles pour la 
circulation des PMR et la sécurité des enfants.  

Le diagnostic effectué a permis d’ores et déjà de corriger l’alignement d’une propriété 
riveraine qui empiétait sur le trottoir et de rétablir ainsi le cheminement à une largeur 
de 1.40 m. 

L’aménagement du tronçon 1d, au même titre que le tronçon 1c est prioritaire. Les travaux 
consisteront à élargir, reprendre le revêtement des cheminements et abaisser quelques 
bordures. 

Le cheminement identifié sur le tronçon 1e situé Rue du Maréchal Ferrand présente une 
faible largeur et est entravé de candélabres.  
La Commission a préféré déplacer le cheminement PMR sur le côté Est de la voie et 
l’intégrer dans les études d’aménagement en cours sur la zone du Clos Doreau. Cette option 
permet d’envisager une liaison douce accessible et protégée de la circulation automobile. 

Chaîne 2 – Centre bourg

Cette chaîne englobe tous les cheminements du centre bourg situés en zone 30. Il est aisé 
d’y circuler et la Commission ne la considère pas comme une priorité absolue.  
Des aménagements peu couteux pourront cependant être réalisés ponctuellement en 
fonction des opportunités : remplacement des pavés défectueux, abaissement de bordures… 

Chaîne 3 – Rue du Logis Notre Dame

Cette chaîne n’a pas été jugée prioritaire bien que les travaux de mise en conformité restent 
peu élevés.  
Il conviendra toutefois de régler le problème du stationnement sur le trottoir. 

Chaîne 4 – Place Jean Lurçat

Il n’est pas fixé d’échéance également pour cette chaîne, dont la difficulté à cheminer a pour 
cause le stationnement sur trottoir. 

Chaîne 5 – Rue de Beaulieu

La priorité a été donnée pour cette chaîne de déplacement de traiter le tronçon 5c
correspondant à la partie Sud dépourvue de cheminement adapté au trafic qu’il supporte 
(accès aux arrêts de bus).  
Les travaux sont donc prévus en 2014 pour rendre accessible cette portion de voie.  
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(Extrait du guide « concevoir une voirie accessible pour tous » - délégation ministérielle à 
l’accessibilité 2012) 

Il sera toutefois nécessaire lors de l’engagement d’une tranche de travaux de vérifier et 
d’améliorer si nécessaire le principe de continuité de l’éclairage tout au long des 
cheminements pour garantir un confort d’usage. Le service gestionnaire du réseau 
d’éclairage devra être consulté à cet effet. 

Les emplacements d’arrêt de véhicules de transport collectif

Lors de travaux intégrant l’emprise d’un arrêt de bus, les services gestionnaires des 
transports urbains (ALM ou transports suburbains) devront être consultés afin de prendre en 
considération les prescriptions techniques liées aux aménagements des quais. 
L’implantation des arrêts de bus étant susceptible d’évoluer en fonction des opérations 
d’aménagement d’urbanisme, ces travaux devront être définis au cas par cas. 

Le problème de stationnement sur trottoir

Le groupe de travail a été confronté à plusieurs reprises au problème du stationnement de 
véhicules légers sur les cheminements piétonniers (voir photos du diagnostic).  
La mesure la plus radicale consiste à poser des potelets ou bornes pour empêcher le 
stationnement longitudinal. Elle présente l’inconvénient d’être peu esthétique, gênante pour 
les piétons et elle restreint la largeur du cheminement.  
Des campagnes de sensibilisation menées par exemple dans le journal municipal ou 
directement auprès des propriétaires des véhicules (le plus souvent riverains) pourront 
amener une certaine prise de conscience. 

8- EVALUATION ET REVISION DU PAVE

Les orientations proposées par le groupe de travail à l’issue d’une réflexion menée sur plus 
d’une année devront bien entendu être adaptées  aux capacités financières de la 
COMMUNE et des moyens qu’elle pourra engager sur cette action, aux travaux programmés 
sur les ERP communaux et privés, aux modifications d’usage et aménagements nouveaux 
non prévus à ce jour ainsi qu’à l’évolution de la réglementation en matière d’accessibilité. 

Le travail engagé devra être poursuivi  pour apporter l’information et la publicité nécessaires 
à l’accompagnement des aménagements réalisés (mise en place d’une signalétique lisible, 
évaluation des travaux réalisés …) 

L’évaluation des travaux de mise en accessibilité envisagés fera l’objet d’une 
évaluation annuelle.  

La première révision devra avoir lieu en 2016 à l’échéance de la première campagne 
de travaux prescrite. Elle aura pour objet de définir les priorités pour les chaînes de 
déplacement qui n’auront pas été traitées à cette date. 

Fait à ANGERS, le 6 février 2013. 

C. PERCHER 
Cabinet D. BUNEL – Géomètre-Expert. 


